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NOTES EXPLICATIVES

Cette loi modifie la Loi concernant la lutte contre la corruption 
afin de préciser que l’objet et le champ d’application de cette loi 
ainsi que la mission du commissaire à la lutte contre la corruption 
ne sont pas limités à la corruption en matière contractuelle mais 
visent également les cas de corruption dans l’administration de la 
justice et dans l’octroi de droits ou privilèges, telle une autorisation, 
une nomination ou une subvention.

La loi apporte des modifications au mode de nomination et de 
destitution du commissaire à la lutte contre la corruption, en 
prévoyant notamment qu’il est nommé pour un mandat non 
renouvelable de sept ans. Elle crée de plus un poste de commissaire 
associé aux enquêtes et prévoit que peut agir comme enquêteur tout 
membre d’un corps de police dont les services sont prêtés au 
commissaire.

La loi établit que le commissaire, les commissaires associés aux 
vérifications, le commissaire associé aux enquêtes, les enquêteurs 
dont les services sont prêtés au commissaire ainsi que les membres 
du personnel du commissaire forment un corps de police spécialisé 
dans la lutte contre la corruption. Elle établit aussi que ce corps de 
police ainsi que les équipes de vérification et d’enquête désignées 
par le gouvernement forment l’Unité permanente anticorruption. Elle 
prévoit en outre des dispositions relatives à la collaboration que la 
Sûreté du Québec et les autres corps de police doivent fournir au 
commissaire.

La loi institue le Comité de surveillance des activités de l’Unité 
permanente anticorruption et prévoit son mandat ainsi que sa 
composition.

La loi fait par ailleurs passer à trois ans depuis la date de la 
connaissance par le poursuivant de la perpétration de l’infraction 
le délai de prescription d’une poursuite pénale pour une infraction 
à une disposition de la Loi concernant la lutte contre la corruption, 
sans toutefois qu’une poursuite puisse être intentée s’il s’est écoulé 
plus de sept ans depuis la date de la perpétration de l’infraction.
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La loi modifie également la Loi sur la police afin que le directeur 
d’un corps de police avise le directeur du Bureau des enquêtes 
indépendantes, plutôt que le ministre de la Sécurité publique, 
lorsqu’une personne, autre qu’un policier en devoir, décède, subit 
une blessure grave ou est blessée par une arme à feu utilisée par un 
policier, lors d’une intervention policière ou lors de sa détention par 
un corps de police. Elle prévoit en outre que le directeur d’un corps 
de police avise le Bureau des enquêtes indépendantes de toute 
allégation relative à une infraction à caractère sexuel commise par 
un policier dans l’exercice de ses fonctions. Elle propose en 
conséquence que le Bureau des enquêtes indépendantes mène les 
enquêtes relatives à ces allégations et informe le ministre de la 
Sécurité publique de l’état d’avancement de ces enquêtes.

La loi modifie par ailleurs la Loi sur le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales afin d’accorder au directeur des poursuites 
criminelles et pénales, dans le cadre d’une entente de collaboration 
avec un témoin, le pouvoir de mettre fin, à l’égard de ce dernier et 
concernant des faits pour lesquels il fait une déclaration, à une 
instance civile introduite par un organisme public, à l’instruction 
d’une plainte portée devant un conseil de discipline d’un ordre 
professionnel ou à une mesure prise pour l’application d’une loi 
fiscale. La loi propose également une modification à cette loi pour 
permettre, advenant la résiliation de l’entente de collaboration avec 
le témoin, à l’organisme public, au plaignant qui a porté une plainte 
devant un conseil de discipline ou au ministre du Revenu, selon le 
cas, de réintroduire une demande en justice, de saisir de nouveau le 
conseil de discipline d’une plainte ou de reprendre une mesure prise 
pour l’application d’une loi fiscale à laquelle le directeur des 
poursuites criminelles et pénales a mis fin.

Enfin, la loi contient des modifications de concordance.

LOIS MODIFIÉES PAR CETTE LOI :

– Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002);

– Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(chapitre C-11.4);

– Code des professions (chapitre C-26);

– Loi sur la confiscation, l’administration et l’affectation des produits 
et instruments d’activités illégales (chapitre C-52.2);



1726 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 Partie 2

– Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales 
(chapitre D-9.1.1);

– Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1);

– Loi concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1);

– Loi sur la police (chapitre P-13.1).

RÈGLEMENT MODIFIÉ PAR CETTE LOI :

– Code de déontologie des policiers du Québec (chapitre P-13.1, 
r. 1).
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Projet de loi no 107
LOI VISANT À ACCROÎTRE LA COMPÉTENCE ET 
L’INDÉPENDANCE DU COMMISSAIRE À LA LUTTE CONTRE 
LA CORRUPTION ET DU BUREAU DES ENQUÊTES 
INDÉPENDANTES AINSI QUE LE POUVOIR DU DIRECTEUR 
DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES D’ACCORDER 
CERTAINS AVANTAGES À DES TÉMOINS COLLABORATEURS

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

1. L’article 1 de la Loi concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1) 
est modifié :

1° par le remplacement de « en matière contractuelle dans le secteur public » 
par « dans le secteur public, notamment en matière contractuelle, »;

2° par l’insertion, après « marchés publics », de « et les institutions 
publiques ».

2. L’article 2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe 1° par les suivants :

« 1° une contravention à une disposition d’une loi fédérale ou du Québec 
ou à un règlement pris en application d’une telle loi, si cette contravention 
implique de la corruption, de l’abus de confiance, de la malversation, de la 
collusion, de la fraude ou du trafic d’influence dans, entre autres, l’adjudication, 
l’obtention ou l’exécution des contrats octroyés dans l’exercice des fonctions 
d’un organisme ou d’une personne du secteur public, ainsi que dans 
l’administration de la justice et l’octroi de droits ou de privilèges, telle une 
autorisation, une nomination ou une subvention, par un organisme ou une 
personne du secteur public;

« 1.1° une contravention aux dispositions des articles 21.12 à 21.14 et 27.5 
à 27.11 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1); »;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 3° et après « paragraphes 1° », de 
« , 1.1° ».

3. L’intitulé de la section I du chapitre II de cette loi est remplacé par le 
suivant : 

« INSTITUTION, MISSION ET ORGANISATION ».
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4. L’article 4 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le deuxième 
alinéa, de « en matière contractuelle dans le secteur public » par « dans le secteur 
public, notamment en matière contractuelle ».

5. L’article 5 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 5. Le gouvernement nomme le commissaire, sur la recommandation du 
ministre, parmi les personnes qui ont été déclarées aptes à exercer la charge 
par le comité de sélection formé pour la circonstance.

« 5.1. Dans l’année qui précède l’expiration du mandat du commissaire 
ou dès que la charge devient vacante, le ministre publie un appel de candidatures 
par lequel il invite les personnes intéressées à soumettre leur candidature ou à 
proposer celle d’une autre personne qu’elles estiment apte à exercer la charge 
de commissaire, en suivant les modalités qu’il indique.

Le ministre forme également le comité de sélection. Celui-ci est composé 
du sous-ministre de la Sécurité publique, du secrétaire du Conseil du trésor, 
d’un avocat recommandé par le bâtonnier du Québec, d’un directeur de corps 
de police recommandé par le conseil d’administration de l’Association des 
directeurs de police du Québec et d’une personne recommandée par des 
organismes représentant le milieu municipal.

Le comité de sélection procède avec diligence à l’évaluation de l’aptitude 
des candidats sur la base de leurs connaissances, notamment en droit criminel 
et pénal, de leurs expériences et de leurs aptitudes, en considérant les critères 
déterminés par règlement du gouvernement. Sans tarder, le comité remet au 
ministre son rapport dans lequel il établit la liste des candidats qu’il a rencontrés 
et qu’il estime aptes à exercer la charge de commissaire. Tous les renseignements 
et documents concernant les candidats et les travaux du comité sont confidentiels.

Si, au terme de l’évaluation des candidats, moins de trois candidats ont été 
considérés aptes à exercer la charge de commissaire, le ministre doit publier 
un nouvel appel de candidatures.

Les membres du comité ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas et aux 
conditions que peut déterminer le gouvernement. Ils ont cependant droit au 
remboursement de leurs dépenses dans la mesure fixée par le gouvernement.

« 5.2. Le mandat du commissaire est d’une durée de sept ans et ne peut 
être renouvelé.

À l’expiration de son mandat, le commissaire demeure en fonction jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé. Il peut en tout temps démissionner de ses fonctions en 
donnant un avis écrit au ministre.

« 5.3. Le commissaire doit notamment satisfaire aux conditions prévues 
au premier alinéa de l’article 115 de la Loi sur la police (chapitre P-13.1), à 
l’exception du paragraphe 4°.
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« 5.4. Le commissaire ne peut être destitué ou suspendu sans rémunération 
par le gouvernement que pour cause, sur recommandation du ministre, après 
que celui-ci a reçu un rapport de la Commission de la fonction publique. La 
suspension ne peut excéder trois mois.

Le ministre peut relever provisoirement le commissaire de ses fonctions, 
avec rémunération, dans le cas d’une situation urgente nécessitant une 
intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave.

« 5.5. Le gouvernement fixe, sur la recommandation du ministre, la 
rémunération, les avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
commissaire; sa rémunération, une fois fixée, ne peut être réduite.

« 5.6. Le commissaire doit exercer ses fonctions à temps plein.

Il ne peut se livrer à aucune activité politique de nature partisane. ».

6. L’article 7 de cette loi est modifié par la suppression de la deuxième phrase 
du premier alinéa.

7. L’article 8 de cette loi est remplacé par les suivants :

« 8. Le gouvernement nomme des commissaires associés aux vérifications, 
sur la recommandation du ministre, parmi les personnes qui ont été déclarées 
aptes à exercer la charge par un comité de sélection formé par le ministre 
composé du commissaire, du sous-ministre de la Sécurité publique et d’un 
comptable professionnel agréé recommandé par l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec.

Les commissaires associés aux vérifications ne peuvent être agents de la paix.

Ils doivent prêter le serment prévu à l’annexe II devant un juge de la Cour 
du Québec.

« 8.1. Le gouvernement nomme également un commissaire associé aux 
enquêtes, sur la recommandation du ministre, parmi les personnes qui ont été 
déclarées aptes à exercer la charge par un comité de sélection formé par le 
ministre composé du commissaire, du sous-ministre de la Sécurité publique et 
d’un directeur de corps de police recommandé par le conseil d’administration 
de l’Association des directeurs de police du Québec.

Le commissaire associé aux enquêtes est un agent de la paix sur tout le 
territoire du Québec.

Il doit prêter le serment prévu à l’annexe I devant un juge de la Cour du 
Québec.

« 8.2. Le mandat d’un commissaire associé est d’une durée fixe, qui ne 
peut excéder cinq ans.
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À l’expiration de son mandat, un commissaire associé demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait été nommé de nouveau ou remplacé. Il peut en tout temps 
démissionner de ses fonctions en donnant un avis écrit au commissaire.

« 8.3. Un commissaire associé exerce les fonctions qui lui sont conférées 
conformément à la présente loi, avec l’indépendance que celle-ci lui accorde.

L’article 5.1, à l’exception du deuxième alinéa, et les articles 5.3 à 6 
s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, dans le cas des commissaires 
associés.

« 8.4. Forment un corps de police spécialisé dans la lutte contre la 
corruption les personnes suivantes :

1° à titre de membres :

a) le commissaire;

b) le commissaire associé aux enquêtes;

c) les enquêteurs dont les services sont prêtés par un corps de police 
conformément à l’article 14;

2° les commissaires associés aux vérifications;

3° les membres du personnel du commissaire nommés conformément à 
l’article 12.

« 8.5. Le gouvernement peut désigner des équipes formées de personnes 
agissant en matière de vérification ou d’enquête dans des ministères ou des 
organismes afin qu’elles contribuent à la lutte contre la corruption, sous la 
coordination, selon le cas, des commissaires associés aux vérifications ou du 
commissaire associé aux enquêtes.

« 8.6. Le corps de police formé à l’article 8.4 et les équipes désignées par 
le gouvernement forment l’Unité permanente anticorruption.

« 8.7. Les services de gendarmerie, d’enquête et de soutien de la Sûreté 
du Québec doivent être mis à la disposition du commissaire lorsque celui-ci 
les requiert. À cette fin, le directeur général de la Sûreté du Québec ainsi que 
tout membre ou employé de celle-ci doivent collaborer avec le commissaire.

Ces services sont fournis selon les modalités déterminées par entente conclue 
entre le commissaire et le ministre ou la personne qu’il désigne.

« 8.8. Tout corps de police doit aviser le commissaire lorsque, dans le 
cours d’une enquête qu’il mène, il a des motifs raisonnables de croire qu’un 
acte répréhensible a été commis.
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Le commissaire établit, en collaboration avec le corps de police, les modalités 
selon lesquelles l’enquête doit se poursuivre. ».

8. L’article 9 de cette loi est modifié par le remplacement du paragraphe 2° 
du premier alinéa par le paragraphe suivant :

« 2° d’agir à titre de directeur du corps de police formé à l’article 8.4; ».

9. L’article 10 de cette loi est modifié par l’insertion, dans ce qui précède le 
paragraphe 1° et après « associés », de « aux vérifications ».

10. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 10, du suivant :

« 10.1. Le commissaire associé aux enquêtes a pour fonctions :

1° de diriger les activités de l’équipe spécialisée d’enquête formée à 
l’article 14 et de coordonner celles de toute équipe d’enquête désignée par le 
gouvernement;

2° de s’assurer que les équipes d’enquête accomplissent leur mandat dans 
leur domaine de compétence respectif. ».

11. L’article 13 de cette loi est modifié par le remplacement de « de son 
personnel » par « du corps de police et des autres personnes qui le forment ».

12. L’article 13.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa 
et après « commissaire associé », de « aux vérifications »;

2° par l’insertion, dans le dernier alinéa et après « commissaire associé », 
de « aux vérifications ».

13. L’article 14 de cette loi est modifié par le remplacement des premier et 
deuxième alinéas par les suivants :

« Le commissaire peut désigner, parmi les membres de son personnel, des 
personnes pouvant agir comme enquêteurs au sein d’une équipe spécialisée 
d’enquête sous l’autorité du commissaire associé aux enquêtes.

Peut également agir comme enquêteur au sein de cette équipe tout membre 
d’un corps de police dont les services sont prêtés au commissaire, sur entente 
conclue entre celui-ci et l’autorité de qui relève ce corps de police.

Les enquêteurs de cette équipe sont des agents de la paix sur tout le territoire 
du Québec. ».

14. L’article 15 de cette loi est modifié par l’insertion, dans les paragraphes 1°, 
2° et 3° et après « commissaire associé », de « aux vérifications ».
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15. L’article 16 de cette loi est modifié par l’insertion, dans les paragraphes 2° 
et 3° et après « commissaire », de « associé aux enquêtes ».

16. L’article 17 de cette loi est modifié par le remplacement de « Le 
commissaire, les membres de son personnel, les commissaires associés et les 
équipes de vérification ou d’enquête désignées par le gouvernement » par « Les 
personnes agissant au sein de l’Unité permanente anticorruption ».

17. L’article 20 de cette loi est modifié par le remplacement de « Le 
commissaire, les membres de son personnel, les commissaires associés et les 
membres des équipes de vérification ou d’enquête désignées par le gouvernement » 
par « Une personne agissant au sein de l’Unité permanente anticorruption ».

18. L’article 21 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le premier 
alinéa, de « le commissaire, les membres de son personnel, les commissaires 
associés et les membres des équipes de vérification ou d’enquête désignées par 
le gouvernement » par « une personne agissant au sein de l’Unité permanente 
anticorruption ».

19. L’article 25 de cette loi et modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Dans les 15 jours suivant le dépôt de ce rapport devant l’Assemblée 
nationale, le commissaire procède publiquement à sa présentation dans la 
capitale nationale. ».

20. L’article 29 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
deuxième alinéa, de « ou aux équipes d’enquête concernées » par « aux 
vérifications ou au commissaire associé aux enquêtes ».

21. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 35, du suivant :

« 35.1. Une poursuite pénale pour une infraction à une disposition de la 
présente loi se prescrit par trois ans depuis la date de la connaissance par le 
poursuivant de la perpétration de l’infraction. Toutefois, aucune poursuite ne 
peut être intentée s’il s’est écoulé plus de sept ans depuis la date de la 
perpétration de l’infraction. ».

22. Cette loi est modifiée par l’insertion, avant le chapitre IV, du suivant :

« CHAPITRE III.1

« COMITÉ DE SURVEILLANCE DES ACTIVITÉS DE L’UNITÉ 
PERMANENTE ANTICORRUPTION

« SECTION I

« INSTITUTION ET MANDAT

« 35.2. Est institué le Comité de surveillance des activités de l’Unité 
permanente anticorruption.
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« 35.3. Le Comité a pour mandat de donner son avis, après avoir procédé 
aux vérifications et examens nécessaires au moment, à la fréquence et de la 
manière qu’il détermine :

1° sur l’administration des enquêtes pénales et criminelles effectuées par 
l’Unité permanente anticorruption;

2° sur les suites données en vertu de la présente loi aux dénonciations d’actes 
répréhensibles reçues par le commissaire à la lutte contre la corruption, sauf 
pendant qu’une telle dénonciation fait l’objet d’une enquête ou d’une poursuite 
relative à une infraction pénale ou criminelle à une loi fédérale ou du Québec;

3° sur le rapport annuel de gestion du commissaire à la lutte contre la 
corruption;

4° sur toute autre question portant sur les activités de l’Unité permanente 
anticorruption.

Le Comité donne également son avis sur toute matière qui est de sa 
compétence chaque fois que le ministre lui en fait la demande.

Le Comité peut, dans ses avis, formuler les recommandations qu’il juge 
appropriées.

« 35.4. Dans l’exercice de son mandat, le Comité ne peut agir de manière 
à nuire aux enquêtes pénales et criminelles de l’Unité permanente anticorruption 
et aux poursuites judiciaires qui en découlent ou à compromettre les privilèges 
reconnus en droit, notamment ceux relatifs à la confidentialité des méthodes 
d’enquête et à l’identité des informateurs de police.

Également, le Comité ne peut demander ou accepter de recevoir des 
renseignements susceptibles de compromettre l’indépendance des agents de la 
paix ayant compétence pour mener des enquêtes sur des infractions à la loi.

« 35.5. Le Comité rend ses avis publics. Toutefois, il doit préalablement 
consulter le directeur des poursuites criminelles et pénales afin de s’assurer du 
respect de l’article 35.4.

Le Comité peut communiquer ses avis aux autorités gouvernementales et 
aux responsables concernés sur toute matière qui, à son avis, est de leur 
compétence.

« 35.6. Pour la réalisation de son mandat, le Comité ou la personne qu’il 
désigne peut, après avoir convenu des modalités applicables avec le commissaire 
à la lutte contre la corruption :

1° interroger relativement aux activités de l’Unité permanente anticorruption 
toute personne agissant au sein de celle-ci;
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2° faire l’examen de tout document, livre, registre ou compte qui, à son 
avis, est susceptible de comporter des renseignements utiles à ce mandat et en 
prendre note ou copie.

Toute personne qui a la garde, la possession ou le contrôle de ces documents, 
livres, registres ou comptes doit, sur demande, en donner communication au 
Comité ou à la personne désignée par celui-ci et lui en faciliter l’examen.

Sur demande, tout membre du Comité et toute personne désignée doit 
s’identifier et, le cas échéant, exhiber le document attestant son autorisation.

« 35.7. Commet une infraction et est passible d’une amende de 4 000 $ 
à 20 000 $ :

1° quiconque entrave ou tente d’entraver le travail d’un membre du Comité 
ou d’une personne désignée par celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, le 
trompe par des réticences ou de fausses déclarations ou refuse de lui fournir 
un renseignement;

2° quiconque, par un acte ou une omission, aide une personne à commettre 
une infraction prévue au paragraphe 1°;

3° quiconque, par un encouragement, un conseil, un consentement, une 
autorisation ou un ordre, amène une personne à commettre une infraction prévue 
au paragraphe 1°.

En cas de récidive, l’amende est portée au double.

« SECTION II

« COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT

« 35.8. Le Comité est composé de trois membres, dont un président, 
nommés par l’Assemblée nationale, sur proposition du premier ministre et avec 
l’approbation des deux tiers de ses membres.

« 35.9. Les conditions minimales pour être nommé membre du Comité 
et pour le demeurer sont les suivantes :

1° être de bonne mœurs;

2° ne pas avoir été reconnu coupable, en quelque lieu que ce soit, d’une 
infraction pour un acte ou une omission qui constitue une infraction au Code 
criminel (Lois révisées du Canada (1985), chapitre C-46) ou une infraction 
visée à l’article 183 de ce code créée par l’une des lois qui y sont énumérées, 
ayant un lien avec l’emploi, à moins d’en avoir obtenu le pardon.
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« 35.10. Un candidat au poste de membre du Comité est préalablement 
choisi dans une liste de personnes qui ont été déclarées aptes à être nommées 
membres du Comité par le comité de sélection formé à cette fin par le ministre.

Le comité de sélection est composé du sous-ministre de la Sécurité publique 
ou de son représentant, d’un avocat recommandé par le bâtonnier du Québec 
et d’un professeur agrégé ou titulaire dans une université québécoise dans un 
domaine pertinent au mandat du Comité.

Le comité de sélection procède avec diligence à l’évaluation des candidats 
sur la base de leurs connaissances, de leurs expériences et de leurs aptitudes, 
en considérant les critères qu’il détermine. Sans tarder, le comité remet au 
premier ministre son rapport dans lequel il établit la liste des candidats qu’il 
a rencontrés et qu’il estime aptes à être membres du Comité. Cette liste doit 
comporter trois, quatre ou cinq candidats selon qu’un, deux ou trois postes de 
membres sont à pourvoir. Tous les renseignements et documents concernant 
les candidats et les travaux du comité de sélection sont confidentiels.

Les membres du comité de sélection ne sont pas rémunérés, sauf dans les 
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le gouvernement. 
Ils ont cependant droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure déterminées par le 
gouvernement.

« 35.11. Le mandat du président du Comité est d’une durée de sept ans 
et celui des autres membres de cinq ans. Un membre ne peut être nommé de 
nouveau, consécutivement ou non, à quelque titre que ce soit.

À l’expiration de son mandat, un membre du Comité demeure en fonction 
jusqu’à ce qu’il soit remplacé. Il peut en tout temps démissionner de ses 
fonctions en donnant un avis écrit au président de l’Assemblée nationale.

Il ne peut être destitué que par une résolution de l’Assemblée nationale 
approuvée par les deux tiers de ses membres.

« 35.12. Le gouvernement détermine la rémunération et les autres 
conditions de travail des membres du Comité.

« 35.13. Le Comité se réunit au moment et selon la fréquence qu’il 
détermine.

Il peut tenir ses séances à tout endroit au Québec. Le quorum est formé du 
président et d’un autre membre.

« 35.14. Les membres du personnel du Comité sont nommés suivant la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1).

« 35.15. Le président du Comité dirige les activités du Comité et en 
coordonne les travaux.
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En cas d’absence ou d’empêchement du président ou de vacance de son 
poste, le ministre désigne l’un des autres membres pour assurer l’intérim.

« 35.16. Les membres du Comité doivent, avant d’entrer en fonction, 
prêter le serment prévu à l’annexe III devant le président de l’Assemblée 
nationale.

Les membres du personnel du Comité et toute personne désignée en vertu 
de l’article 35.6 font de même devant le président du Comité.

« SECTION III

« RAPPORTS

« 35.17. Le Comité doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit d’un 
an celle à laquelle l’ensemble des membres du Comité de surveillance des 
activités de l’Unité permanente anticorruption visés à l’article 35.8 auront été 
nommés) et par la suite chaque année, transmettre au président de l’Assemblée 
nationale un rapport de ses activités.

Le président de l’Assemblée nationale dépose ce rapport à l’Assemblée 
nationale dans les 30 jours suivant la date de sa réception ou, si elle ne siège 
pas, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux.

« 35.18. Au moins une fois par année, la commission compétente de 
l’Assemblée nationale entend le président du Comité sur les activités de 
ce dernier.

« 35.19. Le Comité peut soumettre, en tout temps, un rapport spécial au 
président de l’Assemblée nationale sur toute affaire d’une importance ou d’une 
urgence telle qu’elle ne saurait, à son avis, attendre la présentation de son 
rapport d’activités.

Le président de l’Assemblée nationale dépose ce rapport à l’Assemblée 
nationale dans les 30 jours suivant la date de sa réception ou, si elle ne siège 
pas, dans les 15 jours de la reprise de ses travaux.

« 35.20. Avant de transmettre un rapport en vertu de la présente section, 
le Comité doit consulter le directeur des poursuites criminelles et pénales afin 
de s’assurer du respect de l’article 35.4.

« 35.21. Le comité doit, au plus tard le (indiquer ici la date qui suit de 
cinq ans celle à laquelle l’ensemble des membres du Comité de surveillance 
des activités de l’Unité permanente anticorruption visés à l’article 35.8 auront 
été nommés), faire au ministre un rapport sur l’application du présent chapitre.
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Le ministre dépose ce rapport à l’Assemblée nationale dans les 30 jours 
suivant la date de sa réception ou, si elle ne siège pas, dans les 15 jours de la 
reprise de ses travaux.

« SECTION IV

« IMMUNITÉS

« 35.22. Aucune action civile ne peut être intentée en raison de la 
publication d’un avis ou d’un rapport du Comité en vertu de la présente loi ou 
de la publication, faite de bonne foi, d’un extrait ou d’un résumé d’un tel avis 
ou rapport.

« 35.23. Le Comité, un de ses membres, un membre de son personnel ou 
une personne désignée en vertu de l’article 35.6 ne peut être poursuivi en justice 
en raison d’actes ou d’omissions accomplis de bonne foi dans l’exercice de 
ses fonctions.

« 35.24. Malgré toute disposition incompatible d’une loi, un membre du 
Comité, un membre de son personnel ou une personne désignée en vertu de 
l’article 35.6 ne peut être contraint devant une instance judiciaire ou une 
personne ou un organisme exerçant des fonctions juridictionnelles de faire une 
déposition portant sur un renseignement obtenu dans l’exercice de ses fonctions 
ni de produire un document contenant un tel renseignement.

« 35.25. Sauf sur une question de compétence, aucun pourvoi en contrôle 
judiciaire prévu au Code de procédure civile (chapitre C-25.01) ne peut être 
exercé ni aucune injonction accordée contre le Comité, un de ses membres, un 
membre de son personnel ou une personne désignée en vertu de l’article 35.6 
agissant dans l’exercice de ses fonctions. ».

23. L’annexe I de cette loi est modifiée :

1° par le remplacement, après « ANNEXE I », de « (Article 7) » par 
« (Articles 7 et 8.1) »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « de commissaire à la 
lutte contre la corruption » par « (de commissaire à la lutte contre la corruption 
ou de commissaire associé aux enquêtes, selon le cas) ».
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24. Cette loi est modifiée par l’ajout, après l’annexe II, de la suivante :

« ANNEXE III
« (Article 35.16)

« SERMENT

« Je, (nom), déclare sous serment que je remplirai mes fonctions avec honnêteté 
et justice et que je n’accepterai aucune somme d’argent ou aucun avantage 
quelconque, pour ce que j’ai fait ou pourrai faire dans l’exercice de mes 
fonctions, autre que ce qui me sera alloué conformément à la loi.

De plus, je déclare sous serment que je ne révélerai et ne ferai connaître, sans 
y être dûment autorisé, quoi que ce soit dont j’aurai eu connaissance dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de mes fonctions. ».

LOI SUR LA POLICE

25. L’article 48 de la Loi sur la police (chapitre P-13.1) est modifié par le 
remplacement, dans le premier alinéa, de « 289.6 » par « 89.1 ».

26. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 89, de la section 
suivante :

« SECTION III.1

« CORPS DE POLICE SPÉCIALISÉS

« 89.1. Aux fins de la réalisation de sa mission, un corps de police 
spécialisé a compétence pour prévenir et réprimer les infractions aux lois sur 
l’ensemble du territoire du Québec.

« 89.2. Le Bureau des enquêtes indépendantes institué en vertu de 
l’article 289.5 et le corps de police formé à l’article 8.4 de la Loi concernant 
la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1) sont des corps de police 
spécialisés. ».

27. L’article 120.1 de cette loi, édicté par l’article 5 du chapitre 20 des lois 
de 2017, est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de « le 
directeur du Bureau des enquêtes indépendantes » par « la personne qui agit à 
titre de directeur d’un corps de police spécialisé ».

28. L’article 126 de cette loi est modifié par la suppression, dans le troisième 
alinéa, de « au commissaire à la lutte contre la corruption, ».

29. L’article 143 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin du 
paragraphe 1° du deuxième alinéa, de « ou la personne qui agit à titre de 
directeur d’un corps de police spécialisé ».
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30. L’article 257 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le 
troisième alinéa, de « du Bureau des enquêtes indépendantes institué en vertu 
de l’article 289.5, sur recommandation du directeur » par « d’un corps de police 
spécialisé, sur recommandation de la personne qui agit à titre de directeur du 
corps de police ».

31. L’article 286 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « par un policier », de « ou 
un agent de la paix au sens de l’article 14 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption (chapitre L-6.1) »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Le directeur d’un corps de police doit également informer sans délai le 
Bureau des enquêtes indépendantes lorsqu’il s’agit d’une allégation relative à 
une infraction à caractère sexuel commise par un policier dans l’exercice de 
ses fonctions. ».

32. L’article 287 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 287. Au plus tard 45 jours à compter de la date des avis prévus à 
l’article 286 et par la suite tous les trois mois, le directeur du corps de police, 
le Bureau des enquêtes indépendantes ou l’autorité dont relève un constable 
spécial, selon le cas, avise par écrit le ministre de l’état d’avancement du dossier 
qu’il traite. ».

33. L’article 288 de cette loi est modifié par l’insertion, après « directeur du 
corps de police », de « ou l’autorité dont relève un constable spécial ».

34. L’article 289 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « par un policier », de 
« , un agent de la paix au sens de l’article 14 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption (chapitre L-6.1) »;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « relève le policier », de 
« ou l’agent de la paix au sens de l’article 14 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption ».

35. L’article 289.1 de cette loi est modifié par l’insertion, après le premier 
alinéa, du suivant :

« Une enquête doit également être tenue lorsque le Bureau des enquêtes 
indépendantes est informé d’une allégation relative à une infraction à caractère 
sexuel commise par un policier dans l’exercice de ses fonctions, à moins que 
le directeur du Bureau ne considère que l’allégation est frivole ou sans 
fondement, après avoir consulté, s’il le juge nécessaire, le directeur des 
poursuites criminelles et pénales. ».
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36. L’article 289.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « ministre » par « Bureau »;

2° par la suppression du deuxième alinéa.

37. L’article 289.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de « dont est chargé le Bureau en vertu de 
l’article 289.2 » par « tenues par le Bureau relativement à un événement visé 
au premier alinéa de l’article 289.1 »;

2° par la suppression de « visé à l’article 289.1 ».

38. L’article 289.5 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le quatrième alinéa et après « corps de police », de 
« spécialisé »;

2° par l’ajout, à la fin du quatrième alinéa, de la phrase suivante : « Le 
directeur du Bureau agit à titre de directeur du corps de police. ».

39. L’article 289.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

« 289.6. Le Bureau a pour mission de mener toute enquête relative à un 
événement ou à une allégation visé à l’article 289.1 ou dont il est chargé par 
le ministre en vertu de l’un ou l’autre des articles 289 et 289.3. ».

40. L’article 289.23 de cette loi est modifié par le remplacement de « visée 
à » par « visée au premier alinéa de ».

41. L’article 312 de cette loi est modifié par le remplacement de « de la 
Sûreté du Québec, d’un corps de police municipal » par « d’un corps de police ».

42. L’article 354 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, dans le premier alinéa et après « d’un corps de police 
municipal », de « , un membre d’un corps de police spécialisé »;

2° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « , un constable spécial 
ou un membre du Bureau des enquêtes indépendantes » par « ou un constable 
spécial ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 1741

LOI SUR LE DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET 
PÉNALES

43. La Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales 
(chapitre D-9.1.1) est modifiée par l’insertion, après l’article 24, du chapitre 
suivant :

« CHAPITRE II.1

« POUVOIRS DU DIRECTEUR DES POURSUITES CRIMINELLES ET 
PÉNALES DANS UNE MATIÈRE CIVILE, DISCIPLINAIRE OU 
FISCALE

« 24.1. Malgré toute disposition inconciliable, lorsqu’à son avis l’intérêt 
public le permet dans le cadre d’une entente de collaboration avec un témoin 
dans une affaire dont il est saisi, le directeur peut, concernant des faits pour 
lesquels ce témoin fait une déclaration relativement à cette affaire ou à une 
affaire semblable, mettre fin :

1° à l’égard de ce témoin, à une instance civile introduite par un organisme 
public, avant le prononcé du jugement de première instance portant sur le fond 
du litige;

2° à l’instruction d’une plainte portée à l’endroit de ce témoin devant un 
conseil de discipline d’un ordre professionnel;

3° à toute mesure prise à l’endroit de ce témoin pour l’application d’une 
loi fiscale au sens de l’article 1 de la Loi sur l’administration fiscale 
(chapitre A-6.002) lorsque cette mesure précède l’émission d’une cotisation 
ou d’une détermination en vertu d’une telle loi ou, dans le cas d’une cotisation 
ou d’une détermination déjà émise, lorsque les délais pour s’y opposer ou pour 
interjeter appel ne sont pas expirés ou qu’elle n’a pas fait l’objet d’un jugement 
de la Cour du Québec.

Avant de conclure une entente de collaboration visant à mettre fin à 
l’instruction d’une plainte portée devant un conseil de discipline d’un ordre 
professionnel, le directeur, s’il lui est possible de le faire sans révéler l’identité 
de ce témoin ou sans nuire à une enquête policière en cours, consulte le syndic 
de l’ordre professionnel concerné et considère son avis quant aux incidences 
d’une telle entente sur la protection du public et l’importance de maintenir la 
confiance du public envers les membres de cet ordre.

Pour l’application du présent chapitre, on entend par organisme public un 
organisme visé à l’un ou l’autre des articles 4 et 7 de la Loi sur les contrats des 
organismes publics (chapitre C-65.1) ainsi qu’un organisme municipal au sens 
de l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1).
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« 24.2. Pour mettre fin à une instance civile, le directeur doit notifier un 
avis à cet effet aux parties et le déposer au greffe du tribunal chargé de l’instance.

Dans le cas de l’instruction d’une plainte portée devant un conseil de 
discipline, le directeur doit, pour y mettre fin, notifier un avis à cet effet au 
plaignant et au secrétaire du conseil de discipline. Préalablement à l’envoi de 
cet avis, le directeur consulte le syndic de l’ordre professionnel concerné à 
l’égard de la preuve contenue au dossier d’enquête de ce dernier qui concerne 
la plainte et qui est assujettie à l’obligation de divulgation dans le cadre du 
processus disciplinaire.

Dans le cas d’une mesure prise pour l’application d’une loi fiscale, le 
directeur doit, pour y mettre fin, notifier un avis à cet effet au ministre du 
Revenu et, dans le cas où le témoin collaborateur a interjeté appel auprès de 
la Cour du Québec, le déposer au greffe de cette cour.

« 24.3. Lorsque le directeur met fin à une instance civile, l’organisme 
public et le témoin collaborateur assument chacun les frais de justice qu’ils 
ont engagés.

« 24.4. Si le directeur résilie l’entente de collaboration conclue avec le 
témoin pour un motif prévu à celle-ci et lié à son témoignage ou à toute 
déclaration qu’il a faite, il doit notifier un avis à cet effet aux personnes à qui 
il a notifié l’avis prévu à l’article 24.2.

« 24.5. L’organisme public, le plaignant ou le ministre du Revenu, selon 
le cas, peut, seulement à la suite de la notification de l’avis prévu à l’article 24.4, 
réintroduire la demande en justice, saisir de nouveau le conseil de discipline 
d’une plainte ou reprendre une mesure pour l’application d’une loi fiscale à 
laquelle le directeur a mis fin en vertu de l’article 24.1. La prescription 
applicable, le cas échéant, recommence alors à courir à compter de la date de 
la notification de l’avis prévu à l’article 24.4. ».

LOI SUR L’ADMINISTRATION FISCALE

44. L’article 69.1 de la Loi sur l’administration fiscale (chapitre A-6.002) 
est modifié par l’insertion, dans le paragraphe y du deuxième alinéa et après 
« commissaires associés aux vérifications », de « , le commissaire associé aux 
enquêtes ».
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45. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 94.8, de la section 
suivante :

« SECTION I.2

« ENTENTE DE COLLABORATION CONCLUE PAR LE DIRECTEUR 
DES POURSUITES CRIMINELLES ET PÉNALES

« 94.9. Lorsque le ministre reçoit l’avis prévu à l’article 24.2 de la Loi 
sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales (chapitre D-9.1.1), il 
prend les mesures nécessaires pour y donner suite.

Il en est de même lorsque le ministre reçoit l’avis prévu à l’article 24.4 de 
la Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales et, dans le cas 
d’une cotisation, d’une détermination ou d’un appel interjeté auprès de la Cour 
du Québec auquel le directeur des poursuites criminelles et pénales a mis fin 
conformément à l’article 24.1 de cette loi, le ministre peut, dans l’année qui 
suit la réception de cet avis, émettre une nouvelle cotisation ou détermination 
en tenant compte des éléments de la mesure à laquelle il a été mis fin.

Le ministre fait état dans le rapport de gestion prévu à l’article 75 de la Loi 
sur l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003), d’une manière qui assure 
le caractère confidentiel des informations, du résultat de l’application du premier 
alinéa au cours de l’exercice financier visé par ce rapport. ».

CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL, MÉTROPOLE DU QUÉBEC

46. L’article 57.1.18 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du 
Québec (chapitre C-11.4) est modifié par le remplacement du premier alinéa 
par le suivant :

« L’inspecteur général doit, s’il estime qu’un acte répréhensible au sens du 
paragraphe 1° de l’article 2 de la Loi concernant la lutte contre la corruption 
(chapitre L-6.1) pourrait avoir été commis, effectuer sans délai une dénonciation 
au commissaire à la lutte contre la corruption. ».

CODE DES PROFESSIONS

47. L’article 124 du Code des professions (chapitre C-26) est modifié par 
l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de ce qui suit : « ou entre ceux-ci et le 
directeur des poursuites criminelles et pénales dans le cadre de ses pouvoirs 
prévus au chapitre II.1 de la Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (chapitre D-9.1.1) ».
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48. Ce code est modifié par l’insertion, après l’article 139.1, du suivant :

« 139.2. L’avis du directeur des poursuites criminelles et pénales notifié 
au secrétaire du conseil de discipline conformément au deuxième alinéa de 
l’article 24.2 de la Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales 
(chapitre D-9.1.1) dessaisit le conseil de discipline de la plainte visée par 
cet avis qui a un caractère public dès sa notification.

Le secrétaire du conseil de discipline qui reçoit un tel avis doit, dans les plus 
brefs délais, le transmettre au président du conseil de discipline ou, si ce dernier 
n’a pas encore été désigné, au président en chef. ».

LOI SUR LA CONFISCATION, L’ADMINISTRATION ET 
L’AFFECTATION DES PRODUITS ET INSTRUMENTS D’ACTIVITÉS 
ILLÉGALES

49. L’article 25 de la Loi sur la confiscation, l’administration et l’affectation 
des produits et instruments d’activités illégales (chapitre C-52.2) est modifié 
par l’insertion, dans le paragraphe 4° du premier alinéa et après « Sûreté du 
Québec », de « ou le Commissaire à la lutte contre la corruption ».

LOI SUR LA FONCTION PUBLIQUE

50. L’article 115 de la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) est 
modifié par l’ajout, après le paragraphe 3° du premier alinéa, du paragraphe 
suivant :

« 4° de faire rapport au ministre de la Sécurité publique, après enquête, sur 
l’existence et la suffisance d’une cause de destitution ou de suspension sans 
rémunération du commissaire à la lutte contre la corruption ou d’un commissaire 
associé tel que prévu aux articles 5.4 et 8.3 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption (chapitre L-6.1). ».

CODE DE DÉONTOLOGIE DES POLICIERS DU QUÉBEC

51. L’article 1 du Code de déontologie des policiers du Québec (chapitre P-13.1, 
r. 1) est modifié par la suppression, dans le deuxième alinéa, de « au commissaire 
à la lutte contre la corruption, ».

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

52. Malgré le premier alinéa de l’article 5.2 de la Loi concernant la lutte 
contre la corruption (chapitre L-6.1), édicté par l’article 5, le mandat du 
commissaire à la lutte contre la corruption, en fonction le 14 février 2018, se 
poursuit aux conditions et pour la durée prévues à son acte de nomination.
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53. Pour la première application du quatrième alinéa de l’article 35.10 de 
la Loi concernant la lutte contre la corruption, édicté par l’article 22, le 
gouvernement est réputé avoir déterminé que les membres du comité de 
sélection qui ne sont pas à l’emploi d’un ministère ont droit :

1° à des honoraires de 200 $ par demi-journée de séance à laquelle ils 
participent;

2° au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions 
selon la Directive concernant les frais de déplacement des personnes engagées 
à honoraires par des organismes publics prise par le Conseil du trésor le 
26 mars 2013 et ses modifications subséquentes.

54. La présente loi entre en vigueur le 14 février 2018, à l’exception :

1° de l’article 22, dans la mesure où il édicte les sections I, III et IV du 
chapitre III.1 de la Loi concernant la lutte contre la corruption, qui entrera en 
vigueur à la date à laquelle l’ensemble des membres visés à l’article 35.8 de 
cette loi auront été nommés;

2° de l’article 27, qui entrera en vigueur à la date fixée par le gouvernement.
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 233-2018, 14 mars 2018
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert
(2017, chapitre 4)

Certaines mesures transitoires pour l’application 
de la Loi

CONCERNANT le Règlement relatif à certaines mesures 
transitoires pour l’application de la Loi modifiant la Loi 
sur la qualité de l’environnement afin de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale entrent en 
vigueur le 23 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 283 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, pour l’appli-
cation de la section I du chapitre IV du Règlement sur les 
exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26), une référence 
à un avis de projet devient, à compter du 23 mars 2018, 
une référence à une déclaration de conformité;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 306 de cette loi, le gouvernement doit, au plus tard le 
23 mars 2018, prendre un règlement afi n de modifi er, de 
remplacer ou d’abroger en concordance avec les disposi-
tions prévues par cette loi et d’en assurer leur application 
les règlements qui y sont énumérés, lequel doit entrer en 
vigueur à cette date;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 306 de cette loi, le gouvernement doit, au plus tard le 
23 mars 2018, prendre des règlements relatifs aux activités 
admissibles à une déclaration de conformité et aux acti-
vités exemptées de l’application de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, lesquels doivent entrer 
en vigueur à cette date;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 307 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, le gouver-
nement doit, au plus tard le 23 mars 2019, prendre un 
règlement modifi ant le Règlement sur les carrières et 
sablières (chapitre Q-2, r. 7) afi n d’y prévoir des activités 
admissibles à une déclaration de conformité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 308 de cette loi, 
le ministre doit, au plus tard le 23 mars 2018, prendre un 
règlement relatif aux frais exigibles, lequel doit entrer en 
vigueur à cette date;

ATTENDU QUE la plupart des projets de règlement visés 
par l’article 306 de cette loi ont été publiés à la Partie 2 de 
la Gazette offi cielle du Québec du 14 février 2018 pour une 
période de consultation de 60 jours, laquelle se termine 
au-delà du 23 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 305 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, le gouver-
nement peut, par un règlement pris au plus tard le 23 mars 
2018, édicter toute mesure transitoire nécessaire à l’appli-
cation de cette loi, y compris afi n d’ajuster les dispositions 
transitoires prévues par celle-ci;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter par règlement 
diverses mesures transitoires nécessaires à l’application 
des dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement 
relatives au nouveau régime d’autorisation environnemen-
tale jusqu’à ce que les règlements de mise en œuvre soient 
en vigueur;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10, 12 
et 13 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le 
projet de Règlement relatif à certaines mesures transi-
toires pour l’application de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
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d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dis-
positions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert, a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 14 février 2018, avec avis qu’il 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 15 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement relatif 
à certaines mesures transitoires pour l’application de la 
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation environne-
mentale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
avec modifi cations;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur les 
règlements, un règlement peut entrer en vigueur entre la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec et 
le quinzième jour qui suit cette date, lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifi ant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifi e une entrée en 
vigueur le 23 mars 2018 :

— les mesures transitoires prévues par le Règlement 
relatif à certaines mesures transitoires pour l’application 
de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environne-
ment afi n de moderniser le régime d’autorisation environ-
nementale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
doivent être en vigueur à la date de l’entrée en vigueur 
des dispositions de cette loi relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE le Règlement relatif à certaines mesures transi-
toires pour l’application de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dis-
positions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Règlement relatif à certaines mesures 
transitoires pour l’application de la 
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le 
régime d’autorisation environnementale 
et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer 
la gouvernance du Fonds vert
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert
(2017, chapitre 4, a. 305)

1. À compter du 23 mars 2018, outre les renvois prévus 
par l’article 274 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert (2017, chapitre 4), à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, dans toute loi, tout règlement 
ou tout décret :

1° sous réserve du paragraphe 3, une référence à un 
certifi cat d’autorisation délivré en vertu du premier alinéa 
de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018, 
devient une référence à une autorisation délivrée en vertu 
du deuxième alinéa de l’article 22 de cette loi tel qu’il se 
lit à compter de cette date;

2° une référence à un certifi cat d’autorisation délivré 
en vertu du deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018, devient une référence à une autorisation 
délivrée en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi tel qu’il se lit à compter de cette 
date;

3° jusqu’à la date de l’entrée en vigueur des règlements 
visés aux paragraphes 1 à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au 
deuxième alinéa de l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de 
la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation environne-
mentale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
ou jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée 
de ces dates, une référence à un certifi cat d’autorisation 
délivré en vertu du premier alinéa de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018, pour une activité réalisée dans une rive ou 
une plaine inondable est une référence à une autorisation 
délivrée en vertu du deuxième alinéa de l’article 22 de 
cette loi tel qu’il se lit à compter de cette date.
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2. Pour l’application de l’article 283, des paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et du deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi que de l’article 308 de Loi modifi ant 
la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moder-
niser le régime d’autorisation environnementale et modi-
fi ant d’autres dispositions législatives notamment pour 
réformer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4), 
le délai du 23 mars 2018 est prolongé jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de cette loi ou jusqu’au 
1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces dates.

De plus, le délai prévu à l’article 307 de cette loi et pro-
longé jusqu’à la date qui suit d’un an celle de l’entrée en 
vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 à 4, 6 et 7 
du premier alinéa et au deuxième alinéa de l’article 306 
ainsi qu’à l’article 308 de cette loi ou jusqu’au 1er décembre 
2019, selon la plus rapprochée de ces dates.

3. Pour l’application de l’article 300 de la Loi modifi ant 
la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4), sont 
également rendus accessibles dans le registre visé par cet 
article :

1° les renseignements et les documents qui font partie 
intégrante de toute autorisation délivrée par le gouver-
nement en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) à compter du 23 mars 
2018;

2° les études d’impact sur l’environnement déposées au 
ministre avant le 23 mars 2018 relatives à un projet pour 
lequel la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
se poursuit après cette date.

4. Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 306 
et de l’article 307 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4), les activités admissibles à 
une déclaration de conformité, les activités exemptées 
de l’application de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2), ainsi que les activi-
tés relatives aux carrières et aux sablières admissibles à 
une déclaration de conformité peuvent être prévues dans 
le Règlement relatif à l’autorisation ministérielle et à la 
déclaration de conformité en matière environnementale 
(indiquer ici la référence au Recueil des lois et des règle-
ments du Québec).

5. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de 
ces dates, la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) s’applique selon les conditions suivantes :

1° malgré l’article 46.0.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tous travaux, toutes constructions ou 
toutes autres interventions dans une rive ou une plaine 
inondable sont visés par le deuxième alinéa de l’article 22 
de cette loi;

2° pour l’application du premier alinéa de l’article 23, 
les renseignements et les documents devant être fournis au 
ministre par une personne ou une municipalité au soutien 
de sa demande d’autorisation sont, outre ceux prévus par 
cet article, ceux requis pour une demande de certifi cat 
d’autorisation en vertu des dispositions suivantes, avec 
les adaptations nécessaires :

a) le troisième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018;

b) l’article 7 du Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

c) toute autre disposition d’un règlement pris en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement qui est appli-
cable à l’activité visée par la demande d’autorisation;

3° pour l’application de l’article 29, les renseignements 
et les documents requis pour une demande d’autorisation 
à des fi ns de recherche et d’expérimentation sont, outre 
ceux visés au deuxième alinéa de cet article, ceux visés 
au paragraphe 2;

4° pour l’application de l’article 30, une demande de 
modifi cation d’une autorisation doit, outre les renseigne-
ments et les documents prévus par toute disposition d’un 
règlement pris en vertu de cette loi qui est applicable à 
l’activité visée par cette demande, contenir les renseigne-
ments et les documents suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
pour laquelle il demande la modifi cation;

b) la description complète du changement prévu qui 
requiert une modifi cation de l’autorisation et une présen-
tation des motifs de ce changement;
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c) une évaluation des conséquences du changement sur 
la nature, la quantité, la localisation ou la concentration 
de contaminants rejetés dans l’environnement;

d) une description des mesures, appareils ou équipe-
ments requis afi n que le projet soit conforme aux condi-
tions, aux restrictions, aux interdictions et aux normes qui 
lui sont applicables;

e) une mise à jour des renseignements et des docu-
ments transmis au ministre pour la délivrance de son auto-
risation qui sont concernés par la modifi cation;

f) dans le cas où les renseignements visés par le para-
graphe e consistaient en des estimations de données lors 
de la demande de délivrance d’autorisation, les données 
réelles relatives à ces renseignements recueillies dans le 
cadre de l’exercice de l’activité visée par le changement, 
moins d’un an avant la demande de modifi cation;

g) dans les cas prévus et conformément au para-
graphe 11, la déclaration visée par l’article 115.8 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement;

h) lorsque le demandeur a requis les services de pro-
fessionnels ou d’autres personnes compétentes pour la 
préparation de la demande de modifi cation, les noms 
et les coordonnées de ceux-ci, une brève description de 
leurs mandats ainsi qu’une déclaration attestant que les 
renseignements et les documents qu’ils fournissent sont 
complets et exacts;

i) une déclaration du demandeur attestant que tous 
les renseignements et les documents qu’il a fournis sont 
complets et exacts;

5° pour l’application de l’article 31.0.2, l’avis de ces-
sion doit contenir les renseignements et les documents 
suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
qu’il entend céder;

b) la date prévue de la cession;

c) le nom du cessionnaire et tous les renseignements 
relatifs à son identifi cation, soit :

i. ses coordonnées ainsi que, le cas échéant, ceux de 
son représentant;

ii. dans le cas d’un demandeur autre qu’une personne 
physique, le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) qui 
lui est attribué en vertu de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises (chapitre P-44.1);

iii. lorsque le demandeur est une municipalité, une 
copie certifi ée de la résolution du conseil municipal ou 
une copie du règlement autorisant le mandataire à signer 
la demande;

d) dans les cas prévus et conformément au para-
graphe 11, la déclaration visée par l’article 115.8 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement complétée par le 
concessionnaire;

e) le cas échéant, une déclaration attestant que le ces-
sionnaire détient la garantie ou l’assurance-responsabilité 
requise en vertu d’un règlement pris en vertu de la Loi sur 
la qualité de l’environnement pour l’exercice de l’activité 
visée par l’autorisation;

f) une déclaration du titulaire attestant que tous les 
renseignements et les documents qu’il a fournis sont com-
plets et exacts;

6° pour l’application de l’article 31.0.5, les activités 
visées sont celles pour lesquelles des dispositions de la Loi 
sur la qualité de l’environnement ou d’un règlement pris 
en vertu de cette loi traitent de la cessation d’une activité; 
il en de même du délai prescrit pour informer le ministre 
de la cessation défi nitive d’une activité;

7° pour l’application de l’article  31.0.5.1, les rensei-
gnements et les documents requis pour une demande 
d’autorisation générale sont également ceux visés au 
paragraphe 2, à l’exception des plans et devis visés au 
troisième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018;

8° pour l’application de l’article 31.18, les délais et les 
modalités relatifs au renouvellement d’une autorisation 
d’un établissement industriel sont ceux prévus par le 
Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu 
industriel (chapitre Q-2, r. 5) pour une nouvelle demande 
d’attestation d’assainissement;

9° pour l’application de l’article 31.20 :

a) les modalités de publication de l’avis de consultation 
publique visées au premier alinéa sont celles prévues par 
l’article 31.20 de cette loi tel qu’il se lisait avant le 23 mars 
2018 et par l’article 7 du Règlement sur les attestations 
d’assainissement en milieu industriel;

b) le délai visé au deuxième alinéa dans lequel les com-
mentaires doivent être soumis au ministre est de 30 jours 
et ceux-ci peuvent lui être transmis par écrit ou par voie 
électronique;
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10° pour l’application de l’article 31.24, le titulaire 
d’une autorisation pour l’exploitation d’un établissement 
industriel doit transmettre l’avis au ministre dans les 
30 jours suivant la date de la cessation partielle ou totale 
de l’exploitation de l’établissement industriel visé par 
l’autorisation et cet avis doit contenir les renseignements 
et les documents suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
correspondant à l’activité qui cessera;

b) la localisation et la description de l’activité qui ces-
sera ainsi que les mesures préalables devant être mises en 
œuvre pour effectuer cette cessation;

c) les mesures de suivi que le titulaire entend mettre 
en œuvre pour éviter le rejet de contaminants dans l’envi-
ronnement et assurer notamment le nettoyage et la décon-
tamination des lieux, le démantèlement d’équipements et 
d’installations;

d) la date de cessation de l’activité;

e) le motif de la cessation de l’activité;

f) une attestation du titulaire de l’autorisation à l’effet 
qu’il se conformera aux mesures de cessation prescrites 
par le ministre dans son autorisation, le cas échéant;

11° pour l’application de l’article 115.8, la déclaration 
doit être soumise par tout demandeur ou titulaire qui n’est 
pas une personne morale de droit public et cette déclara-
tion doit contenir les renseignements et les documents 
suivants :

a) les coordonnées du demandeur ou du titulaire 
de l’autorisation ainsi que, le cas échéant, ceux de son 
représentant;

b) dans le cas d’un demandeur ou d’un titulaire autre 
qu’une personne physique, le numéro d’entreprise du 
Québec (NEQ) qui lui est attribué en vertu de la Loi sur 
la publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1);

c) une description de toute situation visée par les 
articles 115.5, 115.6 et 115.7 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement applicable au demandeur, au titulaire ou, 
s’il s’agit d’une personne morale, à l’un de ses administra-
teurs, dirigeants ou actionnaires ainsi que les renseigne-
ments visés par le sous-paragraphe a° qui les concernent;

d) une déclaration du demandeur ou du titulaire d’auto-
risation selon laquelle tous les renseignements et les docu-
ments qu’il a fournis sont complets et exacts.

6. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de 
ces dates, les modifi cations apportées par cette loi qui ont 
impliqué un changement de structure ou de numérotation 
doivent être appliquées à l’interprétation de toute loi, de 
tout règlement ou de tout décret.

7. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces 
dates, outre les adaptations générales prévues au présent 
règlement et par cette loi, le Règlement sur les attestations 
d’assainissement en milieu industriel (chapitre Q-2, r. 5) 
s’applique avec les adaptations suivantes :

1° l’article 17 doit se lire comme suit :

« 17. Conformément à l’article 31.16 de la Loi, dans le 
cas de tout événement ou incident entraînant une déro-
gation aux dispositions de son autorisation, le titulaire 
de l’autorisation doit en informer le ministre par écrit, 
lui expliquer les raisons de cette dérogation ainsi que 
l’informer des mesures visées à cet article qu’il a prises, en 
précisant, le cas échéant, l’échéancier de mise en œuvre, 
dans les délais suivants :

1° sans délai dans le cas où l’événement ou l’incident 
constitue un cas de présence accidentelle d’un contami-
nant dans l’environnement;

2° dans les 30 jours de la connaissance de tout autre 
événement ou incident entraînant une dérogation aux dis-
positions de son autorisation. »;

2° à l’article 19, le rapport technique doit être soumis 
au ministre par tout titulaire d’une autorisation relative à 
l’exploitation d’un établissement industriel qui souhaite 
remplacer ou modifi er un appareil ou un équipement des-
tiné à traiter des eaux usées ou à prévenir, à diminuer ou 
à faire cesser le rejet de contaminants dans l’atmosphère 
pour lequel des normes de rejet de contaminants sont pré-
vues dans son autorisation;
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3° l’article 20 ne s’applique pas.

8. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces 
dates, outre les adaptations générales prévues au présent 
règlement et par cette loi, le Règlement sur les matières 
dangereuses (chapitre Q-2, r. 32) s’applique avec les adap-
tations suivantes :

1° l’article 9 ne s’applique pas;

2° au sous-paragraphe b du paragraphe 5 de l’arti-
cle 113, la période de 12 mois est prolongée à 24 mois.

9. Le présent règlement entre en vigueur le 23 mars 
2018.

68133

Gouvernement du Québec

Décret 234-2018, 14 mars 2018
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Aqueducs et égouts privés

CONCERNANT le Règlement sur les aqueducs et égouts 
privés

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

ATTENDU QUE cette loi remplace notamment les 
articles 32, 39, 46 et 95.1 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le gouvernement peut, par règlement, défi nir 
notamment les termes « système d’aqueduc » et « système 
d’égout »;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les cas et les modalités selon lesquels 
l’exploitant ou le propriétaire d’un système d’aqueduc ou 
d’égout peut percevoir une taxe, un droit ou une rede-
vance des personnes desservies par le système ainsi que 
les conditions et les modalités selon lesquelles l’exploitant 
ou le propriétaire fi xe à cet effet le taux applicable pour 
l’utilisation du système;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les conditions et les modalités selon 
lesquelles une personne desservie peut refuser le taux qui 
lui est imposé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les critères selon lesquels le ministre 
peut, après enquête, imposer le taux applicable ainsi que 
le moment de sa prise d’effet;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 12° de l’arti-
cle 46 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement peut, 
par règlement, établir les devoirs, droits et obligations des 
personnes desservies, du propriétaire et des exploitants 
relativement au fonctionnement et à l’exploitation d’une 
installation de gestion ou de traitement des eaux qui n’est 
pas exploitée par une municipalité ou qui est exploitée par 
une municipalité à l’extérieur des limites de son territoire 
et prohiber les actes préjudiciables à son fonctionnement 
et à son exploitation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 14° de l’arti-
cle 46 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement peut, 
par règlement, établir des catégories de personnes desser-
vies ou d’exploitants;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de cette loi, tel que remplacé, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour prohiber, 
limiter et contrôler les sources de contamination de même 
que le rejet dans l’environnement de toute catégorie de 
contaminants pour l’ensemble ou une partie du territoire 
du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de cette loi, tel que remplacé, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour établir 
des normes relatives à l’installation et à l’utilisation de 
tout type d’appareils, de dispositifs, d’équipements ou de 
procédés destinés à contrôler le rejet de contaminants dans 
l’environnement;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 21° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de cette loi, tel que remplacé, le 
gouvernement peut, par règlement, prescrire les rapports, 
les documents et les renseignements qui doivent être four-
nis au ministre par toute personne ou municipalité exer-
çant une activité régie par cette loi ou ses règlements et 
déterminer leur forme et leur contenu ainsi que les condi-
tions relatives à leur conservation et à leur transmission;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 95.1 de cette loi, tel que remplacé, un règlement pris 
en vertu de cet article peut également prévoir toute mesure 
transitoire requise pour la mise en œuvre de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 115.27 de cette loi, 
le gouvernement peut, dans un règlement pris en vertu de 
cette loi, prévoir notamment qu’un manquement à l’une de 
ses dispositions puisse donner lieu à une sanction admi-
nistrative pécuniaire et y déterminer les montants;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 115.34 de cette loi, le gouvernement peut, parmi les 
dispositions d’un règlement qu’il prend en vertu de cette 
loi, notamment déterminer celles dont la violation consti-
tue une infraction et rend le contrevenant passible d’une 
amende dont il fi xe les montants minimal et maximal;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10, 12 
et 13 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) et à 
l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
un projet de Règlement sur les aqueducs et égouts privés 
a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 14 février 2018, avec avis qu’il pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 15 jours 
à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur les 
règlements, un règlement peut entrer en vigueur entre la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec et 
le quinzième jour qui suit cette date lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifi ant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifi e une entrée en 
vigueur le 23 mars 2018 :

— les nouvelles dispositions introduites par la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert concernant 
les entreprises d’aqueduc et d’égout ont complètement 
modifi é l’encadrement qui leur est applicable. Le nou-
veau Règlement sur les aqueducs et égouts privés doit 
donc entrer en vigueur à la date de l’entrée en vigueur de 
ces nouvelles dispositions afi n de leur donner pleinement 
effet;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur les 
aqueducs et égouts privés avec modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE le Règlement sur les aqueducs et égouts privés, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Règlement sur les aqueducs et 
égouts privés
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2, a. 32, 39, 46, 95.1, 115.27 et 115.34; 2017, 
chapitre 4)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I
DÉFINITIONS

1. Pour l’application du présent règlement, les termes 
ci-après ont la signifi cation suivante :

« personne desservie » : le propriétaire d’un bâtiment, 
incluant une maison mobile ou une roulotte, desservi par 
un système d’aqueduc ou d’égout ou, dans le cas où un 
système en dessert un autre, le propriétaire du système 
d’aqueduc ou d’égout desservi. Est également une per-
sonne desservie au sens du présent règlement le proprié-
taire d’un terrain desservi par un système d’aqueduc ou 
d’égout sur lequel ne se trouve aucun bâtiment, incluant 
une maison mobile ou une roulotte;

« propriétaire d’un système d’aqueduc ou d’égout » : celui 
qui détient la propriété d’un système d’aqueduc ou d’égout 
ou, s’il est indéterminé, celui qui détient la propriété du 
lot à partir duquel s’effectue le prélèvement d’eau, dans le 
cas d’un système d’aqueduc, ou le rejet, dans le cas d’un 
système d’égout;

« responsable » : l’exploitant ou le propriétaire d’un sys-
tème d’aqueduc ou d’égout;

« système d’aqueduc » : un système de distribution au 
sens de l’article 1 du Règlement sur la qualité de l’eau 
potable (chapitre Q-2, r. 40). Est également assimilé à un 
système d’aqueduc un système de distribution destiné 
uniquement aux fi ns de la protection contre les incendies;
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« système d’égout » : tout ouvrage utilisé pour la col-
lecte, l’entreposage, le transport ou le traitement des 
eaux usées domestiques avant leur rejet dans l’environ-
nement ou dans un autre système. Est cependant exclu 
tout ouvrage situé à l’intérieur de la limite de la propriété 
d’une personne desservie.

SECTION II
CHAMPS D’APPLICATION

2. Les dispositions du présent règlement encadrent les 
services assurés aux personnes desservies par un système 
d’aqueduc ou d’égout qui est sous la responsabilité d’une 
personne ou d’un groupement de personnes. Il en est de 
même pour les services assurés aux personnes desser-
vies par un système d’aqueduc ou d’égout qui est sous la 
responsabilité d’une municipalité mais, en ce cas, seule-
ment dans la mesure où la propriété desservie se situe à 
l’extérieur des limites du territoire de cette municipalité.

Toutefois, sous réserve du deuxième alinéa de l’arti-
cle 21, les dispositions du présent règlement ne s’appli-
quent pas dans les cas où la personne desservie par le 
système d’aqueduc ou d’égout :

1° est administrateur, dirigeant, actionnaire ou est 
autrement membre de la personne morale ou du groupe-
ment de personnes responsable du système;

2° fait partie de la clientèle touristique de l’établisse-
ment touristique, au sens de l’article 1 du Règlement sur 
la qualité de l’eau potable (chapitre Q-2, r. 40), qui est 
responsable du système par lequel elle est desservie.

CHAPITRE II
SERVICE D’AQUEDUC OU D’ÉGOUT

3. Le responsable d’un système d’aqueduc ou d’égout 
doit assurer aux personnes desservies un service continu et 
il doit maintenir le système en bon état de fonctionnement.

4. Lorsqu’une interruption temporaire de service est 
nécessaire à des fi ns de réparation, d’entretien ou d’amélio-
ration d’un système d’aqueduc ou d’égout, le responsable 
doit transmettre un avis d’interruption aux personnes des-
servies au moins 10 jours avant d’interrompre le service.

Si une interruption de service doit être faite de façon 
urgente en raison de circonstances incontrôlables, le res-
ponsable peut procéder à l’interruption immédiatement 
en informant les personnes desservies par tous moyens 
appropriés. Toutefois, dès que le responsable constate 
que l’interruption de service doit se prolonger au jour 
suivant, il transmet aux personnes desservies un avis 
d’interruption.

Le responsable doit, dans l’avis d’interruption, préciser 
la nature des travaux, la durée estimée de l’interruption 
de service et les mesures qui seront mises en place pour 
assurer la salubrité des lieux. De même, dans le cas où 
l’interruption de service se prolonge au-delà du premier 
jour, l’avis doit préciser les mesures qui seront mises en 
place pour assurer l’accès à des services alternatifs durant 
les travaux.

Le responsable doit aviser de nouveau les personnes 
desservies dès qu’il constate que la durée de l’interrup-
tion de service dépassera la durée estimée dans l’avis 
d’interruption. Les mesures mises en place pour assu-
rer la salubrité des lieux et, le cas échéant, l’accès à des 
services alternatifs doivent être maintenues jusqu’à la fi n 
des travaux.

Malgré les alinéas 1 à 4, dans le cas où l’interruption 
de service concerne un système d’aqueduc destiné uni-
quement aux fi ns de la protection contre les incendies, 
le responsable informe les personnes desservies de cette 
interruption et précise la durée estimée des travaux, par 
tous moyens appropriés.

5. Le responsable peut suspendre le service d’aqueduc 
ou d’égout à une personne desservie 30 jours après que 
cette dernière ait reçu un avis de suspension, dans le cas 
où cette personne :

1° fait défaut de payer le taux en vigueur, conformé-
ment à l’article 9;

2° laisse ses installations se détériorer, nuit à leur 
entretien ou fait un usage du système susceptible de com-
promettre le service;

3° nuit au service de quelque autre façon.

L’avis de suspension doit énoncer les motifs invoqués 
pour suspendre le service.

6. Le responsable ne peut suspendre le service avant 
l’expiration du délai de 30 jours prévu à l’article 5 ou si le 
motif de suspension disparaît dans ce même délai.

Lorsque le service est suspendu, le responsable doit 
le rétablir aussitôt que le motif de suspension disparaît.

7. Nul ne peut effectuer un raccordement à un système 
d’aqueduc ou d’égout visé par le présent règlement sans 
avoir obtenu, au préalable, l’autorisation écrite du respon-
sable de ce système.

Le raccordement à un système d’aqueduc ou d’égout 
qui a été autorisé par le responsable se fait aux frais de la 
personne desservie.
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Le responsable d’un système d’aqueduc ou d’égout 
qui constate un raccordement qu’il n’a pas autorisé peut 
couper le service à la personne, sans préavis.

8. Dans le cas où un service d’égout est suspendu en 
vertu de l’article 5 ou coupé en vertu de l’article 7, le 
responsable doit envoyer, le jour même ou le prochain 
jour ouvrable, un avis au ministre ainsi qu’au secrétaire-
trésorier ou au greffi er de la municipalité locale dans 
laquelle se trouve la propriété concernée.

L’avis doit contenir les informations suivantes :

1° le nom et les coordonnées de la personne visée;

2° l’adresse de la propriété concernée;

3° le nom et les coordonnées du responsable du service 
d’aqueduc ou d’égout;

4° la date d’effet de la suspension ou de la coupure 
ainsi que les motifs la justifi ant.

CHAPITRE III
TAUX POUR L’UTILISATION D’UN SERVICE

SECTION I
FIXATION DU TAUX

9. Le taux en vigueur pour l’utilisation d’un service 
d’aqueduc ou d’égout est celui fi xé par le responsable, 
conformément à la présente section, ou, le cas échéant, 
celui que le ministre impose en vertu de l’article 39 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) ou 
celui qu’il ordonne en vertu de l’article 45.3.1 ou 45.3.2 
de cette même loi.

10. Le responsable peut percevoir une taxe, un droit ou 
une redevance des personnes desservies par son système 
d’aqueduc ou d’égout.

Afi n de fi xer le taux à percevoir, le responsable calcule 
la somme des dépenses encourues durant l’année d’exploi-
tation précédente. Il fi xe ensuite un taux correspondant 
à la proportion de la somme des dépenses assumées par 
chaque personne desservie par son système, celles-ci étant 
réparties conformément à la section IV.

S’il s’agit d’un nouveau système d’aqueduc ou d’égout, 
un taux peut être fi xé pour la première année d’exploi-
tation. Dans ce cas, le taux est fi xé selon la somme des 
dépenses encourues pour l’établissement du système.

11. Aux fi ns du calcul des dépenses encourues, sont 
notamment considérés les frais pour la fourniture du 
service d’aqueduc ou d’égout qui sont relatifs :

1° aux bâtiments et au terrain;

2° à l’entretien et aux réparations d’usage des installa-
tions ou des conduites du système;

3° au traitement, à l’échantillonnage de l’eau et aux 
analyses en laboratoires;

4° à l’administration;

5° aux autres dépenses connexes.

Sont également considérés les frais d’immobilisation 
et les autres dépenses reliées à la fourniture du service 
d’aqueduc ou d’égout qui peuvent être répartis sur plu-
sieurs années et qui sont relatifs :

1° à l’acquisition, à la construction, au remplacement 
ou aux réparations majeures des installations ou des com-
posantes du système;

2° à toute étude ou à toute demande d’autorisation ou 
de permis lorsque requis;

3° aux autres dépenses connexes.

12. Le responsable transmet à chacune des personnes 
desservies un avis de perception de taux. Cet avis indique 
le taux fi xé ainsi que la date de sa prise d’effet, qui doit 
correspondre à la date d’envoi de l’avis ou à une date ulté-
rieure. Sous réserve de la décision que pourrait rendre le 
ministre en vertu de la section III, cette date constitue la 
date anniversaire de la prise d’effet du taux et ce dernier 
sera recalculé, conformément à l’article 13, chaque année 
pour un an à compter de cette date.

L’avis indique également chacun des montants relatifs 
aux éléments prévus aux premier et deuxième alinéas de 
l’article 11 qui ont été considérés lors du calcul du taux.

13. Chaque année, dans les 60 jours suivant la date 
anniversaire de la prise d’effet du taux, le responsable 
transmet aux personnes desservies un nouvel avis de per-
ception de taux.

Le taux peut alors être diminué, maintenu ou augmenté, 
selon la somme des dépenses calculées, conformément 
aux articles 10 et 11.
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SECTION II
REFUS DU TAUX

14. La personne desservie peut refuser le taux que le 
responsable entend percevoir en lui transmettant un avis 
lui exposant ses motifs, dans les 30 jours suivant la récep-
tion de l’avis de perception de taux prévu à l’article 12 
ou 13.

La personne desservie peut, dans son avis de refus, 
demander au responsable de lui fournir plus d’informa-
tion, notamment le détail des dépenses encourues ou les 
pièces justifi catives sur lesquelles il s’est appuyé pour 
calculer le taux.

15. Dans le but d’en arriver à une entente, le respon-
sable doit, dans les 10 jours suivant la réception de l’avis 
de refus, communiquer avec la personne desservie et lui 
transmettre, de la façon prévue à l’article 26, les docu-
ments requis.

16. Si le responsable et la personne desservie ne 
peuvent s’entendre, cette dernière peut soumettre une 
demande d’enquête au ministre, conformément à la 
section III.

Si aucune entente n’intervient et si aucune demande 
d’enquête n’est transmise au ministre dans les 60 jours 
suivant la réception de l’avis de refus par le responsable, 
le taux en vigueur est alors réputé être celui indiqué dans 
l’avis de perception de taux.

SECTION III
ENQUÊTE DU MINISTRE

17. S’il n’y a pas d’entente, au minimum 30 jours mais 
au plus tard 60 jours après que le responsable ait reçu 
un avis de refus conformément à l’article 14, la personne 
desservie peut transmettre au ministre une demande 
d’enquête afi n que ce dernier décide du taux applicable et 
du moment de sa prise d’effet.

La demande doit être transmise par écrit et contenir les 
informations suivantes :

1° le nom et les coordonnées de la personne desservie;

2° l’adresse de la propriété desservie par le système;

3° le nom et les coordonnées du responsable du 
système d’aqueduc ou d’égout qui la dessert;

4° les motifs détaillés appuyant son refus.

Une copie de l’avis de perception de taux reçu, une 
copie de l’avis de refus transmis au responsable ainsi 
qu’une copie des documents qu’elle a reçus du respon-
sable, le cas échéant, en vertu de l’article 15 doivent éga-
lement accompagner la demande.

18. Après avoir donné aux parties l’occasion de pré-
senter leurs observations et, s’il y a lieu, de produire les 
documents pour compléter le dossier, le ministre décide 
sur dossier, sauf s’il estime nécessaire de procéder 
autrement.

19. Dans sa décision, le ministre tient compte des cri-
tères prévus aux articles 10 et 11 et du fait qu’il s’agit d’un 
service public.

SECTION IV
PERCEPTION DE TAUX

20. Les personnes desservies peuvent être regroupées 
en catégories selon l’usage ou le type de propriété que le 
système d’aqueduc ou d’égout dessert.

S’il s’agit d’un service d’aqueduc, les personnes des-
servies peuvent également être catégorisées selon leur 
consommation réelle, calculée à l’aide de compteurs d’eau.

21. La répartition de la somme des dépenses afi n de 
fi xer le taux à percevoir doit se faire également entre 
chaque personne desservie ou selon des proportions 
pouvant varier en fonction des catégories de personnes 
desservies.

Le responsable doit, dans la répartition de la somme 
des dépenses, afi n de fi xer le taux à percevoir, considérer 
toute autre personne bénéfi ciant du service d’aqueduc ou 
d’égout, et ce, bien que les dispositions du présent règle-
ment ne s’appliquent pas à celle-ci en vertu de l’article 2.

22. La répartition de la somme des dépenses entre 
différentes catégories de personnes desservies doit être 
faite de façon équitable. Au sein d’une même catégorie, le 
taux doit être identique pour chaque personne desservie.

23. Les frais d’immobilisation relatifs au prolonge-
ment d’un système d’aqueduc ou d’égout effectué afi n de 
desservir une nouvelle personne sont assumés par cette 
dernière. Ces frais s’ajoutent au taux que le responsable 
peut alors percevoir de la nouvelle personne desservie, 
qui correspond au taux en vigueur, au moment du rac-
cordement, pour les autres personnes desservies ou, le 
cas échéant, pour les autres personnes desservies de la 
catégorie à laquelle elle appartient.
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Le responsable devra, aux fins de l’application du 
deuxième alinéa de l’article 13, tenir compte des sommes 
perçues de cette nouvelle personne desservie dans le 
calcul du nouveau taux.

24. À défaut d’entente entre le responsable et la per-
sonne desservie quant aux modalités de versement du 
taux fi xé, la perception de celui-ci s’effectue de façon 
trimestrielle.

25. Malgré qu’un avis de perception de taux ait fait 
l’objet d’un avis de refus conformément à l’article 14, le 
responsable peut poursuivre la perception du taux perçu 
durant l’année précédente jusqu’à ce qu’une entente inter-
vienne entre ce dernier et la personne desservie ou que le 
nouveau taux ait été fi xé, conformément à la section III, 
selon les modalités établies.

Dans le cas où, à la suite d’une entente ou d’une déci-
sion du ministre, un nouveau taux est fi xé, le responsable 
transmet, dans les 15 jours suivants l’entente ou la récep-
tion de la décision, un avis de perception de taux corrigé 
à toutes les personnes desservies par son système. Cet 
avis doit préciser les modalités d’ajustements du taux par 
rapport aux montants perçus jusqu’alors.

SECTION V
AVIS

26. Tous les avis dont la transmission est prévue en 
vertu du présent règlement doivent l’être par écrit et par 
un moyen permettant d’en prouver la réception.

Les avis et leur preuve de réception doivent être conser-
vés pour une durée de 5 ans à compter de la date de leur 
production et être transmis au ministre, à sa demande.

CHAPITRE IV
SANCTIONS

SECTION I
SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES

27. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 250 $, dans le cas d’une personne physique, ou de 
1 000 $, dans les autres cas, peut être imposée au respon-
sable qui fait défaut :

1° de communiquer avec la personne desservie de qui 
il a reçu un avis de refus ou de lui fournir, à sa demande, 
les informations ou documents demandés, conformément 
à l’article 15;

2° de respecter la méthode de transmission prévue au 
premier alinéa de l’article 26 pour tout avis ou document.

28. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 350 $, dans le cas d’une personne physique, ou de 
1 500 $, dans les autres cas, peut être imposée au respon-
sable qui fait défaut :

1° de respecter les délais d’envoi de tout avis ou docu-
ment prévus au présent règlement ou d’indiquer, dans ces 
avis ou documents, les informations requises;

2° d’informer les personnes desservies d’une inter-
ruption de service, conformément au deuxième ou au 
cinquième alinéa de l’article 4;

3° de conserver un avis ou un document durant la 
période prévue au deuxième alinéa de l’article 26 ou de 
le transmettre au ministre, à sa demande.

29. Une sanction administrative pécuniaire d’un 
montant de 500 $, dans le cas d’une personne physique, 
ou de 2 500 $, dans les autres cas, peut être imposée au 
responsable qui fait défaut de respecter les conditions de 
répartition du taux entre les personnes desservies prévues 
à l’article 21 ou à l’article 22.

30. Une sanction administrative pécuniaire d’un mon-
tant de 750 $, dans le cas d’une personne physique, ou de 
3 500 $, dans les autres cas, peut être imposée au respon-
sable qui fait défaut :

1° d’assurer aux personnes desservies un service 
continu ou de maintenir son système en bon état de fonc-
tionnement, conformément à l’article 3;

2° de mettre en place ou de maintenir, durant toute la 
durée des travaux, les mesures pour assurer la salubrité 
des lieux et, le cas échéant, l’accès à des services alterna-
tifs dans les cas prévus à l’article 4;

3° de respecter les conditions de suspension ou de réta-
blissement de service prévues à l’article 6.

SECTION II
SANCTIONS PÉNALES

31. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 1 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $, le responsable qui contrevient à l’article 15 
ou au premier alinéa de l’article 26.

32. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 000 $ à 
100 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 6 000 $ 
à 600 000 $, le responsable qui fait défaut :
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1° de respecter les délais d’envoi de tout avis ou docu-
ment prévus au présent règlement ou d’indiquer, dans ces 
avis ou documents, les informations requises;

2° d’informer les personnes desservies d’une inter-
ruption de service, conformément au deuxième ou au 
cinquième alinéa de l’article 4;

3° de conserver un avis ou un document durant la 
période prévue au deuxième alinéa de l’article 26 ou de 
le transmettre au ministre, à sa demande.

33. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 2 500 $ à 
250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 7 500 $ 
à 1 500 000 $, le responsable qui contrevient à l’article 21 
ou à l’article 22.

34. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 4 000 $ 
à 250 000 $ ou, dans les autres cas, d’une amende de 
12 000 $ à 1 500 000 $, le responsable qui contrevient 
à l’article 3 ou à l’article 6.

Commet également une infraction et est passible des 
mêmes peines le responsable qui fait défaut de mettre en 
place ou de maintenir, durant toute la durée des travaux, 
les mesures pour assurer la salubrité des lieux et, le cas 
échéant, l’accès à des services alternatifs dans les cas 
prévus à l’article 4.

35. Commet une infraction et est passible, dans le 
cas d’une personne physique, d’une amende de 5 000 $ à 
500 000 $ ou, malgré l’article 231 du Code de procédure 
pénale (chapitre C-25.1), d’une peine d’emprisonnement 
maximale de 18 mois, ou des deux à la fois, ou, dans 
les autres cas, d’une amende de 15 000 $ à 3 000 000 $, 
quiconque, en application du présent règlement, fait une 
déclaration, communique un renseignement ou produit un 
document faux ou trompeur.

36. Quiconque contrevient à toute autre obligation 
imposée par le présent règlement commet également une 
infraction et est passible, dans le cas où aucune autre peine 
n’est prévue par la présente section ou par la Loi d’une 
amende de 1 000 $ à 100 000 $, dans le cas d’une personne 
physique, ou, dans les autres cas, d’une amende de 3 000 $ 
à 600 000 $.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

37. Un taux approuvé ou ordonné par le ministre en 
application de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) avant le 23 mars 2018 est considéré, aux 
fi ns de l’application du présent règlement, être un taux en 
vigueur au sens de l’article 9.

38. Le responsable qui, le 23 mars 2018, impose un 
taux approuvé ou ordonné par le ministre en application 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), 
telle qu’elle se lisait avant cette date, doit faire parvenir 
aux personnes desservies par son système un premier avis 
de perception de taux, conformément à la section I du cha-
pitre III du présent règlement, au plus tard le 23 mars 2019.

39. Les demandes d’approbation ou de modifi cation 
de taux ayant été soumises au ministre avant le 23 mars 
2018 sont continuées et décidées, conformément à la sous-
section 4 de la section V du chapitre I de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, telle qu’elle se lisait avant 
cette date.

Le taux ainsi approuvé par le ministre constituera 
le taux en vigueur pour une année et ce dernier pourra 
être perçu conformément au présent règlement. La date 
fi xée dans la décision du ministre constituera, aux fi ns de 
l’application du présent règlement, la date anniversaire de 
la prise d’effet du taux en vertu de l’article 12.

40. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les entreprises d’aqueduc et d’égout (chapitre Q-2, r. 21).

41. Le présent règlement entre en vigueur le 23 mars 
2018.

68132

Gouvernement du Québec

Décret 259-2018, 14 mars 2018
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2)

Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales
(chapitre O-7.2)

Certifi cation des résidences privées pour aînés

CONCERNANT le Règlement sur la certification des 
résidences privées pour aînés

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 346.0.1 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (chapitre S-4.2), est, aux fi ns de l’application de 
cette loi, une résidence privée pour aînés tout ou partie 
d’un immeuble d’habitation collective occupé ou destiné 
à être occupé principalement par des personnes âgées 
de 65 ans et plus et où sont offerts par l’exploitant de 
la résidence, outre la location de chambres ou de loge-
ments, différents services compris dans au moins deux 
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des catégories de services suivantes, défi nies par règle-
ment : services de repas, services d’assistance personnelle, 
soins infi rmiers, services d’aide domestique, services de 
sécurité ou services de loisirs et que le coût de ces ser-
vices peut être inclus dans le loyer ou être payé suivant 
un autre mode;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de 
cet article, le gouvernement peut notamment, par 
règlement, défi nir les catégories de services visées au 
deuxième alinéa de cet article et prévoir des catégories 
de résidences privées pour aînés dont, minimalement, une 
catégorie de résidences dont les services sont destinés à 
des personnes âgées autonomes et une catégorie de rési-
dences dont les services sont destinés à des personnes 
âgées semi-autonomes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 346.0.6 de cette 
loi, le gouvernement peut notamment prévoir, par règle-
ment, les qualités requises de la personne qui sollicite 
une attestation temporaire de conformité, les critères 
sociosanitaires auxquels doit se conformer un exploitant 
d’une résidence privée pour aînés pour être titulaire d’un 
certifi cat de conformité, lesquels peuvent varier selon les 
catégories de résidences privées pour aînés, les conditions 
auxquelles doivent satisfaire les membres du personnel et 
les bénévoles d’une telle résidence ainsi que toute autre 
personne qui y œuvre selon les responsabilités qu’ils assu-
ment, notamment en ce qui a trait à la formation requise 
ainsi qu’aux conditions de sécurité, y incluant les anté-
cédents judiciaires de même que les renseignements et 
documents que ces personnes doivent fournir à l’exploitant 
de la résidence afi n de lui permettre de vérifi er le respect 
de ces conditions, ainsi que toute autre norme applicable 
à l’exploitation d’une telle résidence;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur la certifi cation des résidences privées pour 
aînés a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du 
Québec du 14 octobre 2015 avec avis qu’il pourrait être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le Règlement sur la certifi cation des résidences 
privées pour aînés, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Règlement sur la certifi cation des 
résidences privées pour aînés
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a. 346.0.1, 346.0.3, 346.0.6, 346.0.7, 
346.0.20 et 346.20.1)

Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales
(chapitre O-7.2, a. 46, al. 2)

CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS

1. Toute résidence privée pour aînés appartient à l’une 
ou plusieurs des catégories suivantes :

1° la catégorie 1, composée de toute résidence privée 
pour aînés où sont offerts, en outre de la location de 
chambres ou de logements, différents services compris 
dans au moins deux des catégories de services suivantes : 
services de repas, services de sécurité, services de loi-
sirs ou services d’aide domestique à l’exception, dans ce 
dernier cas, de la distribution des médicaments;

2° la catégorie 2, composée de toute résidence privée 
pour aînés où est offert, en outre de la location de chambres 
ou de logements et des services d’aide domestique com-
prenant minimalement la distribution de médicaments, 
au moins un service compris dans une des catégories de 
services suivantes : services de repas, services de sécurité 
ou services de loisirs;

3° la catégorie 3, composée de toute résidence privée 
pour aînés où est offert, en outre de la location de chambres 
ou de logements et d’au moins un service appartenant à la 
catégorie des services d’assistance personnelle, au moins 
un service compris dans une des catégories de services 
suivantes : services de repas, services de sécurité, services 
de loisirs ou services d’aide domestique;

4° la catégorie 4, composée de toute résidence 
privée pour aînés où est offert, en outre de la location 
de chambres ou de logements et d’au moins un service 
appartenant à la catégorie des soins infi rmiers, au moins 
un service compris dans une des catégories de services 
suivantes : services de repas, services de sécurité, services 
de loisirs, services d’aide domestique ou services d’assis-
tance personnelle.
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Les résidences des catégories 1 et 2 sont des résidences 
dont les services sont destinés à des personnes âgées auto-
nomes et celles des catégories 3 et 4 sont des résidences 
dont les services sont destinés à des personnes âgées semi-
autonomes au sens du quatrième alinéa de l’article 346.0.1 
de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2).

2. Aux fi ns du deuxième alinéa de l’article 346.0.1 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) et du présent règlement, on entend par :

1° « services d’aide domestique » : l’un ou l’autre des 
services suivants :

a) les services d’entretien ménager dans les unités 
locatives;

b) les services d’entretien des vêtements ou de la literie;

c) la distribution des médicaments, soit la remise maté-
rielle d’un médicament à un résident qui est en mesure de 
se l’administrer lui-même;

2° « services d’assistance personnelle » : l’un ou l’autre 
des services suivants :

a) l’administration de médicaments, soit le contrôle du 
médicament par un membre du personnel et une assistance 
au résident pour la prise de ce dernier, effectuée confor-
mément au premier alinéa de l’article 25;

b) tous les autres services d’assistance personnelle, 
notamment les services d’aide à l’alimentation, aux soins 
d’hygiène, à l’habillage ou au bain, à l’exclusion de ceux 
compris dans la défi nition de « soins infi rmiers » prévue 
au paragraphe 7°;

3° « services de loisirs » : les services organisés d’ani-
mation ou de divertissement favorisant la socialisation 
qui sont dispensés par l’exploitant aux résidents, les-
quels peuvent notamment prendre la forme d’activités 
physiques, intellectuelles, sociales ou d’expression de la 
créativité;

4° « services de repas » : la fourniture ou la disponibi-
lité, dans la résidence et sur une base régulière, d’un ou de 
plusieurs repas; le fait, pour un exploitant, de suspendre 
de façon occasionnelle ou répétée la fourniture ou la dis-
ponibilité de ce service n’a pas pour effet de lui enlever 
son caractère régulier;

5° « services de sécurité » : la présence en tout temps 
dans une résidence d’une personne qui assure une sur-
veillance ou répond aux appels provenant d’un système 
d’appel à l’aide offert aux résidents en application de 
l’article 15;

6° « service de soins ambulatoires » : un local rendu 
disponible par l’exploitant dans lequel un ou plusieurs pro-
fessionnels autorisés reçoivent les résidents qui désirent 
consulter de façon ponctuelle pour un problème de santé 
particulier ou pour en assurer le suivi;

7° « soins infi rmiers » : les activités et les soins dis-
pensés dans l’unité locative d’un résident, comprenant 
les soins invasifs d’assistance aux activités de la vie quo-
tidienne, qui sont offerts dans le cadre des activités pro-
fessionnelles que les infi rmières ou les infi rmiers et les 
infi rmières auxiliaires ou les infi rmiers auxiliaires sont 
autorisés à exercer en vertu d’une loi ou d’un règlement, 
ou dans le cadre de l’exercice de telles activités par toute 
autre personne autorisée à les exercer en vertu d’une loi 
ou d’un règlement.

3. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés peut 
offrir des services qui font correspondre la résidence à 
plus d’une catégorie prévue au présent règlement dans 
la mesure où il exploite les services correspondants à 
chacune des catégories dans des unités ou sur des étages 
distincts. Elle est alors soumise aux exigences respectives 
de ces catégories dans chacune des unités ou étages visés. 
Dans le cas où les services de différentes catégories ne 
sont pas ainsi offerts de façon distincte, la résidence privée 
est soumise aux exigences de la catégorie la plus élevée.

En plus des services prévus à l’article 1 à l’égard de 
chacune de leurs catégories, les résidences des catégo-
ries 2, 3 et 4 peuvent également mettre à la disposition des 
résidents un service de soins ambulatoires.

4. Le présent règlement de même que les arti-
cles 346.0.1 à 346.0.21 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (chapitre S-4.2) ne s’appliquent 
pas à l’exploitant d’une résidence privée pour aînés qui 
accueille, exclusivement, moins de six personnes qui lui 
sont liées par la parenté, le mariage, l’union civile ou 
l’union de fait.

5. Les articles 15, 37, 39, 40, 50 et le deuxième alinéa 
de l’article 53 ne s’appliquent pas à l’exploitant d’une 
résidence privée pour aînés qui accueille moins de 
six résidents.

De plus, l’exploitant d’une telle résidence ne peut offrir 
des services qui font correspondre la résidence à plus 
d’une catégorie, ni un service de soins ambulatoires.

6. Le deuxième alinéa de l’article 39, l’article 40 et 
le deuxième alinéa de l’article 53 ne s’appliquent pas à 
l’exploitant d’une résidence privée pour aînés qui accueille 
six résidents ou plus mais qui compte neuf unités locatives 
ou moins.
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L’article 15 ne s’applique pas à l’exploitant d’une telle 
résidence de catégorie 1.

De plus, l’exploitant d’une telle résidence ne peut offrir 
des services qui font correspondre la résidence à plus 
d’une catégorie, ni un service de soins ambulatoires.

SECTION II
REGISTRE

7. En plus des renseignements prévus au troisième 
alinéa de l’article 346.0.1 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), un centre 
intégré de santé et de services sociaux doit recueillir et 
mettre à jour les renseignements suivants aux fi ns de la 
constitution et de la tenue du registre des résidences pri-
vées pour aînés :

1° le nom et l’adresse de la résidence ainsi que sa date 
d’ouverture;

2° le nom et l’adresse de l’exploitant et, s’il s’agit d’une 
personne morale ou d’une société, son nom, son mode 
de constitution et le numéro d’entreprise attribué par le 
registraire des entreprises conformément à la Loi sur la 
publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1);

3° le nom et l’adresse des actionnaires ou, selon le cas, 
des associés;

4° la date de la prise de possession de la résidence par 
l’exploitant;

5° le cas échéant, les noms et adresses des autres rési-
dences privées pour aînés détenues par l’exploitant;

6° le cas échéant, le nom des associations représen-
tant les résidences privées pour aînés dont l’exploitant 
est membre;

7° le nombre total d’unités locatives dans l’immeuble 
d’habitation collective;

8° le nombre total et le numéro des unités locatives 
qui constituent la résidence privée pour aînés en plus de 
préciser s’il s’agit de chambres ou de logements;

9° le nombre de résidents par tranches d’âge déter-
minées;

10° la présence ou non d’unités de soins dans la 
résidence;

11° la présence ou non d’un service de soins 
ambulatoires;

12° le cas échéant, pour chaque quart de travail, le 
nombre de membres du personnel chargés de rendre des 
services d’assistance personnelle, le nombre d’infi rmières 
ou d’infi rmiers et d’infi rmières auxiliaires ou d’infi rmiers 
auxiliaires présents dans la résidence ainsi que le nombre 
total de membres du personnel présents dans la résidence.

Aux fi ns du registre, le centre intégré doit également 
recueillir et mettre à jour les informations suivantes rela-
tives au bâtiment en application du troisième alinéa de 
l’article 346.0.1 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (chapitre S-4.2) :

1° le nombre d’étages que compte la résidence et le 
type d’ascenseur dont elle est munie, le cas échéant;

2° le type de construction du bâtiment;

3° les caractéristiques du sous-sol du bâtiment et son 
utilisation, le cas échéant;

4° la présence ou non d’une rampe d’accès au bâtiment;

5° le fait que la résidence est munie ou non d’un 
système de gicleurs et la source d’alimentation en eau 
potable;

6° la présence ou non de mitigeurs d’eau chaude et 
d’équipements de détection et d’alarme dans les unités 
locatives;

7° la présence d’une source alternative à la source prin-
cipale de fourniture en électricité.

CHAPITRE II
EXPLOITATION D’UNE RÉSIDENCE PRIVÉE 
POUR AÎNÉS

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

8. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
s’assurer du respect, dans la résidence, de l’ensemble des 
dispositions du présent règlement.

Il doit, plus particulièrement, s’assurer que les résidents 
et leurs proches soient traités avec courtoisie, équité et 
compréhension. Afi n d’assurer la santé et la sécurité des 
résidents, il doit de plus s’assurer que la résidence et le 
terrain sur lequel elle est située soient entretenus et main-
tenus en bon état. Il en est de même pour les appareils et 
équipements requis pour la dispensation des soins et des 
services d’assistance personnelle qui doivent en outre être 
utilisés de façon sécuritaire et adéquate.
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L’exploitant doit également, à la demande de l’orga-
nisme reconnu par le ministre en vertu du deuxième alinéa 
de l’article 346.0.4.1 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (chapitre S-4.2) ou d’une personne 
autorisée à faire une inspection conformément à l’arti-
cle 346.0.9 de cette loi, fournir, dans un délai maximal de 
48 heures, tout document attestant du respect des dispo-
sitions du présent règlement.

9. En plus des mots « résidence privée pour aînés » 
prévus à l’article 346.0.20.1 de la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), un immeuble 
d’habitation collective ne peut être exploité sous un nom 
incluant les mots prévus à l’annexe I si l’exploitant n’est 
pas titulaire d’une attestation temporaire ou d’un certifi cat 
de conformité.

De plus, l’exploitant d’un tel immeuble ne peut utili-
ser un logo ou un autre signe pouvant laisser croire que 
l’immeuble est exploité comme résidence privée pour 
aînés s’il n’est pas titulaire d’une telle attestation ou d’un 
tel certifi cat.

SECTION II
ATTESTATION TEMPORAIRE DE CONFORMITÉ

10. En outre des conditions prévues à la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
toute personne ou société qui demande une attestation 
temporaire de conformité doit satisfaire aux conditions 
suivantes :

1° elle-même ou tout dirigeant de la résidence n’a pas 
été titulaire d’une attestation temporaire ou d’un certifi cat 
de conformité qui, dans l’année précédant la demande, a 
été révoqué ou, le cas échéant, non renouvelé en applica-
tion de l’article 346.0.11 de la Loi sur les services de santé 
et les services sociaux (chapitre S-4.2);

2° elle-même ou tout dirigeant de la résidence ne s’est 
pas vu refuser, dans l’année précédant la demande, la 
délivrance d’un certifi cat de conformité en vertu de la 
Loi sur les services de santé et les services sociaux (cha-
pitre S-4.2);

3° elle-même ou tout dirigeant de la résidence n’a pas 
été trouvé coupable, dans l’année précédant la demande, 
d’une infraction visée à l’article 531.1 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2).

De plus, toute personne morale dont l’un des adminis-
trateurs ou le dirigeant principal agit ou a déjà agi à titre 
de dirigeant ou d’administrateur d’une personne morale 
qui ne satisfait pas aux conditions prévues à l’un des para-
graphes 1° à 3° du premier alinéa ou qui ne satisferait pas 
à ces conditions si elle existait toujours, doit démontrer 
au centre intégré de santé et de services sociaux qu’elle 
prendra les mesures nécessaires pour s’assurer du respect 
du présent règlement.

11. Toute personne ou société qui demande une attes-
tation temporaire de conformité doit fournir au centre 
intégré de santé et de services sociaux les renseignements 
et documents suivants :

1° son nom et ses coordonnées ainsi que ceux des diri-
geants de la résidence;

2° l’adresse du lieu où elle souhaite recevoir sa 
correspondance, si elle diffère de l’adresse fournie pour 
elle-même en vertu du paragraphe 1°;

3° le nom et l’adresse de la résidence visée par la 
demande;

4° le cas échéant, le nom de toute résidence pour 
laquelle elle est ou a été titulaire d’une attestation tempo-
raire ou d’un certifi cat de conformité;

5° le cas échéant, une copie de la déclaration d’imma-
triculation produite au registre des entreprises en vertu 
de la Loi sur la publicité légale des entreprises (cha-
pitre P-44.1) ainsi que le numéro d’entreprise qui lui a 
été attribué;

6° la ou les catégories de résidence privée pour aînés 
qu’elle compte exploiter;

7° la description des caractéristiques de la clientèle 
visée, de tous les services offerts dans la résidence et de 
leurs coûts de même que des limites de la résidence quant 
à son offre de services et à sa capacité d’accueillir des 
personnes présentant une incapacité;

8° le nombre d’unités locatives prévues qui constituera 
la résidence privée pour aînés en précisant s’il s’agit de 
chambres ou de logements;

9° une déclaration écrite de celle-ci, s’il s’agit d’une 
personne physique, ainsi que de chacun des dirigeants 
de la résidence et, le cas échéant, de chacun de ses admi-
nistrateurs, attestant qu’ils ont pris connaissance de 
l’ensemble des dispositions pertinentes de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et 
des dispositions du présent règlement et qu’ils s’engagent 
à les respecter ou à les faire respecter dès le début de la 
période de validité de l’attestation temporaire;

10° une déclaration écrite de celle-ci ainsi que de 
chacun des dirigeants de la résidence et, le cas échéant, de 
chacun de ses administrateurs concernant toute accusation 
ou déclaration de culpabilité relative à une infraction ou 
à un acte criminel dont ils font ou ont fait l’objet à moins, 
dans ce dernier cas, qu’ils en aient obtenu le pardon, 
accompagnée de tous les renseignements nécessaires à 
la vérifi cation de cette déclaration par un corps de police 
et d’un consentement écrit de chacune de ces personnes 
à une telle vérifi cation, de même qu’à la transmission des 
résultats de cette vérifi cation au centre intégré par le corps 
de police;
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11° une attestation de la municipalité où sera située la 
résidence confi rmant que le projet n’enfreint aucun règle-
ment de zonage;

12° une attestation d’un professionnel, tel un architecte 
ou un ingénieur, confi rmant que la construction du bâti-
ment ou de la partie du bâtiment qui abritera la résidence 
est conforme pour l’usage envisagé.

De plus, lorsque la demande provient d’une personne 
morale ou d’une société, celle-ci doit fournir les rensei-
gnements et documents supplémentaires suivants :

1° une copie certifi ée conforme de son acte constitutif 
ou de son contrat de société, le cas échéant;

2° une copie de la déclaration initiale produite au 
registre des entreprises en vertu de la Loi sur la publicité 
légale des entreprises (chapitre P-44.1);

3° une copie certifi ée conforme de la résolution auto-
risant la demande.

Une copie de la déclaration et du consentement prévus 
au paragraphe 10° du premier alinéa doit être conservée 
pour une période de cinq ans suivant le départ de la per-
sonne concernée par cette déclaration ou ce consentement.

SECTION III
CRITÈRES SOCIOSANITAIRES 
DE CERTIFICATION

§1. Dispositions générales

12. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit, pour obtenir un certifi cat de conformité, respecter 
les critères sociosanitaires prévus à la présente section et 
applicables à sa résidence.

13. Avant de conclure un bail avec une personne qui 
souhaite devenir résidente, l’exploitant d’une résidence 
privée pour aînés doit s’assurer que cette personne a pris 
connaissance du document visé à l’article 37. À l’aide de 
ce document et avec l’accord de la personne, l’exploitant 
doit ensuite identifi er les services, le cas échéant, que cette 
dernière désire recevoir. Il doit, par la suite, conclure un 
bail écrit en utilisant, selon le cas, les formulaires prescrits 
par le paragraphe 4° ou le paragraphe 5° de l’article 1 du 
Règlement sur les formulaires de bail obligatoires et sur 
les mentions de l’avis au nouveau locataire (chapitre R-8.1, 
r. 3). Dans tous les cas, l’exploitant doit aussi utiliser le 
formulaire prescrit par l’article 2 de ce règlement.

L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
offrir et maintenir, pendant toute la durée du bail et sans 
augmentation de coût ni diminution d’intensité, l’ensemble 
des services qui sont prévus au bail et à son annexe.

Il doit également maintenir sur place, en tout temps, le 
personnel suffi sant et qualifi é pour répondre adéquate-
ment à l’offre de services convenue et aux engagements 
pris à l’égard des résidents en vertu des baux conclus en 
application du premier alinéa.

14. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit contracter et maintenir une couverture d’assurance 
responsabilité suffi sante pour lui permettre de faire face 
à toute réclamation découlant de sa responsabilité civile 
générale ou professionnelle, dont les montants minimums 
sont prévus à l’annexe II.

Si l’exploitant est une personne morale, il doit en outre 
contracter et maintenir une couverture d’assurance per-
mettant de couvrir la responsabilité de ses administrateurs 
et dirigeants, le cas échéant.

§2. Santé et sécurité des résidents

15. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
mettre à la disposition de chaque résident un système 
d’appel à l’aide permettant d’obtenir, en tout temps et 
rapidement, l’aide d’une personne majeure responsable 
d’intervenir en cas d’urgence et d’assurer aux services 
d’urgence l’accès à l’intérieur de la résidence.

Le système d’appel à l’aide peut être fi xe ou mobile. S’il 
est fi xe, il doit pouvoir être utilisé dans chacune des salles 
de bain ou des salles d’eau privées de l’unité locative du 
résident de même que dans chaque salle de bain ou salle 
d’eau commune de la résidence. Le système fi xe d’appel 
à l’aide doit également être accessible à partir du lit du 
résident, sauf si le résident refuse par écrit d’y avoir ainsi 
accès. L’exploitant doit toutefois s’assurer que le système 
demeure en tout temps fonctionnel.

Un résident ou son représentant peut refuser par écrit 
d’avoir recours à un système mobile d’appel à l’aide, le 
cas échéant.

Un document manifestant un refus en application du 
présent article doit être versé au dossier du résident tenu 
en application de l’article 57.

16. Sous réserve de l’application du deuxième alinéa 
de l’article 346.0.7 de la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux (chapitre S-4.2) ou de toute autre dis-
position législative ou réglementaire exigeant la présence 
d’un nombre supérieur de personnes dans une résidence, 
l’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit assurer 
la surveillance dans sa résidence conformément aux dis-
positions des articles 17 à 20, selon la catégorie à laquelle 
la résidence appartient et le nombre d’unités qu’elle offre 
en location. Il doit également veiller, lorsque requis, à 
la présence dans la résidence d’un nombre suffi sant de 
personnes capables d’assurer l’évacuation des résidents 
en cas d’urgence.
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Pour l’application des articles 17 à 20, une personne 
présente dans la résidence pour en assurer la surveillance 
doit, dès la première surveillance, être titulaire, selon le 
cas, des attestations visées à l’article 28 ou du diplôme 
visé au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 29, ou 
avoir obtenu l’un des documents visés aux paragraphes 2° 
ou 3° du premier alinéa de cet article. Il en est de même 
pour un préposé visé à l’article 27.

17. Dans le cas d’une résidence privée pour aînés de 
catégorie 1 comprenant 99 unités locatives ou moins, une 
personne majeure doit être présente en tout temps dans la 
résidence pour en assurer la surveillance. Cette personne 
peut être un membre du personnel, un résident, un loca-
taire surveillant ou un bénévole de la résidence.

Dans le cas d’une résidence de catégorie 1 compre-
nant de 100 à 199 unités locatives, au moins une per-
sonne majeure et membre du personnel ou, le cas échéant, 
deux autres personnes majeures visées au premier alinéa 
doivent être présentes en tout temps dans la résidence 
pour en assurer la surveillance. Dans le cas d’une telle 
résidence de 200 unités locatives ou plus, ces nombres 
minimaux sont portés, respectivement, à deux et trois.

Toute personne présente dans la résidence pour en assu-
rer la surveillance en application du présent article doit 
être titulaire des attestations visées aux paragraphes 1° 
et 2° du premier alinéa de l’article 28.

18. Dans le cas d’une résidence privée pour aînés de 
catégorie 2 comprenant 199 unités locatives ou moins, 
au moins une personne majeure et membre du personnel 
doit être présente en tout temps dans la résidence pour en 
assurer la surveillance. Pour une résidence de 200 unités 
locatives ou plus, ce nombre minimal est porté à deux.

Toutefois, dans le cas d’une telle résidence comprenant 
neuf unités locatives ou moins, l’exploitant peut, pour des 
périodes discontinues de moins de 12 heures, faire assu-
rer la surveillance dans sa résidence par une personne 
majeure, autre qu’un résident.

Toute personne présente dans la résidence pour en assu-
rer la surveillance en application du présent article doit 
être titulaire des attestations visées aux paragraphes 1° 
et 2° du premier alinéa de l’article 28.

19. Dans le cas d’une résidence privée pour aînés de 
catégorie 3 comprenant 99 unités locatives ou moins, au 
moins une personne majeure et membre du personnel 
doit être présente en tout temps dans la résidence pour en 
assurer la surveillance. Cette personne doit être titulaire 
des attestations visées à l’article 28. Elle doit de plus être 
titulaire du diplôme visé au paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 29 ou avoir obtenu l’un des documents 
visés aux paragraphes 2° ou 3° du premier alinéa de cet 
article.

Toutefois, dans le cas d’une telle résidence compre-
nant neuf unités locatives ou moins, l’exploitant peut, 
pour des périodes discontinues de moins de 12 heures, 
faire assurer la surveillance dans sa résidence par une 
personne majeure, autre qu’un résident, dans la mesure 
où une telle personne est titulaire des attestations visées 
aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 28.

Dans le cas d’une résidence de catégorie 3 comprenant 
de 100 à 199 unités locatives, au moins deux personnes 
majeures et membres du personnel doivent être présentes 
en tout temps dans la résidence pour en assurer la surveil-
lance, dont une personne titulaire des attestations visées 
aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 28. 
L’autre personne doit être titulaire des attestations visées à 
l’article 28 ainsi que du diplôme visé au paragraphe 1° du 
premier alinéa de l’article 29, ou avoir obtenu l’un des docu-
ments visés aux paragraphes 2° ou 3° du premier alinéa de 
cet article.

Dans le cas d’une telle résidence comprenant 200 unités 
locatives ou plus, au moins trois personnes majeures et 
membres du personnel doivent être présentes en tout 
temps dans la résidence pour en assurer la surveillance, 
dont deux personnes titulaires des attestations visées aux 
paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 28. 
L’autre personne doit être titulaire des attestations visées 
à l’article 28 ainsi que du diplôme visé au paragraphe 1° 
du premier alinéa de l’article 29, ou avoir obtenu l’un des 
documents visés aux paragraphes 2° ou 3° du premier 
alinéa de cet article.

20. Dans le cas d’une résidence privée pour aînés de 
catégorie 4 comprenant 49 unités locatives ou moins, au 
moins une personne majeure et membre du personnel doit 
être présente en tout temps dans la résidence pour en assu-
rer la surveillance. Ce nombre est porté à deux pour une 
telle résidence de 50 à 99 unités locatives, à trois pour une 
telle résidence de 100 à 199 unités locatives et à quatre 
pour une telle résidence de 200 unités locatives ou plus.

Toute personne qui assure la surveillance en application 
du présent article doit être titulaire des attestations visées 
à l’article 28. Elle doit de plus être titulaire du diplôme 
visé au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 29 ou 
avoir obtenu l’un des documents visés aux paragraphes 2° 
ou 3° du premier alinéa de cet article.

21. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
établir un plan de sécurité incendie et il doit le maintenir 
à jour.

En outre de ce qui est prévu par toute loi et tout règle-
ment applicable, le plan de sécurité incendie doit contenir 
les renseignements et documents suivants :
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1° une liste des résidents spécifiant, pour chacun 
d’entre eux, les mesures à prendre pour assurer leur éva-
cuation en lieu sûr;

2° les coordonnées téléphoniques des personnes à pré-
venir lors d’un incendie pour assurer l’hébergement des 
résidents;

3° le cas échéant, le nom et les coordonnées des 
organismes, des établissements, des institutions ou des 
particuliers s’étant engagés à apporter leur aide en cas 
d’évacuation et à prendre en charge les personnes évacuées 
ainsi qu’une copie des ententes conclues avec ceux-ci.

Une copie du plan doit être conservée dans un lieu 
accessible déterminé par le service de sécurité incendie 
de la municipalité où est située la résidence.

Tout membre du personnel ainsi que toute personne 
responsable d’effectuer la surveillance dans la résidence 
doit être informé, lors de son entrée en fonction et par 
la suite annuellement, du contenu du plan ainsi que des 
tâches qu’il devra assumer en cas d’évacuation. Il doit être 
en mesure de les mettre en œuvre.

22. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
établir, par écrit, des procédures à suivre par le personnel 
de la résidence et par toute autre personne responsable 
d’effectuer la surveillance dans la résidence en cas de 
danger pour la vie ou l’intégrité d’un résident, de décès 
ou d’absence inexpliquée d’un résident et d’avertissement 
de chaleur accablante émis par les autorités compétentes. 
Ces procédures doivent comprendre minimalement les 
actions prévues à l’annexe III. Il doit de plus établir par 
écrit des procédures visant la prévention des infections 
dans la résidence, la prévention des chutes chez les rési-
dents et les mesures à prendre lors de l’apparition d’une 
maladie infectieuse chez un résident.

L’exploitant doit faire connaître aux membres de son 
personnel et à toute autre personne responsable d’effectuer 
la surveillance dans la résidence les procédures visées au 
premier alinéa.

23. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés des 
catégories 1 ou 2 ne peut accueillir une personne âgée qui, 
avant son arrivée dans la résidence, présente des troubles 
cognitifs nécessitant une surveillance constante, à moins 
que cette surveillance ne soit assurée par un tiers qui n’agit 
pas au nom ou à la demande de l’exploitant.

24. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés des 
catégories 3 ou 4 doit prendre toutes les mesures néces-
saires pour éviter que sa clientèle à risque d’errance quitte 
la résidence ou le terrain sur lequel elle est située, ce qui 
comprend, entre autres, l’installation d’un dispositif de 

sécurité permettant, dans un tel cas, d’alerter un membre 
du personnel et l’élaboration d’une procédure à l’intention 
du personnel quant au suivi à donner à une telle alerte.

Il doit de plus compléter avec le résident qui présente 
un risque d’errance ou son représentant, le cas échéant, 
une fi che comprenant un profi l général du résident et une 
description de ses caractéristiques physiques, accompa-
gnée d’une photographie récente.

Une fois complétée, la fi che doit être conservée dans le 
dossier visé à l’article 57.

25. Dans une résidence privée pour aînés des caté-
gories 3 ou 4, les médicaments prescrits et prêts à être 
administrés doivent être administrés conformément à 
l’article 39.8 du Code des professions (chapitre C-26) ou 
à un règlement pris en vertu de l’article 39.9 de ce code.

De plus, dans une résidence privée pour aînés de caté-
gorie 4, les soins invasifs d’assistance aux activités de la 
vie quotidienne qui sont requis sur une base durable et 
nécessaires au maintien de la santé doivent être fournis 
conformément à l’article 39.7 du Code des professions 
(chapitre C-26) ou à un règlement pris en vertu de l’arti-
cle 39.9 de ce code.

26. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés des 
catégories 2, 3 ou 4 doit mettre en place, à l’intention des 
membres de son personnel, une procédure relative aux 
médicaments prescrits aux résidents auxquels sont dis-
pensés des services de distribution ou d’administration 
de médicaments, laquelle prévoit :

1° les mesures à prendre lors de l’arrivée ou du départ 
d’un résident à qui des médicaments ont été prescrits;

2° les mesures d’entreposage, de conservation, de dis-
tribution ou d’administration des médicaments prescrits 
aux résidents;

3° les mesures de gestion des médicaments périmés ou 
qui n’ont plus à être consommés par les résidents;

4° les mesures prévoyant des modalités spécifi ques lors 
de la distribution ou l’administration des médicaments 
prescrits individuellement pour être utilisés au besoin ou 
prescrits par ordonnance collective, lorsque la résidence 
dispose du personnel autorisé à distribuer ou à adminis-
trer de tels médicaments en vertu des dispositions législa-
tives et réglementaires applicables en matière d’activités 
professionnelles.

L’exploitant doit désigner parmi les membres de son 
personnel un responsable de l’application de la procédure 
prévue au premier alinéa.
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Ce responsable doit établir une liste des personnes 
autorisées à distribuer ou à administrer des médicaments 
lors de chacun des quarts de travail. Il doit également 
s’assurer :

1° que la personne autorisée qui distribue ou admi-
nistre un médicament vérifie l’identité du résident et 
s’assure que les médicaments qu’elle lui remet ou lui 
administre lui sont bien destinés;

2° que les médicaments prescrits au nom de chaque 
résident sont bien identifi és et entreposés dans un endroit 
fermé à clé et, si requis, réfrigéré;

3° qu’un incident ou un accident en lien avec la distri-
bution ou l’administration d’un médicament à un résident 
fasse l’objet d’une déclaration au registre des incidents et 
accidents visé à l’article 50.

§3. Personnes œuvrant dans la résidence

27. Aux fi ns du présent règlement, est un préposé 
toute personne, incluant l’exploitant le cas échéant, qui, 
par ses fonctions dans la résidence, dispense des services 
d’assistance personnelle ou des soins invasifs d’assistance 
aux activités de la vie quotidienne, à l’exception de tout 
membre d’un ordre professionnel du domaine de la santé.

28. Tout préposé doit, au plus tard un an après la date 
de son entrée en fonction, être titulaire d’attestations de 
réussite délivrées par les personnes ou les organismes 
mentionnés à l’annexe IV et confi rmant qu’il a complété 
avec succès des formations portant sur chacune des 
matières suivantes :

1° réanimation cardiorespiratoire;

2° secourisme général;

3° principes de déplacement sécuritaire des personnes.

Pour les matières visées aux paragraphes 1° et 2° du 
premier alinéa, les formations doivent permettre l’acqui-
sition des compétences mentionnées à cette annexe.

Tout préposé doit par la suite maintenir à jour ces 
attestations.

29. Tout préposé doit, au plus tard un an après la date 
de son entrée en fonction :

1° être titulaire d’un diplôme d’études professionnelles 
décerné par le ministère de l’Éducation et de l’Enseigne-
ment supérieur et portant sur l’assistance à la personne en 
établissement de santé ou à domicile; ou

2° avoir reçu d’une commission scolaire ou par l’inter-
médiaire de celle-ci, une formation de préposé et avoir 
obtenu de la commission scolaire un document offi ciel 
confi rmant qu’il maîtrise les compétences suivantes :

a) savoir identifi er les responsabilités et les obligations 
d’un préposé et adopter un comportement et des modes 
d’intervention conformes à l’éthique des métiers au regard 
des droits des résidents;

b) savoir identifi er les besoins de la personne âgée, 
reconnaître les changements physiques et physiologiques 
reliés au vieillissement normal et tenir compte des consé-
quences fonctionnelles des problèmes de vision, d’audi-
tion et d’expression comme l’aphasie de même que de leur 
impact sur ces besoins, notamment dans le cadre des acti-
vités de la vie quotidienne;

c) savoir appliquer les pratiques de base pour prévenir 
les infections et la contamination;

d) savoir appliquer des procédés de soins d’assis-
tance, dans le cadre notamment des activités de la vie 
quotidienne;

e) savoir tenir compte des conséquences fonctionnelles 
de maladies, d’incapacités physiques ou mentales ou de 
défi cits cognitifs de même que de leur impact sur les 
besoins de la personne âgée, notamment dans le cadre 
des activités de la vie quotidienne; ou

3° avoir obtenu d’une commission scolaire un docu-
ment confi rmant :

a) qu’il a complété un nombre de cours équivalent à 
une année d’études à temps complet dans un programme 
d’études conduisant au titre d’infi rmière ou d’infi rmier ou 
d’infi rmière auxiliaire ou d’infi rmier auxiliaire; ou

b) qu’il possède une expérience équivalente à trois 
années ou plus de pratique à temps complet dans l’exercice 
d’activités d’assistance dans un contexte d’intervention 
directe à la personne, acquise au cours des 60 derniers 
mois et obtenue à titre :

i. de préposé aux bénéfi ciaires, ou son équivalent, d’un 
organisme communautaire ou d’une résidence privée pour 
aînés; ou

ii. de préposé aux bénéfi ciaires d’un établissement ou 
d’une ressource intermédiaire, ou à titre de responsable 
d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type 
familial, dans la mesure où cette ressource hébergeait des 
personnes âgées et où le préposé y dispensait essentielle-
ment des services de soutien et d’assistance; ou
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iii. d’auxiliaire familial et social ou d’auxiliaire des 
services à domicile d’un établissement exploitant un 
centre local de services communautaires ou un centre de 
réadaptation, ou d’une entreprise d’économie sociale.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, 
une année d’expérience à temps complet correspond à 
1 664 heures de travail rémunérées.

30. Les membres du personnel d’une résidence privée 
pour aînés ne doivent pas faire l’objet d’une accusation 
relative à une infraction ou à un acte criminel ayant un 
lien avec les aptitudes requises et la conduite nécessaire à 
leurs fonctions au sein de la résidence ou avoir été déclarés 
coupables d’une telle infraction ou d’un tel acte, à moins, 
dans ce dernier cas, qu’ils en aient obtenu le pardon.

Il en est de même pour les bénévoles qui œuvrent de 
façon régulière dans la résidence et qui, dans le cadre 
de leurs fonctions, sont appelés à entrer directement en 
contact avec les résidents.

31. Toute personne qui désire devenir membre du 
personnel d’une résidence privée pour aînés ou y agir 
comme bénévole conformément au deuxième alinéa de 
l’article 30 doit, avant son entrée en fonction, fournir à 
l’exploitant une déclaration concernant toute accusation 
ou toute déclaration de culpabilité visée au premier alinéa 
de cet article à moins, dans ce dernier cas, qu’elle en ait 
obtenu le pardon.

La déclaration doit contenir tous les renseignements 
nécessaires à sa vérifi cation et être accompagnée d’un 
consentement écrit à cette vérifi cation et à la transmission 
à l’exploitant des résultats qui en découlent.

L’exploitant doit faire vérifi er l’exactitude des déclara-
tions visées au premier alinéa avant l’entrée en fonction de 
tout membre du personnel ou bénévole visé au deuxième 
alinéa de l’article 30. La vérifi cation doit être effectuée 
pour toutes les provinces canadiennes et les résultats four-
nis doivent décrire les accusations ou les déclarations de 
culpabilité, le cas échéant.

Toutefois, l’exploitant peut embaucher une personne 
comme membre de son personnel conditionnellement au 
résultat de la vérifi cation de ses antécédents judiciaires 
si cette personne n’a déclaré aucun antécédent et dans la 
seule mesure où cela est nécessaire pour maintenir sur 
place le personnel suffi sant pour répondre adéquatement 
aux besoins des résidents et aux engagements pris à leur 
égard dans les baux conclus en vertu de l’article 13.

32. Le processus de vérification des antécédents 
judiciaires visé à l’article 31 doit être effectué à nouveau 
lorsque :

1° un membre du personnel de la résidence ou un béné-
vole visé au deuxième alinéa de l’article 30 est accusé ou 
déclaré coupable d’une infraction ou d’un acte criminel;

2° l’exploitant ou le centre intégré de santé et de ser-
vices sociaux concerné le requiert.

De même, lors de l’arrivée d’un nouvel administrateur 
ou dirigeant, l’exploitant doit, avant son entrée en fonc-
tion, fournir au centre intégré concerné la déclaration et 
le consentement de cet administrateur ou de ce dirigeant 
visés au paragraphe 10° du premier alinéa de l’article 11.

33. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit, 
sans délai, informer le centre intégré de santé et de ser-
vices sociaux concerné de toute accusation relative à une 
infraction ou à un acte criminel portée contre lui ou l’un 
des administrateurs ou dirigeants de même que de toute 
déclaration de culpabilité pour une telle infraction ou un 
tel acte prononcée contre lui ou l’un de ces administra-
teurs ou de ces dirigeants.

Le centre intégré concerné peut également, lorsqu’il le 
juge opportun, requérir de l’exploitant qu’il lui fournisse 
l’information prévue au premier alinéa.

34. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés qui 
offre des services aux résidents par le bais de sous-traitants 
ou qui a recours aux services de tiers pour combler ses 
besoins en personnel, notamment aux services d’une 
agence de placement, doit obtenir de ces sous-traitants 
ou autres tiers la garantie que les personnes qui pourraient 
être choisies pour œuvrer dans la résidence ont fait l’objet 
d’une vérifi cation afi n de déterminer si elles font l’objet 
d’une accusation relative à une infraction criminelle ou 
ont été déclarées coupables d’une telle infraction pour 
laquelle elles n’ont pas obtenu le pardon . L’exploitant 
doit aussi obtenir la garantie de tout sous-traitant ou autre 
tiers qu’il ne permettra pas qu’une personne faisant l’objet 
d’une accusation relative à une infraction criminelle ayant 
un lien avec les aptitudes requises et la conduite nécessaire 
aux fonctions qu’elle pourrait exercer au sein de la rési-
dence ou ayant été déclarée coupable d’une telle infraction 
œuvre dans la résidence, à moins, dans ce dernier cas, 
qu’elle en ait obtenu le pardon.

L’exploitant doit de plus obtenir des sous-traitants ou 
des autres tiers visés au premier alinéa la garantie que 
les personnes choisies pour œuvrer dans la résidence à 
titre de préposés sont titulaires des attestations visées à 
l’article 28. Il doit aussi obtenir d’eux la garantie que ces 
personnes sont titulaires du diplôme visé au paragraphe 1° 
du premier alinéa de l’article 29, ou qu’elles ont obtenu 
l’un des documents visés aux paragraphes 2° ou 3° du 
premier alinéa de cet article.
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SECTION IV
NORMES D’EXPLOITATION

§1. Dispositions générales

35. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit, 
dans le cours de l’exploitation de sa résidence, respecter 
les normes prévues à la présente section qui lui sont appli-
cables. À défaut, les dispositions de l’article 346.0.11 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
(chapitre S-4.2) s’appliquent.

36. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
adopter, à l’intention de ses administrateurs, des membres 
de son personnel, de ses bénévoles et de toute autre per-
sonne qui œuvre dans la résidence, un code d’éthique 
qu’il doit faire respecter et qui précise les pratiques et 
les comportements attendus à l’égard des résidents et de 
leurs proches. Ce code d’éthique doit comprendre mini-
malement les éléments suivants :

1° le droit des résidents d’être traités avec courtoisie, 
équité et compréhension, dans le respect de leur dignité, 
de leur autonomie et en fonction de leurs besoins;

2° l’affi rmation de la philosophie de bientraitance, 
selon laquelle les actions posées envers les résidents 
doivent favoriser leur bien-être, leur épanouissement et 
leur pouvoir de décision;

3° le droit à l’information et à la liberté d’expression;

4° le droit à la confi dentialité et à la discrétion;

5° l’interdiction pour l’exploitant, les membres du per-
sonnel, les bénévoles ou les autres personnes qui œuvrent 
dans la résidence d’accepter des donations ou des legs de 
la part des résidents faits à l’époque où ils demeuraient 
dans la résidence, ou, sous réserve du deuxième alinéa, 
d’effectuer toute forme de sollicitation auprès d’eux.

Dans le cas d’une résidence privée pour aînés consti-
tuée à des fi ns non lucratives ou en coopérative en vertu 
d’une loi du Québec, le code d’éthique peut prévoir la 
possibilité de solliciter les résidents à des fi ns déterminées 
par le conseil d’administration.

Les personnes à qui s’adresse le code d’éthique doivent 
s’engager par écrit à le respecter. Dans le cas des membres 
du personnel ou d’un bénévole visé au premier alinéa de 
l’article 17, l’engagement est versé au dossier tenu en vertu 
de l’article 58.

L’exploitant doit affi cher le code d’éthique visiblement, 
dans un lieu accessible aux résidents.

37. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit, 
avant la conclusion du bail, remettre à toute personne qui 
souhaite y résider ou à son représentant, le cas échéant, 
un document rédigé en termes clairs et simples qui précise 
les informations suivantes :

1° l’ensemble des services offerts dans la résidence et 
leur coût respectif;

2° les conditions d’accueil des personnes présentant 
une incapacité ainsi que les limites de la résidence quant 
à sa capacité d’accueillir de telles personnes;

3° les règles de fonctionnement de la résidence;

4° le fait qu’il est possible, pour tout résident, de for-
muler une plainte au centre intégré de santé et de services 
sociaux concerné relativement aux services qu’il a reçus 
ou aurait dû recevoir de la résidence;

5° le fait qu’il est de la responsabilité de tout résident 
d’assurer ses biens personnels;

6° le fait qu’un résident peut choisir le pharmacien de 
qui il veut recevoir ses services pharmaceutiques.

Dans le cas d’une résidence des catégories 1 ou 2, le 
document visé au premier alinéa doit de plus mentionner 
le fait que l’exploitant n’offre pas de services d’assistance 
personnelle ou de soins infi rmiers.

L’exploitant remet au résident et, le cas échéant, à son 
représentant le code d’éthique adopté en vertu du premier 
alinéa de l’article 36.

38. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit permettre aux résidents de recevoir en tout temps 
des visiteurs.

Il doit aménager l’espace dans la résidence de façon à 
permettre que les visites soient effectuées dans le respect 
de l’intimité des résidents.

39. Afi n de favoriser la socialisation des résidents 
et de prévenir des situations d’isolement, l’exploitant 
d’une résidence privée pour aînés doit offrir aux résidents 
différentes activités, notamment des activités organisées 
d’animation ou de divertissement, variées et adaptées au 
profi l de la clientèle de la résidence.
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L’exploitant doit affi cher visiblement, dans un lieu 
accessible, un calendrier des activités prévues, pour 
consultation par les résidents et leurs proches.

40. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit élaborer, à l’intention de tout nouveau membre du 
personnel, un programme d’accueil et d’intégration à la 
tâche lui permettant de se familiariser avec son nouvel 
environnement de travail ainsi qu’avec les tâches inhé-
rentes à ses fonctions, et il doit l’appliquer.

§2. Santé et sécurité des résidents

41. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
conclure avec le centre intégré de santé et de services 
sociaux concerné une entente établissant les modalités de 
dispensation des services de santé et des services sociaux 
par cet établissement aux résidents, les engagements pris 
par celui-ci et l’exploitant à cet égard ainsi que toute autre 
modalité concernant leur collaboration.

Dans le cas d’une résidence des catégories 3 ou 4, 
l’entente doit également établir les modalités d’applica-
tion des articles 39.7 et 39.8 du Code des professions (cha-
pitre C-26) ou, le cas échéant, celles des dispositions du 
règlement pris en vertu de l’article 39.9 de ce code.

42. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
permettre en tout temps aux professionnels de la santé ou 
des services sociaux choisis par les résidents de même 
qu’aux employés d’un établissement de santé et de ser-
vices sociaux d’avoir accès aux résidents, notamment pour 
procéder à l’évaluation de leurs besoins psychosociaux, au 
suivi de leur état de santé ou pour leur fournir des soins 
ou des services.

43. Les activités professionnelles accomplies dans une 
résidence dans le cadre des services offerts par l’exploi-
tant, doivent l’être par des personnes qui sont membres en 
règle de l’ordre professionnel visé ou par des personnes 
qui, même si elles ne sont pas membres d’un tel ordre 
professionnel, sont autorisées à exercer de telles activités 
en vertu d’une loi ou d’un règlement.

44. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
informer les résidents de leur droit de formuler directe-
ment une plainte, relativement aux services reçus ou à 
recevoir de la résidence, au commissaire local aux plaintes 
et à la qualité des services du centre intégré de santé et de 
services sociaux concerné.

L’exploitant doit rendre disponible, dans un lieu acces-
sible aux résidents et à leurs visiteurs, les renseignements 
relatifs à l’exercice de ce droit ainsi que les informations 
qui leur sont nécessaires pour porter plainte.

45. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
assurer la santé et la sécurité des résidents en offrant et en 
maintenant un milieu de vie conforme aux dispositions 
de toute loi et de tout règlement, incluant un règlement 
municipal, qui lui sont applicables ou sont applicables à sa 
résidence, notamment toute norme en matière d’hygiène, 
de salubrité, de construction, de bâtiment, de produits 
alimentaires ou de sécurité, incluant la sécurité incendie.

L’exploitant qui offre des services par le biais de sous-
traitants doit s’assurer que ceux-ci se conforment aux dis-
positions législatives et réglementaires applicables.

L’exploitant doit conserver dans la résidence, pendant 
au moins cinq ans, les ordonnances, avis de correction ou 
autres documents qui lui ont été délivrés par toute autorité 
chargée de l’application de toute disposition législative ou 
réglementaire applicable ainsi que les preuves démontrant 
qu’il s’y est conformé en apportant les correctifs requis, 
le cas échéant.

46. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit entreposer dans un espace de rangement sécuritaire 
tout produit d’entretien ménager entre chaque utilisation. 
Il doit, de plus, prendre les mesures nécessaires afi n de 
s’assurer que tout produit infl ammable, toxique ou pré-
sentant un risque d’explosion ne soit pas accessible aux 
résidents.

47. Toute résidence privée pour aînés doit être munie 
de trousses de premiers soins mobiles, en bon état et qui 
sont faciles d’accès pour le personnel et les bénévoles.

Le contenu des trousses doit être adapté au nombre et 
aux types de résidents, notamment quant à la nature et 
à la quantité des éléments qui y sont compris.

48. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés des 
catégories 2, 3 ou 4 doit promouvoir et encourager l’auto-
nomie des résidents en privilégiant l’autoadministration 
des médicaments par ces derniers.

L’exploitant doit informer les résidents qui font l’auto-
administration de leurs médicaments qu’ils doivent les 
conserver dans leur unité locative de façon sécuritaire et 
de manière à ce qu’ils ne soient pas facilement accessibles 
pour les autres résidents.

49. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés ne 
peut offrir, vendre ou mettre à la disposition d’un résident 
aucun médicament, qu’il s’agisse ou non d’un médicament 
qui peut être vendu par quiconque en vertu du Règlement 
sur les conditions et modalités de vente des médicaments 
(chapitre P-10, r. 12).
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Les dispositions du premier alinéa ne peuvent être 
interprétées comme empêchant une infi rmière ou un infi r-
mier, ou une infi rmière auxiliaire ou un infi rmier auxi-
liaire de poser un acte que les dispositions législatives ou 
réglementaires qui leur sont applicables leur permettent 
de poser.

De plus, sous réserve du paragraphe 2° du troisième 
alinéa de l’article 26, aucun médicament d’un résident ne 
peut être conservé hors de l’unité locative de ce résident.

50. Dans le but de prévenir les situations à risques, de 
les corriger ou d’en réduire l’incidence, l’exploitant doit 
mettre en place une procédure de déclaration des incidents 
et des accidents connus qui surviennent dans la résidence 
et qui impliquent un résident.

La procédure doit comprendre minimalement :

1° la tenue d’un registre afi n qu’y soient consignés les 
noms des témoins, le moment et l’endroit où est survenu 
l’incident ou l’accident, la description des faits observés, 
les circonstances d’un tel incident ou accident et, le cas 
échéant, les conséquences immédiates sur le résident;

2° les moyens utilisés par l’exploitant afi n de prévenir 
la survenance d’autres incidents ou accidents;

3° l’obligation de divulguer tout accident au résident, à 
son représentant, le cas échéant, et, si le résident y consent, 
à la personne à contacter en cas d’urgence, de même que 
les règles à suivre lors de cette divulgation.

À la suite d’un accident, les informations prévues au 
paragraphe 1° du deuxième alinéa doivent être versées au 
dossier du résident visé à l’article 57.

Aux fi ns du présent règlement, on entend par :

1° « accident » : une action ou une situation où le risque 
se réalise et est, ou pourrait être, à l’origine de consé-
quences sur l’état de santé ou le bien-être d’un résident;

2° « incident » : une action ou une situation qui n’en-
traîne pas de conséquence sur l’état de santé ou le bien-être 
d’un résident mais dont le résultat est inhabituel et qui, en 
d’autres occasions, pourrait entraîner des conséquences.

51. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
aviser la personne à prévenir en cas d’urgence et, avec 
le consentement du résident ou, le cas échéant, celui de 
son représentant, le centre intégré de santé et de services 
sociaux concerné lorsqu’il constate, chez un résident :

1° un comportement inhabituel ou imprévu qui pré-
sente un danger pour lui-même ou pour autrui;

2° une perte d’autonomie cognitive associée à des 
troubles de comportement;

3° un état de santé qui représente un risque pour sa 
sécurité en cas d’urgence ou qui nécessite des soins ou des 
services qui dépassent l’offre de services de l’exploitant.

Le mécanisme d’avis au centre intégré de santé et de 
services sociaux par l’exploitant doit être convenu entre 
eux dans l’entente conclue en application de l’article 41.

Un avis donné en application du présent article doit être 
versé au dossier du résident visé à l’article 57.

52. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
peut, avec le consentement d’un résident ou d’une per-
sonne qui souhaite le devenir, procéder ou demander que 
l’on procède au repérage de la perte d’autonomie de ce 
résident ou de cette personne, afi n de déterminer si son 
état de santé peut nécessiter des soins ou des services 
qui dépassent l’offre de services de l’exploitant, ou pour 
permettre à ce résident ou cette personne de déterminer 
les soins et les services requis par son état. Un tel repérage 
doit être fait à l’aide de l’outil de repérage des personnes 
en perte d’autonomie Prisma-7.

L’exploitant peut également, de la même manière et 
pour les mêmes fi ns, procéder ou demander que l’on pro-
cède à l’évaluation de l’autonomie de ce résident ou de 
cette personne. Une telle évaluation doit être effectuée à 
l’aide du système de mesure de l’autonomie fonctionnelle 
(SMAF), par un professionnel habilité à le faire.

Seuls les outils mentionnés aux premier et deuxième 
alinéas peuvent être utilisés dans le cadre d’un tel repérage 
ou d’une telle évaluation. Le résultat de ce repérage ou de 
cette évaluation doit être versé au dossier du résident tenu 
en application de l’article 57.

Dans l’éventualité où, à la suite d’une évaluation, un 
résident décide de se procurer des services supplémen-
taires, les nouveaux besoins identifi és et services choi-
sis doivent faire l’objet d’une modifi cation au bail et être 
communiqués au personnel de la résidence, notamment 
aux préposés.

53. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés qui 
fournit des services de repas aux résidents doit offrir des 
menus variés conformes au Guide alimentaire canadien 
publié par Santé Canada et adaptés aux besoins nutrition-
nels particuliers des personnes âgées.
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Il doit tenir à jour et affi cher visiblement, dans un 
lieu accessible aux résidents, une grille de menus pour 
consultation par les résidents et leurs proches. L’exploitant 
peut toutefois modifi er le menu d’un repas affi ché dans 
la mesure où il en informe les résidents le jour précédant 
celui où ce repas devait être servi.

L’exploitant doit conserver l’historique des repas servis 
pour des fi ns de vérifi cation.

54. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés ne 
peut avoir recours à des mesures de contrôle d’un résident 
impliquant la force, l’isolement ou tout moyen mécanique. 
Il ne peut, de plus, employer aucune substance chimique 
comme mesure de contrôle.

Malgré les dispositions du premier alinéa, en dernier 
recours, l’exploitant d’une résidence des catégories 3 ou 4 
peut utiliser des mesures de contrôle impliquant la force, 
l’isolement ou tout moyen mécanique lorsqu’une situation 
d’urgence survient, que des mesures de remplacement 
des mesures de contrôle se sont avérées ineffi caces pour 
réduire le danger ou ne peuvent être appliquées en temps 
utile et qu’il est impératif de protéger le résident ou autrui 
d’un danger grave et imminent de blessures. Dans un tel 
cas, l’exploitant doit appliquer les mesures de contrôle de 
manière temporaire et de la façon la moins contraignante 
possible. Il doit également consigner au dossier du résident 
les raisons pour lesquelles les mesures de remplacement 
se sont avérées ineffi caces ou ne pouvaient être appliquées 
en temps utile. L’exploitant ne peut employer aucune subs-
tance chimique comme mesure de contrôle.

55. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés de 
catégorie 3 ou 4 qui a recours à des mesures de contrôle 
conformément au deuxième alinéa de l’article 54 doit :

1° aviser sans délai le représentant du résident, le cas 
échéant, et la personne à prévenir en cas d’urgence; s’il 
n’est pas possible de joindre cette personne en temps utile, 
l’exploitant doit aviser un proche;

2° demander immédiatement au centre intégré de santé 
et de services sociaux concerné de procéder sans délai à 
une évaluation de la condition du résident ainsi que d’iden-
tifi er et de mettre en place les mesures appropriées pour 
assurer sa sécurité;

3° s’assurer que soient consignés au dossier du résident 
les renseignements suivants :

a) la date et l’heure de l’intervention;

b) les mesures utilisées, le motif du recours à ces 
mesures de même que l’endroit et la durée de leur 
application;

c) les mesures prises pour assurer la sécurité du 
résident, dont les mesures de surveillance, de même que 
la réaction du résident à ces mesures;

d) le nom des personnes ayant été informées de la 
situation, la date et l’heure auxquelles elles ont été avisées 
ainsi que l’information qui leur a été fournie.

56. Des mesures de remplacement des mesures de 
contrôle d’un résident ne peuvent être utilisées que dans 
une résidence privée pour aînés de catégorie 3 ou 4 pour 
réduire un danger. Ces mesures doivent avoir été préala-
blement convenues avec un intervenant du centre intégré 
de santé et de services sociaux concerné.

Lorsque de telles mesures sont utilisées, l’exploitant 
d’une résidence pour aînés doit :

1° aviser sans délai les personnes visées au paragra-
phe 1° de l’article 55;

2° demander au centre intégré de santé et de services 
sociaux concerné de procéder à une évaluation de la 
condition du résident;

3° s’assurer que soient consignés au dossier du 
résident, en plus des renseignements prévus aux sous-
paragraphes a et d du paragraphe 3° de l’article 55, les 
mesures de remplacement utilisées, le motif du recours à 
ces mesures et l’effi cacité de celles-ci.

§3. Tenue des dossiers et confi dentialité 
des renseignements

57. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit 
tenir, pour chaque résident, un dossier comprenant notam-
ment les renseignements ou documents suivants :

1° son nom et sa date de naissance;

2° le nom et les coordonnées d’une personne à prévenir 
en cas d’urgence;

3° le cas échéant, le nom et les coordonnées de son 
représentant ainsi que la description des actes que ce der-
nier est autorisé à accomplir pour le résident;

4° une copie du bail, incluant toutes ses annexes, conclu 
avec le résident ou, le cas échéant, avec son représentant;

5° la description des problèmes de santé et des besoins 
particuliers du résident, notamment ses allergies.
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En plus des renseignements prévus au premier alinéa, 
l’exploitant d’une résidence des catégories 2, 3 ou 4 doit 
consigner au dossier du résident :

1° les éléments concernant sa situation de santé devant 
être pris en compte en cas d’urgence et dans le cadre des 
services qui lui sont offerts dans la résidence;

2° le mode de distribution de ses médicaments, le cas 
échéant;

3° le nom et les coordonnées de son médecin traitant, 
le cas échéant;

4° le nom et les coordonnées de son pharmacien, le 
cas échéant.

L’exploitant d’une résidence privée pour aînés doit éga-
lement verser au dossier les renseignements ou documents 
suivants, conformément au présent règlement :

1° le consentement du résident obtenu par l’exploitant 
pour chaque communication de renseignements person-
nels le concernant;

2° les refus écrits du résident visés au deuxième et au 
troisième alinéa de l’article 15;

3° la mention de toute divulgation le concernant effec-
tuée conformément au paragraphe 3° du deuxième alinéa 
de l’article 50;

4° la copie de toute déclaration d’un accident le concer-
nant effectuée en vertu du troisième alinéa de l’article 50;

5° une indication selon laquelle un avis prévu à l’arti-
cle 51 a été donné, le cas échéant;

6° le résultat du repérage de la perte d’autonomie ou de 
l’évaluation de l’autonomie du résident effectués confor-
mément à l’article 52;

L’exploitant d’une résidence privée pour aînés de caté-
gorie 3 ou 4 doit de plus verser au dossier les renseigne-
ments ou documents suivants conformément au présent 
règlement :

1° la fi che du résident visée au deuxième alinéa de 
l’article 24;

2° les renseignements prévus au paragraphe 3° de 
l’article 55 et au paragraphe 3° du deuxième alinéa de 
l’article 56 sur l’utilisation, à l’égard du résident, d’une 
mesure de remplacement ou d’une mesure de contrôle.

Lorsqu’une personne refuse de fournir un renseigne-
ment visé au présent article, l’exploitant doit lui faire 
signer une déclaration à cet effet. Cette déclaration est 
conservée au dossier.

Afi n de respecter les dispositions du premier alinéa de 
l’article 60, un exploitant peut conserver dans un dossier 
physique différent les éléments prévus aux paragraphes 1° 
à 5° du premier alinéa.

58. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit tenir un dossier pour chacun des membres de son 
personnel comprenant notamment les renseignements ou 
documents suivants :

1° une description des tâches qu’il doit accomplir;

2° la preuve qu’il est titulaire des attestations et du 
diplôme ou de l’un des documents requis en vertu des 
articles 28 et 29;

3° s’il s’agit d’un professionnel, le numéro de son 
permis d’exercice de même qu’une preuve annuelle de son 
inscription au tableau de l’ordre professionnel concerné;

4° une copie de la déclaration et du consentement 
prévus à l’article 31 de même que le résultat des vérifi -
cations effectuées à l’égard des déclarations visées à cet 
article;

5° l’engagement prévu au troisième alinéa de l’arti-
cle 36.

L’exploitant d’une résidence visée au premier alinéa de 
l’article 17 doit également tenir un dossier pour chaque 
bénévole qui effectue la surveillance en application de cet 
alinéa. Ce dossier doit comprendre les renseignements ou 
documents suivants :

1° la preuve qu’il est titulaire des attestations visées 
aux paragraphes 1° et 2° du premier alinéa de l’article 28, 
le cas échéant;

2° une copie de la déclaration et du consentement 
prévus à l’article 31 de même que le résultat des vérifi -
cations effectuées à l’égard des déclarations visées à cet 
article;

3° l’engagement prévu au troisième alinéa de l’arti-
cle 36.

59. Les dossiers visés aux articles 57 et 58 doivent 
être rapidement accessibles en situation d’urgence ou à la 
demande d’une personne autorisée à les consulter.
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60. L’exploitant d’une résidence privée pour aînés 
doit protéger la confi dentialité des renseignements per-
sonnels qu’il détient en application du présent règlement 
et ne donner accès à ces derniers que conformément à la 
Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le secteur privé (chapitre P-39.1).

Il doit conserver le dossier d’un résident au moins 
cinq ans après le départ ou le décès de ce dernier et celui 
d’un membre du personnel ou d’un bénévole visé au 
premier alinéa de l’article 17 au moins cinq ans après son 
départ de la résidence.

CHAPITRE III
RENOUVELLEMENT ET CESSION

61. Dès que le centre intégré de santé et de services 
sociaux concerné initie le processus de renouvellement 
de son certifi cat de conformité, l’exploitant d’une rési-
dence privée pour aînés doit lui fournir les documents et 
les renseignements prévus aux paragraphes 1° à 10° du 
premier alinéa de l’article 11 ainsi qu’au deuxième alinéa 
de cet article, le cas échéant, à l’exception de ceux qui ont 
déjà été fournis au centre intégré si l’exploitant atteste 
qu’ils sont encore complets et exacts. Cette exception ne 
s’applique pas aux déclarations visées aux paragraphes 9° 
et 10° du premier alinéa de cet article.

Il doit de plus fournir au centre intégré tout renseigne-
ment qu’il requiert concernant le respect des conditions 
prévues à l’article 10 et compléter le formulaire d’autoé-
valuation du respect des conditions de la Loi sur les ser-
vices de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et 
du présent règlement qu’il lui fournit.

62. Toute personne qui, conformément à l’arti-
cle 346.0.20 de la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux (chapitre S-4.2), demande à un centre 
intégré de santé et de services sociaux la permission de 
devenir cessionnaire des droits que confère une attestation 
temporaire ou un certifi cat de conformité, doit respecter 
les conditions prévues à l’article 10 et fournir les docu-
ments et les renseignements prévus à l’article 11, sauf celui 
prévu au paragraphe 11° du premier alinéa de cet article.

CHAPITRE IV
AUTRE APPLICATION

63. Pour l’application du présent règlement, une réfé-
rence à un centre intégré de santé et de services sociaux 
est, le cas échéant, une référence au Centre régional de 
santé et de services sociaux de la Baie-James.

CHAPITRE V
INFRACTIONS

64. La violation des dispositions de l’article 8, du 
deuxième alinéa de l’article 9, du troisième alinéa de 
l’article 11, des articles 13 à 15, du premier alinéa de 
l’article 16, du premier alinéa de l’article 17, des articles 21 
à 24, des premier et deuxième alinéas de l’article 26, du 
premier alinéa de l’article 33, de l’article 34, des premier, 
deuxième et quatrième alinéas de l’article 36, des arti-
cles 37 à 42, 44 à 46, 48, du premier alinéa de l’article 49, 
des articles 50 à 55, du deuxième alinéa de l’article 56, 
des premier, deuxième, troisième et quatrième alinéas de 
l’article 57 et des articles 58 et 60 constitue une infraction.

Constitue aussi une infraction le fait, pour l’exploitant 
d’une résidence privée pour aînés, de ne pas s’être assuré 
du respect des dispositions du deuxième alinéa de l’arti-
cle 16, des deuxième et troisième alinéas de l’article 17, 
des articles 18 à 20, 25, du troisième alinéa de l’article 26, 
des articles 28 à 32, du troisième alinéa de l’article 36, 
des articles 43, 47, du troisième alinéa de l’article 49, du 
premier alinéa de l’article 56 et de l’article 59.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

65. Malgré les dispositions de l’article 29, un préposé 
qui, le 4 avril 2018, est membre du personnel d’une rési-
dence privée pour aînés, a jusqu’au 5 avril 2019 pour 
compléter sa formation et se conformer aux dispositions 
de cet article.

66. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les conditions d’obtention d’un certifi cat de conformité 
et les normes d’exploitation d’une résidence privée pour 
aînés (chapitre S-4.2, r. 5.01).

67. Le présent règlement entre en vigueur le 5 avril 
2018.

ANNEXE I
(a. 9)

Centre d’hébergement pour aînés ou pour personnes 
âgées

Centre de retraite pour aînés ou pour personnes âgées

Centre de soins de longue durée pour aînés ou pour 
personnes âgées

Centre de vie pou aînés ou pour personnes âgées
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Centre pour aînés ou pour personnes âgées

Établissement d’habitation et d’hébergement privé pour 
aînés ou pour personnes âgées

Foyer pour aînés ou pour personnes âgées

Foyer d’accueil pour aînés ou pour personnes âgées

Habitation évolutive pour retraités, pour aînés ou pour 
personnes âgées

Hospice pour aînés ou pour personnes âgées

Maison de retraite pour aînés ou pour personnes âgées

Maison d’accueil pour aînés ou pour personnes âgées

Résidence pour aînés ou pour personnes âgées

Résidence pour le troisième âge

ANNEXE II
(a. 14)

1. Pour toute résidence, peu importe la catégorie, une 
couverture de la responsabilité civile générale d’un mon-
tant minimum de :

— Résidence comprenant de 1 à 9 unités locatives : 
2 000 000 $;

— Résidence comprenant de 10 à 50 unités locatives : 
3 000 000 $;

— Résidence comprenant de 51 à 100 unités locatives : 
5 000 000 $;

— Résidence comprenant plus de 100 unités locatives : 
8 000 000 $.

2. Pour toute résidence de catégorie 1, une couverture 
de la responsabilité professionnelle d’un montant mini-
mum de 500 000 $.

3. Pour toute résidence de catégorie 2, une couverture 
de la responsabilité professionnelle d’un montant mini-
mum de 1 000 000 $.

4. Pour toute résidence des catégories 3 ou 4, une cou-
verture de la responsabilité professionnelle d’un montant 
minimum de 2 000 000 $.

ANNEXE III
(a. 22)

1. Procédure à suivre en cas de danger pour la vie ou 
l’intégrité d’un résident :

1° s’assurer de la sécurité du résident et lui prodiguer 
les premiers soins; effectuer les manœuvres de réanima-
tion si nécessaire, compte tenu des volontés exprimées 
par le résident;

2° appeler le service d’urgence 911 en donnant toute 
l’information pertinente concernant la nature de l’urgence;

3° aviser le représentant du résident, le cas échéant, 
ainsi que la personne à prévenir en cas d’urgence iden-
tifi ée au dossier du résident tenu en vertu de l’article 57;

4° préparer les informations requises par les 
ambulanciers;

5° consigner au dossier du résident tenu en vertu de 
l’article 57 la description des circonstances et des faits 
entourant l’événement;

6° aviser la personne responsable de la résidence de la 
situation et de la nature de l’urgence.

2. Procédure à suivre en cas de décès d’un résident :

1° appeler immédiatement le service d’urgence 911;

2° fournir aux autorités toutes les informations 
requises et suivre les directives des services d’urgence;

3° aviser le représentant du résident, le cas échéant, 
ainsi que la personne à prévenir en cas d’urgence.

3. Procédure à suivre en cas d’absence inexpliquée 
d’un résident, notamment lorsque cette absence est consta-
tée lors d’un repas :

1° interroger le personnel et toute personne que 
l’on juge utile d’interroger quant à la raison possible de 
l’absence du résident et l’endroit où il peut possiblement 
se trouver;

2° inspecter l’ensemble des locaux de la résidence, le 
logement du résident, le terrain et les alentours;

3° aviser le représentant du résident, le cas échéant, 
ainsi que la personne à prévenir en cas d’urgence et 
s’informer auprès d’elles de l’endroit où le résident peut 
possiblement se trouver;
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4° appeler le service d’urgence 911;

5° remettre aux policiers la f iche visée au 
deuxième alinéa de l’article 24;

6° aviser le représentant du résident, le cas échéant, 
ainsi que la personne à prévenir en cas d’urgence et les 
policiers du fait que le résident a été retrouvé;

7° effectuer la déclaration d’un incident ou d’un 
accident visée à l’article 50;

8° de concert avec le résident, ses proches et, s’il 
s’agit d’une personne à risque d’errance, avec le centre 
intégré de santé et de services sociaux concerné, prendre 
les mesures nécessaires pour qu’un tel événement ne se 
reproduise plus.

4. Procédure à suivre en cas d’avertissement de 
chaleur accablante :

1° assurer la mise en place d’un nombre de ventilateurs 
suffi sant dans les aires communes et, lorsque possible, 
dans les unités locatives;

2° distribuer des boissons fraîches et de l’eau fréquem-
ment durant la journée;

3° annuler toute activité physique de l’horaire de loisirs 
prévus et conseiller aux résidents des sorties à l’abri du 
soleil ou plus tard en journée, de même que le port d’un 
chapeau et l’application de protection solaire;

4° inviter les résidents à se regrouper dans les pièces 
climatisées de la résidence, le cas échéant;

5° tôt le matin, pour les aires communes, fermer les 
fenêtres, notamment celles se trouvant sur les façades du 
bâtiment exposées au soleil, de même que les rideaux et 
les stores; les maintenir fermés jusqu’à la baisse de la 
température extérieure et sensibiliser les résidents à faire 
de même dans leur unité locative respective;

6° lorsque la température extérieure baisse, ouvrir les 
fenêtres le plus possible, provoquer des courants d’air et 
sensibiliser les résidents à faire de même dans leur unité 
locative respective;

7° effectuer des tournées de vérifi cation dans les unités 
locatives;

8° si un résident présente des symptômes qui laissent 
croire à une détérioration de sa condition physique, appe-
ler le service d’urgence 911.

ANNEXE IV
(a. 28)

1. En matière de réanimation cardiorespiratoire et de 
secourisme général :

— tout organisme lié contractuellement avec la 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la 
sécurité du travail (CNESST) pour offrir un programme 
de formation des secouristes;

— tout autre organisme pour lequel les formateurs 
détiennent une accréditation valide et qui offre une forma-
tion permettant l’acquisition des compétences ci-dessous;

— tout établissement d’enseignement pour lequel les 
enseignants offrent une formation permettant l’acquisition 
des compétences ci-dessous.

Les formations données par ces organismes doivent 
permettre l’acquisition des compétences suivantes :

a) Compétences reliées à la réanimation cardio-
respiratoire :

— évaluer adéquatement les fonctions vitales;

— connaître les techniques de désobstruction des voies 
respiratoires, de respiration artifi cielle ou de massage 
cardiaque;

— savoir appliquer ces techniques;

b) Compétences reliées au secourisme général :

— connaître le rôle et les responsabilités d’un secou-
riste en regard de la législation et de la réglementation 
en vigueur;

— savoir prendre en charge une situation d’urgence;

— reconnaître les situations urgentes et assurer les 
interventions appropriées en attendant l’arrivée des 
secours, notamment dans les situations suivantes :

— réaction allergique;

— problèmes reliés à la chaleur ou au froid, tels les 
coups de chaleur ou l’hypothermie;

— intoxication;
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— hémorragie et état de choc, ce qui inclut de savoir 
prévenir la contamination par le sang;

— blessures musculo-squelettiques, ce qui inclut savoir 
les prévenir lors de convulsions;

— blessures aux yeux;

— plaies diverses d’origine médicale ou traumatique, 
ce qui inclut l’application d’un pansement étanche et 
compressif;

— problèmes médicaux tels les douleurs thoraciques, 
l’hypoglycémie et l’épilepsie.

2. Pour le déplacement sécuritaire des personnes, les 
formateurs accrédités par l’Association paritaire pour la 
santé et la sécurité du travail du secteur affaires sociales 
(ASSTSAS), ainsi que les établissements d’enseignement 
dont la formation est reconnue par cette dernière comme 
permettant l’acquisition des compétences requises.

68136

Gouvernement du Québec

Décret 262-2018, 14 mars 2018
Loi concernant la lutte contre la corruption 
(chapitre L-6.1)

CONCERNANT l’exclusion du premier règlement édicté 
en vertu de l’article 5.1 de la Loi concernant la lutte 
contre la corruption de l’application de la Loi sur les 
règlements

ATTENDU QUE la Loi visant à accroître la compétence 
et l’indépendance du commissaire à la lutte contre la cor-
ruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi 
que le pouvoir du directeur des poursuites criminelles et 
pénales d’accorder certains avantages à des témoins colla-
borateurs (2018, chapitre 1) a été sanctionnée le 14 février 
2018;

ATTENDU QUE les articles 5 et 7 de cette loi intro-
duisent notamment les articles 5.1 et 8.3 dans la Loi 
concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1);

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 5.1 de 
cette loi, tel qu’introduit, prévoit notamment que le comité 
de sélection procède avec diligence à l’évaluation de l’apti-
tude des candidats à la charge de commissaire à la lutte 
contre la corruption sur la base de leurs connaissances, 

notamment en droit criminel et pénal, de leurs expériences 
et de leurs aptitudes, en considérant les critères détermi-
nés par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8.3 de 
cette loi, tel qu’introduit, prévoit que le troisième alinéa 
de l’article 5.1 s’applique, avec les adaptations nécessaires, 
dans le cas des commissaires associés aux vérifi cations et 
du commissaire associé aux enquêtes;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° de l’article 3 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) prévoit que cette loi ne 
s’applique pas aux projets de règlements ni aux règlements 
que le gouvernement peut déterminer par décret;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure le premier règlement 
édicté en vertu de l’article 5.1 de la Loi concernant la 
lutte contre la corruption afi n de permettre au comité de 
sélection formé en vertu de cet article de procéder avec 
diligence;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre de la 
Sécurité publique :

QUE soit exclu de l’application de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) le premier règlement édicté en 
vertu de l’article 5.1 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption (chapitre L-6.1).

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68131

Gouvernement du Québec

Décret 263-2018, 14 mars 2018
Loi concernant la lutte contre la corruption
(chapitre L-6.1)

Critères pour l’évaluation de l’aptitude des candidats 
à la charge de commissaire à la lutte contre la 
corruption, de commissaires associés aux 
vérifi cations et de commissaire associé aux enquêtes

CONCERNANT le Règlement sur les critères pour 
l’évaluation de l’aptitude des candidats à la charge de 
commissaire à la lutte contre la corruption, de com-
missaires associés aux vérifications et de commissaire 
associé aux enquêtes
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ATTENDU QUE la Loi visant à accroître la compétence 
et l’indépendance du commissaire à la lutte contre la cor-
ruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi 
que le pouvoir du directeur des poursuites criminelles et 
pénales d’accorder certains avantages à des témoins colla-
borateurs (2018, chapitre 1) a été sanctionnée le 14 février 
2018;

ATTENDU QUE les articles 5 et 7 de cette loi remplacent 
les articles 5 et 8 de la Loi concernant la lutte contre la 
corruption (chapitre L-6.1) et y introduisent notamment 
les articles 5.1, 8.1 et 8.3;

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi concernant la lutte 
contre la corruption, tel que remplacé, prévoit que le gou-
vernement nomme le commissaire à la lutte contre la cor-
ruption, sur la recommandation du ministre de la Sécurité 
publique, parmi les personnes qui ont été déclarées aptes 
à exercer la charge par le comité de sélection formé pour 
la circonstance;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi, tel que remplacé, prévoit notamment que le gouver-
nement nomme des commissaires associés aux vérifi ca-
tions, sur la recommandation du ministre de la Sécurité 
publique, parmi les personnes qui ont été déclarées aptes 
à exercer la charge par un comité de sélection formé par 
le ministre;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8.1 de cette 
loi, tel qu’introduit, prévoit notamment que le gouverne-
ment nomme un commissaire associé aux enquêtes, sur 
la recommandation du ministre de la Sécurité publique, 
parmi les personnes qui ont été déclarées aptes à exercer 
la charge par un comité de sélection formé par le ministre;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 5.1 de 
cette loi, tel qu’introduit, prévoit notamment que le comité 
de sélection procède avec diligence à l’évaluation de l’apti-
tude des candidats à la charge de commissaire à la lutte 
contre la corruption sur la base de leurs connaissances, 
notamment en droit criminel et pénal, de leurs expériences 
et de leurs aptitudes, en considérant les critères détermi-
nés par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 8.3 de 
cette loi, tel qu’introduit, prévoit que le troisième alinéa 
de l’article 5.1 s’applique, avec les adaptations nécessaires, 
dans le cas des commissaires associés aux vérifi cations et 
du commissaire associé aux enquêtes;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les critères pour 
l’évaluation de l’aptitude des candidats à la charge de com-
missaire à la lutte contre la corruption, de commissaires 
associés aux vérifi cations et de commissaire associé aux 
enquêtes;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 262-2018 
du 14 mars 2018, est exclu de l’application de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) le premier règlement édicté 
en vertu de l’article 5.1 de la Loi concernant la lutte contre 
la corruption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique et de la ministre 
de la Justice :

QUE le Règlement sur les critères pour l’évaluation de 
l’aptitude des candidats à la charge de commissaire à la 
lutte contre la corruption, de commissaires associés aux 
vérifi cations et de commissaire associé aux enquêtes, 
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Règlement sur les critères pour 
l’évaluation de l’aptitude des candidats à 
la charge de commissaire à la lutte contre 
la corruption, de commissaires associés 
aux vérifi cations et de commissaire 
associé aux enquêtes
Loi concernant la lutte contre la corruption
(chapitre L-6.1, a. 5.1 et 8.3)

1. Un comité de sélection formé en application de l’arti-
cle 5.1 de la Loi concernant la lutte contre la corruption 
(chapitre L-6.1) procède à l’évaluation de l’aptitude d’un 
candidat à la charge de commissaire à la lutte contre la 
corruption en considérant les critères suivants :

1° ses connaissances sur ce qui suit :

a) droit criminel et pénal et lois pertinentes à l’exercice 
de la charge de commissaire à la lutte contre la corruption;

b) domaine des enquêtes et de la vérifi cation;

c) enjeux relatifs à la corruption et aux politiques 
publiques de lutte contre celle-ci;



1778 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 Partie 2

d) gestion d’organismes publics ou parapublics et cadre 
normatif qui régit la gestion contractuelle des organismes 
publics;

e) appareil gouvernemental et fonctionnement 
administratif;

2° ses expériences et la pertinence de celles-ci à 
l’exercice des fonctions de commissaire à la lutte contre 
la corruption :

a) en matière d’enquêtes criminelles et pénales 
d’envergure;

b) à titre de gestionnaire;

3° ses aptitudes, soit :

a) son leadership;

b) son sens du service public, de l’éthique et de l’équité;

c) sa capacité de jugement et son esprit de décision;

d) sa capacité d’élaborer une vision stratégique et de 
mener l’organisation vers l’atteinte de ses objectifs;

e) sa capacité de décoder un environnement complexe 
et changeant et de s’y adapter;

f) sa capacité à communiquer et à maintenir des par-
tenariats et des réseaux;

g) sa capacité de traiter de dossiers hautement confi -
dentiels et d’envergure.

2. Un comité de sélection formé en application de 
l’article 8 ou 8.1 de la Loi concernant la lutte contre la 
corruption (chapitre L-6.1) procède à l’évaluation de l’apti-
tude d’un candidat à la charge de commissaire associé aux 
vérifi cations ou de commissaire associé aux enquêtes en 
considérant les critères suivants :

1° ses connaissances sur ce qui suit :

a) pour la charge de commissaire associé aux 
vérifi cations :

i. domaine de la vérifi cation, de la fi scalité, de la comp-
tabilité ou du droit corporatif;

ii. cadre normatif régissant la gestion contractuelle des 
organismes publics;

iii. enjeux relatifs à la corruption et aux politiques 
publiques de lutte contre celle-ci;

b) pour la charge de commissaire associé aux enquêtes :

i. domaine des enquêtes criminelles et pénales et du 
droit s’y rapportant;

ii. enjeux relatifs à la corruption et aux politiques 
publiques de lutte contre celle-ci;

2° ses expériences et la pertinence de celles-ci pour 
l’exercice des fonctions :

a) de commissaire associé aux vérifi cations :

i. en matière de gestion contractuelle, d’enquête ou de 
vérifi cation administrative;

ii. à titre de gestionnaire;

b) de commissaire associé aux enquêtes :

i. à titre d’agent de la paix, en matière d’administration 
d’enquêtes criminelles et pénales d’envergure;

ii. à titre de gestionnaire;

3° ses aptitudes, soit :

a) son leadership;

b) son sens du service public, de l’éthique et de l’équité;

c) sa capacité de jugement et son esprit de décision;

d) sa diplomatie;

e) sa capacité de traiter de dossiers hautement confi -
dentiels et d’envergure;

f) sa rigueur et ses méthodes.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

68134
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Avis d’adoption
Loi sur Transition énergétique Québec
(chapitre T-11.02)

Transition énergétique Québec (TEQ)
— Règlement de gouvernance et de régie intérieur

Au cours de sa séance du 28 février 2018, tenue à 
Montréal, le conseil d’administration de Transition éner-
gétique Québec a adopté, de consentement, la dernière 
version modifi ée du Règlement de gouvernance et de régie 
intérieur de Transition énergétique Québec, en vertu de 
l’article 39 de la Loi sur Transition énergétique Québec 
(chapitre T-11.02). Ce règlement est annexé au présent 
avis.

Présidente-directrice générale,
JOHANNE GÉLINAS

Règlement de gouvernance et de régie 
intérieur de Transition énergétique 
Québec (TEQ)
Loi sur Transition énergétique Québec
(chapitre T-11.02), ci- après la « Loi ».

SECTION I
FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

1. Le conseil d’administration tient ses séances au siège 
social de TEQ ou en tout autre endroit au Québec fi xé dans 
l’avis de convocation.

2. Le conseil d’administration tient au moins 
six séances par année ou aussi souvent que l’intérêt de 
TEQ l’exige.

3. Les séances du conseil d’administration sont convo-
quées à la demande du président du conseil, du président-
directeur général, par le secrétaire désigné par le conseil 
ou en son absence, par le président du conseil.

Le président du conseil doit requérir la convocation d’une 
séance sur demande écrite d’au moins cinq membres. Cette 
demande doit indiquer les sujets à être inscrits à l’ordre du 
jour. Si la convocation n’est pas faite dans les quarante-huit 
(48) heures de la réception de cette demande, ces membres 
peuvent demander au secrétaire de convoquer la séance.

4. Toute convocation à une séance du conseil d’admi-
nistration est faite par le secrétaire qui transmet, au moins 
six jours avant la séance, à chaque membre du conseil, un 
avis écrit des date, heure et lieu de la séance, accompagné 
d’un ordre du jour. La transmission de l’avis peut se faire 
par courrier postal ou par courrier électronique.

Dans le cas d’une séance extraordinaire, l’avis de 
convocation peut être donné par téléphone, en mention-
nant les points à l’ordre du jour. Le délai est alors de 
6 heures.

5. Il peut être dérogé aux formalités de convocation si 
tous les membres y consentent par écrit.

La présence d’un membre à une séance équivaut, 
de la part de ce membre, à une renonciation à l’avis de 
convocation, à moins que le procès-verbal n’indique qu’il 
y assiste spécialement pour contester la régularité de la 
convocation.

6. Les membres peuvent participer à une séance à l’aide 
de moyens permettant à tous les participants de communi-
quer immédiatement entre eux, notamment par téléphone 
et par visioconférence.

7. Le quorum à une séance du conseil d’administra-
tion est constitué de la majorité des membres, incluant 
le président du conseil, ou son remplaçant désigné et le 
président-directeur général.

8. Les décisions du conseil d’administration se 
prennent par résolution à la majorité des voix exprimées 
par les membres présents. En cas de partage des voix, la 
personne qui préside la séance dispose d’une voix pré-
pondérante. Elle peut exercer ou non son droit au vote 
prépondérant.

9. Le vote se fait verbalement, à main levée ou par 
courriel. Il peut également se faire, sur demande du pré-
sident du conseil ou de deux de ses membres, au scrutin 
secret.

10. Une résolution signée par tous les membres du 
conseil d’administration a la même valeur qu’une résolu-
tion prise lors d’une séance du conseil dûment convoquée 
et tenue. Cette résolution est consignée au procès-verbal 
de la séance qui suit la date de sa dernière signature.

11. Une décision est exécutoire à compter du moment 
de son adoption à moins que le conseil d’administration 
n’en décide autrement.

Si des faits nouveaux sont portés à la connaissance du 
président du conseil d’administration après la séance du 
conseil d’administration, il peut suspendre l’exécution 
d’une telle décision jusqu’à la prochaine séance du conseil 
d’administration où ces faits nouveaux seront présentés 
aux membres du conseil d’administration.

Une discussion à huis clos des membres indépendants 
a lieu à chaque séance du conseil et de ses comités. Cette 
période de discussion informelle n’est pas rapportée 
au procès-verbal. Toutefois, précédant le huis clos des 
membres indépendants, un premier huis clos se déroule 
en présence du président-directeur général.
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12. Une séance peut être ajournée à une date subsé-
quente par résolution du conseil sans qu’un nouvel avis 
de convocation ne soit requis.

SECTION II
FONCTIONS ET POUVOIRS

13. Le conseil d’administration établit les orientations 
stratégiques de TEQ et s’assure de leur mise en appli-
cation. Il exerce son mandat en conformité, notamment, 
avec la Loi sur Transition énergétique Québec et de la Loi 
sur la gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02).

14. De plus, le conseil d’administration veille à 
la performance de l’organisation et est imputable des 
décisions de Transition énergétique Québec auprès du 
gouvernement.

15. Le conseil d’administration exerce notamment les 
fonctions suivantes :

— adopter le plan directeur;

— adopter le plan stratégique;

— approuver le plan d’immobilisation, le plan d’exploi-
tation, les états fi nanciers, le rapport d’activités et le 
budget annuel;

— approuver les règles de gouvernance;

— outre les comités permanents visés à l’article 19 de 
la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État, constituer 
tout autre comité pour l’étude de questions particulières 
ou pour faciliter le bon fonctionnement de Transition éner-
gétique Québec, leur attribuer les pouvoirs nécessaires 
à l’exercice de leur mandat, en nommer les membres et 
déterminer leurs règles de fonctionnement;

— approuver le code d’éthique et de déontologie appli-
cables aux membres du conseil d’administration ainsi que 
les normes applicables au personnel de TEQ en matière 
d’éthique et de déontologie;

— approuver les profils de compétence et d’expé-
rience requis pour la nomination, par le gouvernement, 
des membres du conseil d’administration et du président-
directeur général;

— recommander au gouvernement, conformément à 
l’article 28 de la Loi sur Transition énergétique Québec, 
la nomination du président-directeur général;

— approuver les critères d’évaluation des membres du 
conseil d’administration et ceux applicables au président-
directeur général;

— approuver les critères d’évaluation du fonctionne-
ment du conseil d’administration et de ses comités;

— établir les politiques d’encadrement de la gestion des 
risques associés à la conduite des affaires;

— approuver les politiques de la Société;

— s’assurer que le comité de vérifi cation exerce adé-
quatement ses fonctions;

— évaluer l’intégrité des contrôles internes, des 
contrôles de divulgation de l’information ainsi que des 
systèmes d’information et approuver une politique de 
divulgation fi nancière;

— s’assurer que les comités exercent leurs mandats et 
leurs fonctions de manière adéquate;

— s’assurer de la mise en œuvre de programmes 
d’accueil et de formation continue pour les membres du 
conseil d’administration;

— déterminer les délégations d’autorité;

— désigner l’un des présidents des comités visés à l’arti-
cle 19 de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État 
pour remplacer le président du conseil en cas d’absence 
ou d’empêchement;

— adopter un règlement qui établit les règles de nomi-
nation des membres, leur mandat ainsi que le fonctionne-
ment de la Table des parties prenantes visée à l’article 41 
de la Loi sur Transition énergétique Québec;

— adopter les règlements qui doivent ou peuvent être 
pris par Transition énergétique Québec.

— approuver les contrats

a) approuver les contrats d’octroi d’aide fi nancière, 
dans le cadre des programmes normés et approuvés par 
le conseil, dont la valeur est supérieure à 5 000 000 $;

b) approuver les contrats d’acquisition de biens et ser-
vices, ou de subventions, et toutes dépenses de fonction-
nement dont la valeur est supérieure à 1 000 000 $;

c) approuver les contrats de commandites dont la 
valeur est supérieure à 200 000 $
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16. Le président du conseil d’administration assume 
la direction du conseil d’administration. Il en coordonne 
les activités et s’assure de l’effi cacité de son fonctionne-
ment. Le président du conseil d’administration exerce les 
fonctions suivantes :

— présider les séances du conseil;

— établir à l’avance, en collaboration avec le président-
directeur général et le secrétaire, le calendrier annuel des 
séances du conseil;

— établir, en collaboration avec le président-directeur 
général et le secrétaire, l’ordre du jour des séances du 
conseil;

— favoriser le développement d’un esprit d’équipe au 
sein du conseil;

— établir un canal de communication effi cace, ouvert 
et franc avec et entre les membres du conseil;

— s’assurer que le conseil dispose de l’information 
nécessaire à l’examen et à la surveillance de la mise en 
œuvre des orientations, des stratégies et des politiques 
de TEQ ainsi qu’à la reddition de compte et à la prise de 
décision;

— veiller à ce que le conseil s’acquitte de ses fonctions 
et de ses responsabilités comme le prévoit la Loi, les règle-
ments et les politiques de TEQ;

— signer seul ou avec toute autre personne désignée par 
résolution ou par règlement, les documents et les actes du 
ressort du conseil;

— voir à l’application du règlement intérieur de TEQ 
et s’assurer que les décisions du conseil d’administration 
soient exécutées;

— assurer le respect du code d’éthique et de déontologie 
applicables aux membres du conseil;

— voir au bon fonctionnement des comités et veiller 
à ce que les comités du conseil présentent des rapports 
réguliers à celui-ci;

— coordonner l’évaluation de la performance des 
membres du conseil, selon les critères établis par celui-ci, 
et compléter le processus d’évaluation en rencontrant 
chaque administrateur individuellement, au besoin;

— favoriser des relations constructives et des commu-
nications effi caces entre le conseil et la direction de TEQ;

— maintenir une séparation nette entre ses fonctions et 
celles du président-directeur général;

— être disponible pour conseiller le président-directeur 
général sur des questions importantes;

— transmettre au président-directeur général toute 
recommandation ou tout commentaire pertinent prove-
nant du conseil;

— répondre auprès du ministre responsable des décisions 
de TEQ dont le conseil est imputable et, en collaboration 
avec la direction de TEQ, répondre aux préoccupations du 
ministre responsable concernant la gouvernance ou toute 
autre question touchant le conseil d’administration.

Le président du conseil exerce, en outre, toute autre 
fonction que lui confi e le conseil d’administration.

17. Le président-directeur général assume la direction 
et la gestion de TEQ dans le cadre de ses règlements et de 
ses politiques. Il exerce les fonctions suivantes :

— maintenir un contrôle global sur les activités de TEQ 
et en informer périodiquement le conseil d’administration;

— s’assurer que le conseil d’administration dispose, à 
sa demande et en vue de l’accomplissement de ses fonc-
tions et de celles de ses comités, des ressources humaines, 
matérielles et fi nancières adéquates;

— proposer au conseil d’administration les orientations 
stratégiques, le plan d’immobilisation et le plan d’exploi-
tation de TEQ ainsi que tous les documents qui requièrent 
l’approbation du conseil d’administration;

— voir à la préparation du cadre budgétaire, du 
budget, des états fi nanciers annuels et du rapport annuel 
d’activités;

— attribuer aux dirigeants sous son autorité immédiate 
les fonctions et les responsabilités qui leur incombent;

— approuver les orientations et les objectifs de chaque 
dirigeant sous son autorité immédiate;

— élaborer les directives et propose au conseil 
d’administration les politiques;

— assurer, en tenant informé le conseil d’administra-
tion, les relations d’affaires courantes avec le ministre res-
ponsable de TEQ, les ministères et les organismes publics 
ainsi qu’avec toute autre organisation et tout groupe de 
personnes qui ont des relations avec TEQ ou qui œuvrent 
dans des domaines connexes à ceux de l’organisme;
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— en matière d’information et de protection des ren-
seignements personnels, exercer les pouvoirs et assumer 
les responsabilités qui lui sont dévolues par la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), 
qu’il peut déléguer;

— remplir les autres fonctions, exercer les pouvoirs 
et rendre les décisions qui ne sont pas de la compétence 
exclusive du conseil d’administration.

Le président-directeur général exerce, en outre, toute 
autre fonction que lui confi e le conseil.

18. Conformément à l’article 26 de la Loi sur 
Transition énergétique Québec, une absence d’un membre 
du conseil d’administration à 3 séances consécutives du 
conseil, dûment convoquées, constitue une vacance. Cette 
vacance prend effet à la clôture de la première séance qui 
suit les 3 séances consécutives où le membre du conseil 
s’est absenté, sauf si, à cette séance, le conseil d’adminis-
tration est d’avis que l’intéressé a été dans l’impossibilité, 
en fait, d’assister aux séances, dû à un motif sérieux et 
hors de son contrôle.

SECTION III
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

19. Le procès-verbal, rédigé par le secrétaire, est 
soumis à l’approbation du conseil d’administration à une 
séance régulière subséquente.

Le procès-verbal est authentique et considéré conforme 
lorsque signé par le président du conseil ou le président-
directeur général ou le secrétaire, après son approbation. 
Il en est de même pour toute résolution du conseil.

Le procès-verbal doit faire mention des membres qui 
ont exprimé leur dissidence ou leur abstention lors d’un 
vote. Un membre peut demander que le procès-verbal 
fasse mention d’un propos et l’identifi e.

20. Le secrétaire est dispensé de lire le projet d’ordre 
du jour et le procès-verbal avant leur adoption pourvu 
qu’une copie de chacun de ces documents ait été trans-
mise aux membres du conseil avec l’avis de convocation 
de la séance à laquelle il doit être adopté. Le conseil peut 
toutefois en décider autrement.

SECTION IV
DÉLÉGATIONS FINANCIÈRES ET 
AUTRES POUVOIRS

21. Le président-directeur général signe seul ou 
avec toute autre personne, les documents et les actes du 
ressort de la Société, et sans limiter la généralité de ce 
qui précède, il est autorisé à signer toutes autorisations 
fi nancières, tous contrats, tous autres documents, sous 
réserve des autorisations préalables prévues à l’article 15

22. Le président-directeur général peut déléguer par 
écrit son pouvoir d’autorisation et de signature. Cette 
délégation doit être spécifi que sur la nature et l’étendue 
de cette délégation. La personne bénéfi ciant de cette délé-
gation est alors autorisée selon les mêmes modalités que 
celles énoncées à l’article précédent.

23. Aucun document n’engage TEQ ni ne peut lui 
être attribué s’il n’est signé par le président du conseil, le 
président-directeur général ou le secrétaire général. La 
signature peut être opposée par tout moyen, incluant les 
moyens électroniques.

24. Le président-directeur général, le secrétaire 
général ou toute autre personne désignée par le président-
directeur général est autorisé à répondre, au nom de TEQ 
à tout requête, ordonnance, bref, procédure émis par tout 
tribunal et à faire tout affi davit ou déclaration en relations 
avec telles procédures.

Un procureur de TEQ, dûment autorisé par écrit par 
l’une des personnes mentionnées au premier l’alinéa de 
cet article est autorisé à signer tout document au nom de 
TEQ dans le cadre de son mandat.

25. Sur la recommandation du président-directeur 
général, le conseil d’administration de TEQ désigne les 
institutions fi nancières au sein desquelles TEQ peut effec-
tuer des opérations bancaires et les institutions auxquelles 
TEQ peut confi er la garde de titres ou de valeurs.

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

26. Le présent règlement, adopté le 7 septembre 2017, 
modifi é le 28 février 2018, entre en vigueur à la date de 
son adoption par le conseil d’administration. Il est sub-
séquemment publié dans Gazette offi cielle du Québec.

68129



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 1783

Affaires municipales

Gouvernement du Québec

Décret 170-2018, 28 février 2018
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(chapitre A-19.1)

CONCERNANT une modification aux lettres patentes 
constituant la Municipalité régionale de comté du 
Haut-Saint-François

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté du 
Haut-Saint-François a été constituée, le 1er janvier 1982, 
par lettres patentes délivrées conformément au décret 
numéro 3298-81 du 2 décembre 1981 en vertu de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (chapitre A-19.1);

ATTENDU QUE les lettres patentes de la Municipalité 
régionale de comté du Haut-Saint-François ont été modi-
fi ées par les décrets numéros 695-95 du 24 mai 1995 et 
495-97 du 16 avril 1997;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de la Loi concer-
nant des jugements rendus par la Cour suprême du Canada 
sur la langue des lois et d’autres actes de nature légis-
lative (chapitre J-1.1) les lettres patentes constituant la 
Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François 
et délivrées le 2 décembre 1981 ont été remplacées par 
des lettres patentes délivrées conformément au décret 
numéro 162-97 du 12 février 1997;

ATTENDU QUE le conseil de cette municipalité demande 
au gouvernement de modifi er ses lettres patentes relati-
vement au nombre de voix des représentants des muni-
cipalités locales;

ATTENDU QUE l’article 210.39 de la Loi sur l’organi-
sation territoriale municipale (chapitre O-9), rendu appli-
cable à cette municipalité régionale de comté par l’arti-
cle 109 de la Loi modifi ant la Loi sur l’organisation terri-
toriale municipale et d’autres dispositions législatives 
(1993, chapitre 65), permet au gouvernement, sur demande 
de la municipalité régionale de comté, de modifi er les 
lettres patentes relativement notamment au nombre de 
voix des représentants des municipalités locales au conseil 
d’une municipalité régionale de comté;

ATTENDU QUE l’article 210.40 de la Loi sur l’organisa-
tion territoriale municipale prévoit que le décret entre en 
vigueur à la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec ou à toute date ultérieure qui y est indiquée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les lettres patentes constituant la Municipalité 
régionale de comté du Haut-Saint-François soient modi-
fi ées par le remplacement des troisième et quatrième alinéas 
du dispositif par les suivants :

« Le représentant d’une municipalité au sein du conseil 
de la municipalité régionale de comté du Haut-Saint-
François dispose du nombre de voix calculé selon la 
formule suivante :

— De 0 à 10 000 habitants : 1 voix;

— De 10 001 à 20 000 habitants : 2 voix.

Pour toute population supérieure à 20 000 habitants, le 
représentant de cette municipalité dispose d’une voix addi-
tionnelle par tranche de 10 000 habitants de sa municipa-
lité, en adaptant la formule établie à l’alinéa précédent. ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68081
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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 163-2018, 28 février 2018
CONCERNANT une modification au décret numéro 129-
2018 du 20 février 2018 concernant l’exercice des fonc-
tions de certains ministres

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE le décret numéro 129-2018 du 20 février 2018 soit 
modifi é par la suppression du troisième tiret du dispositif 
concernant l’exercice des fonctions de la ministre de la 
Culture et des Communications et ministre responsable 
de la Protection et de la Promotion de la langue française.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68082

Gouvernement du Québec

Décret 164-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-
Stéphane Bernard comme secrétaire général associé 
au ministère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat 
du Québec aux relations canadiennes

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE monsieur Jean-Stéphane Bernard, sous-ministre 
du ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie, administrateur d’État I, soit nommé secré-
taire général associé au ministère du Conseil exécutif, 
chargé du Secrétariat du Québec aux relations cana-
diennes, avec le rang et les privilèges d’un sous-ministre, 
aux mêmes classement et traitement annuel, à compter du 
12 mars 2018;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 

numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et ses modifi cations 
subséquentes continuent de s’appliquer à monsieur Jean-
Stéphane Bernard comme sous-ministre du niveau 3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68083

Gouvernement du Québec

Décret 165-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au 
versement d’une subvention entre le gouvernement du 
Québec et Femmes autochtones du Québec inc. pour 
la mise en œuvre de la Stratégie d’action jeunesse 
autochtone

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, dans le 
cadre de la Politique québécoise de la jeunesse 2030, 
souhaite soutenir fi nancièrement des stratégies d’action 
jeunesse s’adressant exclusivement aux jeunes des 
Premières Nations et aux jeunes Inuits du Québec pour 
leur permettre de cibler des enjeux qui leur sont propres 
et prioriser des moyens d’intervention adaptés à leurs 
besoins et leurs réalités;

ATTENDU QUE l’une de ces stratégies d’action jeunesse, 
la Stratégie d’action jeunesse autochtone, vise à dévelop-
per la capacité des jeunes Autochtones à mettre en œuvre 
et à assurer le suivi d’une stratégie d’action destinée aux 
jeunes de leurs communautés, en portant une attention 
particulière aux milieux urbains et aux jeunes femmes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Femmes 
autochtones du Québec inc. souhaitent conclure une 
entente relative au versement d’une subvention pour la 
mise en œuvre, conjointement avec le Regroupement des 
centres d’amitié autochtones du Québec et l’Assemblée 
des Premières Nations du Québec et du Labrador, de la 
Stratégie d’action jeunesse autochtone;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente relative au versement 
d’une subvention entre le gouvernement du Québec 
et Femmes autochtones du Québec inc. pour la mise 
en œuvre de la Stratégie d’action jeunesse autochtone, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention de subvention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68084

Gouvernement du Québec

Décret 166-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au 
versement d’une subvention entre le gouvernement 
du Québec et l’Assemblée des Premières Nations du 
Québec et du Labrador pour la mise en œuvre de la 
Stratégie d’action jeunesse autochtone

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, dans le 
cadre de la Politique québécoise de la jeunesse 2030, 
souhaite soutenir fi nancièrement des stratégies d’action 
jeunesse s’adressant exclusivement aux jeunes des 
Premières Nations et aux jeunes Inuits du Québec pour 
leur permettre de cibler des enjeux qui leur sont propres 
et prioriser des moyens d’intervention adaptés à leurs 
besoins et leurs réalités;

ATTENDU QUE l’une de ces stratégies d’action jeunesse, 
la Stratégie d’action jeunesse autochtone, vise à dévelop-
per la capacité des jeunes Autochtones à mettre en œuvre 
et à assurer le suivi d’une stratégie d’action destinée aux 
jeunes de leurs communautés, en portant une attention 
particulière aux milieux urbains et aux jeunes femmes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et l’Assem-
blée des Premières Nations du Québec et du Labrador 
souhaitent conclure une entente relative au versement 
d’une subvention pour la mise en œuvre, conjointement 

avec le Regroupement des centres d’amitié autochtones 
du Québec et Femmes autochtones du Québec inc., de la 
Stratégie d’action jeunesse autochtone;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE l’Assemblée des Premières Nations du 
Québec et du Labrador est un organisme public fédéral 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet une aide fi nan-
cière en faveur d’un organisme public fédéral est exclue de 
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente relative au versement 
d’une subvention entre le gouvernement du Québec et 
l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du 
Labrador pour la mise en œuvre de la Stratégie d’action 
jeunesse autochtone, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention de subvention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68085
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Gouvernement du Québec

Décret 167-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’approbation d’une entente relative au 
versement d’une subvention entre le gouvernement 
du Québec et le Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec pour la mise en œuvre de la 
Stratégie d’action jeunesse autochtone

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, dans le 
cadre de la Politique québécoise de la jeunesse 2030, 
souhaite soutenir fi nancièrement des stratégies d’action 
jeunesse s’adressant exclusivement aux jeunes des 
Premières Nations et aux jeunes Inuits du Québec pour 
leur permettre de cibler des enjeux qui leur sont propres 
et prioriser des moyens d’intervention adaptés à leurs 
besoins et leurs réalités;

ATTENDU QUE l’une de ces stratégies d’action jeunesse, 
la Stratégie d’action jeunesse autochtone, vise à dévelop-
per la capacité des jeunes Autochtones à mettre en œuvre 
et à assurer le suivi d’une stratégie d’action destinée aux 
jeunes de leurs communautés, en portant une attention 
particulière aux milieux urbains et aux jeunes femmes;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec souhaitent conclure une entente relative au ver-
sement d’une subvention pour la mise en œuvre, conjointe-
ment avec l’Assemblée des Premières Nations du Québec 
et du Labrador et Femmes autochtones du Québec inc., de 
la Stratégie d’action jeunesse autochtone;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE le Regroupement des centres d’amitié 
autochtones du Québec est un organisme public fédéral 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet une aide fi nan-
cière en faveur d’un organisme public fédéral est exclue de 
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’entente relative au versement 
d’une subvention entre le gouvernement du Québec et 
le Regroupement des centres d’amitié autochtones du 
Québec pour la mise en œuvre de la Stratégie d’action 
jeunesse autochtone, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention de subvention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68086

Gouvernement du Québec

Décret 168-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2018-
2023 de la Société québécoise des infrastructures

ATTENDU QUE la Société québécoise des infrastruc-
tures est constituée en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
les infrastructures publiques (chapitre I-8.3);

ATTENDU QUE la Société québécoise des infrastruc-
tures est assujettie à la Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
plan stratégique d’une société est établi suivant la forme, 
la teneur et la périodicité déterminées par le gouverne-
ment, lequel a pris à cette fi n le décret n° 64-2010 du 
26 janvier 2010;

ATTENDU QUE, en vertu l’article 35 de cette même loi, 
le plan stratégique d’une société visée à l’article 34 est 
soumis à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration d’une société 
adopte le plan stratégique de la société;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 7 décembre 2017, 
le Plan stratégique 2018-2023 de la Société québé-
coise des infrastructures a été adopté par son conseil 
d’administration;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE le Plan stratégique 2018-2023 de la Société qué-
bécoise des infrastructures, annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68087

Gouvernement du Québec

Décret 169-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination d’une membre du Comité 
de retraite du régime de retraite des agents de la paix 
en services correctionnels

ATTENDU QU’en vertu de l’article 139.3 de la Loi sur le 
régime de retraite des agents de la paix en services correc-
tionnels (chapitre R-9.2), est constitué le Comité de retraite 
du régime de retraite des agents de la paix en services 
correctionnels;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 139.4 
de cette loi, le Comité de retraite se compose d’un président 
et de dix autres membres nommés par le gouvernement, 
pour un mandat n’excédant pas trois ans, dont notamment 
cinq membres représentant le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 139.9 de cette loi, toute vacance survenant au cours de la 
durée d’un mandat est comblée selon le mode de nomination 
du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 139.11 de cette loi, 
les membres du Comité de retraite, autres que le président, 
ne sont pas rémunérés, mais ils ont toutefois droit, selon 
les normes fi xées par le gouvernement, à une allocation de 
présence et au remboursement des frais justifi ables faits par 
eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 891-2016 du 
19 octobre 2016, madame Julie Fortin a été nommée de 
nouveau membre du Comité de retraite du régime de retraite 
des agents de la paix en services correctionnels, qu’elle 
démissionne de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouverne-
mentale et de la Révision permanente des programmes et 
président du Conseil du trésor :

QUE madame Pascale Côté, conseillère en relations 
de travail, Secrétariat du Conseil du trésor, soit nommée 
membre du Comité de retraite du régime de retraite des 
agents de la paix en services correctionnels, à titre de 
membre représentant le gouvernement, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Julie Fortin;

QUE madame Pascale Côté soit remboursée des frais de 
voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonc-
tions conformément aux règles applicables aux membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 
et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68088

Gouvernement du Québec

Décret 171-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 7 800 000 $ à certains organismes municipaux, au 
cours de l’exercice financier 2017-2018, pour l’actuali-
sation de la cartographie des zones inondables de leur 
territoire

ATTENDU QU’au printemps 2017 le Québec a vécu une 
crue historique qui a fait ressortir le besoin de certains 
organismes municipaux de compléter et de mettre à jour 
la cartographie des zones inondables de leur territoire;

ATTENDU QUE cette actualisation est nécessaire afi n 
d’assurer la protection des personnes et des biens, afi n de 
bonifi er les connaissances liées aux inondations dans un 
contexte de changements climatiques et afi n de rendre 
disponibles des informations harmonisées de prévision 
des zones inondées lors de crues permettant de soutenir 
la prise de décision lors de ces événements;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa et au 
paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi 
sur le ministère des Affaires municipales, des Régions et 
de l’Occupation du territoire (chapitre M-22.1), le ministre 
des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 
veille à la bonne administration du système municipal 
dans l’intérêt des municipalités et de leurs citoyens et, à 
cette fi n, il doit, notamment, aider et soutenir les munici-
palités dans l’exercice de leurs fonctions;
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ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire à 
octroyer une subvention maximale de 7 800 000 $ à cer-
tains organismes municipaux, soit de 3 500 000 $ à la 
Communauté métropolitaine de Québec, de 2 800 000 $ 
à la Ville de Gatineau et de 1 500 000 $ à la Municipalité 
régionale de comté de Maskinongé, au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018, pour l’actualisation de la cartographie 
des zones inondables de leur territoire;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 7 800 000 $ à certains organismes munici-
paux, soit de 3 500 000 $ à la Communauté métropoli-
taine de Québec, de 2 800 000 $ à la Ville de Gatineau et 
de 1 500 000 $ à la Municipalité régionale de comté de 
Maskinongé, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour l’actualisation de la cartographie des zones inon-
dables de leur territoire.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68089

Gouvernement du Québec

Décret 172-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 5 500 000 $ à la Communauté métropolitaine de 
Montréal, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour réaliser la cartographie des rivières identi-
fiées à son Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 7 du 
deuxième alinéa de l’article 2.24 de la Loi sur l’aménage-
ment et l’urbanisme (chapitre A-19.1), le Plan métropoli-
tain d’aménagement et de développement que réalise la 
Communauté métropolitaine de Montréal doit identifi er 
toute partie de territoire de la communauté qui, chevau-
chant le territoire de plusieurs municipalités régionales 
de comté, est soumise à des contraintes majeures pour 
des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de 
bien-être général;

ATTENDU QUE la Communauté métropolitaine de 
Montréal réalisera notamment l’ensemble de la cartogra-
phie du risque annuel d’inondation pour les rivières iden-
tifi ées à ce Plan, soit le fl euve Saint-Laurent, la rivière des 
Prairies, la rivière Richelieu, le lac des Deux-Montagnes, 
le lac Saint-Louis, la rivière des Mille-Îles et la rivière 
Saint-Jacques;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
l’article 17.1 de la Loi sur le ministère des Affaires muni-
cipales des Régions et de l’Occupation du territoire (cha-
pitre M-22.1), en concertation avec les ministres concer-
nés, les interventions du ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire portent notamment sur 
l’aménagement de la métropole;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 2 du 
deuxième alinéa de l’article 17.4 de cette loi, le ministre 
apporte, aux conditions qu’il détermine, son soutien fi nan-
cier à la réalisation d’actions visant le développement et 
la promotion de la métropole;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire à 
octroyer une subvention maximale de 5 500 000 $ à la 
Communauté métropolitaine de Montréal, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour réaliser la cartogra-
phie des rivières identifi ées à son Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE le ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 5 500 000 $ à la Communauté métropolitaine 
de Montréal, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour réaliser la cartographie des rivières identifi ées à son 
Plan métropolitain d’aménagement et de développement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68090



1790 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 173-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi à l’Agence municipale de finan-
cement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 
du Québec d’une aide financière maximale de 
20 000 000 $, au cours de l’exercice financier 2017-2018, 
pour la réalisation d’activités qui seront prévues au Plan 
d’action en matière de sécurité civile relatif aux inon-
dations — Vers une société québécoise plus résiliente 
aux catastrophes

ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité civile 
(chapitre S-2.3) confie notamment aux municipalités 
la responsabilité de planifi er la sécurité civile sur leur 
territoire;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique 
entend mettre en œuvre un Plan d’action en matière de 
sécurité civile relatif aux inondations — Vers une société 
québécoise plus résiliente aux catastrophes;

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe 5° du 
deuxième alinéa de l’article 7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du territoire doit aider et sou-
tenir les municipalités dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire à 
octroyer à l’Agence municipale de fi nancement et de déve-
loppement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec une 
aide fi nancière maximale de 20 000 000 $, au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour la réalisation d’acti-
vités qui seront prévues au Plan d’action en matière de 
sécurité civile relatif aux inondations — Vers une société 
québécoise plus résiliente aux catastrophes;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités d’octroi 
de cette aide fi nancière seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, le ministre de la Sécurité 
publique et l’Agence municipale de fi nancement et de 
développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire et du ministre de la Sécurité publique :

QUE le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire soit autorisé à octroyer à 
l’Agence municipale de fi nancement et de développement 
des centres d’urgence 9-1-1 du Québec une aide fi nancière 
maximale de 20 000 000 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour la réalisation d’activités qui seront 
prévues au Plan d’action en matière de sécurité civile rela-
tif aux inondations — Vers une société québécoise plus 
résiliente aux catastrophes;

QUE cette aide fi nancière soit octroyée selon les condi-
tions et les modalités qui seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire, le ministre de la Sécurité 
publique et l’Agence municipale de fi nancement et de 
développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68091

Gouvernement du Québec

Décret 174-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la rémunération et le remboursement des 
dépenses des membres indépendants du conseil d’admi-
nistration de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil d’admi-
nistration composé de 15 membres, dont le président du 
conseil, le président-directeur général et le sous-ministre du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion et qu’au moins huit de ces membres, dont le président, 
doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifi er comme 
administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autre que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le décret numéro 160-2003 du 19 février 
2003 détermine l’allocation de présence des membres du 
conseil d’administration de La Financière agricole du 
Québec et qu’il y a lieu de le remplacer;
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ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les conditions 
et la mesure selon lesquelles sont rémunérés les membres 
indépendants du conseil d’administration de La Financière 
agricole du Québec et selon lesquelles ils ont droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE les membres indépendants du conseil d’adminis-
tration de La Financière agricole du Québec reçoivent 
une rémunération composée d’un montant annuel de base 
auquel s’ajoutent des montants alloués par présence aux 
séances du conseil d’administration et des trois comités 
de ce conseil selon les conditions déterminées au présent 
décret;

QUE le président du conseil d’administration reçoive 
une rémunération annuelle de 18 110 $ à laquelle s’ajoute 
un montant forfaitaire de 849 $ par présence aux séances 
du conseil d’administration et à celles de ses trois comités;

QUE les autres membres indépendants du conseil 
d’administration reçoivent une rémunération annuelle de 
9 055 $ à laquelle s’ajoute un montant forfaitaire de 566 $ 
par présence aux séances du conseil d’administration et 
à celles de ses trois comités;

QUE les membres indépendants du conseil d’adminis-
tration qui assument la présidence d’un des trois comités 
du conseil d’administration reçoivent une rémunération 
additionnelle annuelle de 3 396 $;

QUE le montant forfaitaire fixé par présence aux 
séances du conseil d’administration et à celles de ses trois 
comités soit réduit de moitié pour les séances exception-
nelles et de courte durée du conseil d’administration ou 
d’un de ses trois comités qui se tiennent par téléphone ou 
tout autre moyen de communication à distance;

QUE la rémunération fi xée en vertu du présent décret 
soit majorée d’un pourcentage équivalent au pourcentage 
de majoration des échelles de traitement des cadres de la 
fonction publique, aux mêmes dates;

QUE la rémunération d’un retraité du secteur public, 
tel que défi ni à l’annexe I du décret numéro 450-2007 du 
20 juin 2007 et ses modifi cations subséquentes, nommé 
membre indépendant du conseil d’administration soit 
réduite d’un montant équivalent à la moitié de la rente de 
retraite qu’il reçoit de ce secteur, cette déduction s’appli-
quant sur toute rémunération fi xée en vertu du présent 
décret, y compris celle fi xée par séance;

QUE la rémunération prévue au présent décret soit 
versée par La Financière agricole du Québec;

QUE les membres indépendants du conseil d’adminis-
tration soient remboursés des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modi-
fi cations subséquentes;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 160-
2003 du 19 février 2003.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68092

Gouvernement du Québec

Décret 175-2018, 28 février 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’un 
membre indépendant du conseil d’administration de 
La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la 
Loi sur La Financière agricole du Québec (chapitre L-0.1) 
prévoit que la société est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres, dont le 
président du conseil, le président-directeur général et le 
sous-ministre du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, et qu’au moins huit de ces membres, 
dont le président, doivent, de l’avis du gouvernement, se 
qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme les 
membres du conseil, autres que le président de celui-ci, le 
président-directeur général et le sous-ministre du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, 
en tenant compte des profi ls de compétence et d’expé-
rience approuvés par le conseil et que ces membres sont 
nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 6.3 de cette loi prévoit qu’à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;
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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le président-directeur général, ne sont pas 
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la 
mesure que peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE monsieur Bernard Deshaies a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration 
de La Financière agricole du Québec par le décret 
numéro 1349-2013 du 18 décembre 2013, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

QUE monsieur Bernard Deshaies, administrateur de 
sociétés, soit nommé de nouveau membre indépendant 
du conseil d’administration de La Financière agricole 
du Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes;

QUE monsieur Bernard Deshaies soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et ses modifi cations subséquentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68093

Gouvernement du Québec

Décret 176-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 093 100 $ au Conseil des arts et des lettres du 
Québec au cours de l’exercice financier 2017-2018, sous 
forme de remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajou-
teront les intérêts, les frais d’émission et les frais de 
gestion de l’emprunt à long terme, dans le cadre de sa 
relocalisation dans l’édifice Wilder à Montréal

ATTENDU QUE le Conseil des arts et des lettres du 
Québec est une personne morale, mandataire de l’État, 
instituée en vertu de la Loi sur le Conseil des arts et des 
lettres du Québec (chapitre C-57.02);

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Culture et des Communications à octroyer une aide fi nan-
cière maximale de 1 093 100 $ au Conseil des arts et des 
lettres du Québec au cours de l’exercice fi nancier 2017-
2018, sous forme de remboursement d’emprunt, à laquelle 
s’ajouteront les intérêts, les frais d’émission et les frais 
de gestion de l’emprunt à long terme, dans le cadre de 
sa relocalisation dans l’édifi ce Wilder à Montréal, et ce, 
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
fi nancière dont le texte sera substantiellement conforme à 
celui du projet de convention joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 1 093 100 $ au Conseil des arts et des lettres du Québec 
au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, sous forme de 
remboursement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les inté-
rêts, les frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt à 
long terme, dans le cadre de sa relocalisation dans l’édifi ce 
Wilder à Montréal, et ce, conditionnellement à la signature 
d’une convention d’aide fi nancière dont le texte sera subs-
tantiellement conforme à celui du projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68094

Gouvernement du Québec

Décret 177-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 3 000 000 $ au cours de l’exercice financier 2017-
2018 à Le Capitole de Québec Inc. pour le projet de 
restauration et de mise aux normes du théâtre Capitole

ATTENDU QUE Le Capitole de Québec Inc. est une per-
sonne morale régie par la Loi sur les sociétés par actions 
(chapitre S-31.1) qui œuvre dans la production et la diffu-
sion de spectacles, la restauration et l’hôtellerie, qui est 
propriétaire et occupant du théâtre Capitole, un immeuble 
patrimonial classé et situé dans le site patrimonial déclaré 
du Vieux-Québec en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel du Québec (chapitre P-9.002) et qui a un projet 
de restauration et de mise aux normes du théâtre Capitole;
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 10 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), en matière de culture, 
la ministre de la Culture et des Communications exerce 
ses fonctions dans les domaines du patrimoine, des arts, 
des lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, dans ces domaines, la ministre a notamment 
pour fonction de soutenir principalement les activités de 
création, d’animation, de production, de promotion, de 
diffusion, de formation, de recherche et de conservation 
et de contribuer à leur développement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement du Québec, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 3 000 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018 à Le Capitole de Québec Inc. pour le 
projet de restauration et de mise aux normes du théâtre 
Capitole, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale de 
3 000 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018 à 
Le Capitole de Québec Inc. pour le projet de restaura-
tion et de mise aux normes du théâtre Capitole, et ce, 
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
fi nancière.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68095

Gouvernement du Québec

Décret 178-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de Me Louise Lantagne 
comme membre du conseil d’administration et présidente-
directrice générale de la Société de développement des 
entreprises culturelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société de développement des entreprises 
culturelles (chapitre S-10.002) prévoit notamment que la 
Société de développement des entreprises culturelles est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
quinze membres dont le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.2 de 
cette loi prévoit que le gouvernement, sur la recomman-
dation du conseil d’administration, nomme le président-
directeur général en tenant compte du profi l de compé-
tence et d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5.2 de 
cette loi prévoit que le mandat du président-directeur 
général est d’au plus cinq ans et qu’il exerce ses fonctions 
à temps plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société de 
développement des entreprises culturelles est vacant et 
qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
de développement des entreprises culturelles recommande 
la nomination de Me Louise Lantagne comme présidente-
directrice générale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE Me Louise Lantagne, vice-présidente – Fiction 
(cinéma et série télévisuelle) et productrice exécutive, 
Attraction Images inc., soit nommée membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice générale de la 
Société de développement des entreprises culturelles pour 
un mandat de cinq ans à compter du 19 mars 2018, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Conditions de travail de Me Louise 
Lantagne comme membre du conseil 
d’administration et présidente-directrice 
générale de la Société de développement 
des entreprises culturelles
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la Société de développement des entreprises culturelles 
(chapitre S-10.002)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Louise 
Lantagne, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et 
présidente-directrice générale de la Société de dévelop-
pement des entreprises culturelles, ci-après appelée la 
Société.

À titre de présidente-directrice générale, Me Lantagne 
est chargée de l’administration des affaires de la Société 
dans le cadre des lois et des règlements ainsi que des 
règles et des politiques adoptées par la Société pour la 
conduite de ses affaires.

Me Lantagne exerce ses fonctions au siège de la Société 
à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 19 mars 2018 pour 
se terminer le 18 mars 2023, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Lantagne 
reçoit un traitement annuel de 186 838 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Lantagne comme première dirigeante d’un organisme 
du gouvernement du niveau 6 compte tenu des modifi ca-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Lantagne peut démissionner de son poste de membre 
du conseil d’administration et présidente-directrice géné-
rale de la Société, sans pénalité, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Lantagne consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois 
mois. En ce cas, Me Lantagne aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
Règles concernant la rémunération et les autres conditions 
de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, Me Lantagne demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Lantagne 
se termine le 18 mars 2023. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de renouveler le mandat de 
Me Lantagne à titre de membre du conseil d’administra-
tion et présidente-directrice générale de la Société, il l’en 
avisera au plus tard six mois avant l’échéance du présent 
mandat.
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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et présidente-directrice générale de la Société, 
Me Lantagne recevra, le cas échéant, une allocation de 
transition aux conditions et suivant les modalités prévues 
à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la rému-
nération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

68096

Gouvernement du Québec

Décret 179-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de quatorze membres 
dont le président du conseil d’administration du Musée 
d’Art contemporain de Montréal

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44), les 
affaires du Musée d’Art contemporain de Montréal sont 
administrées par un conseil d’administration composé de 
onze à quinze membres nommés par le gouvernement, 
dont notamment le président du conseil d’administration;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 3° du 
premier alinéa de l’article 7 de cette loi, une personne est 
nommée sur la recommandation de la municipalité locale 
sur le territoire de laquelle est situé le siège du musée ou, 
si ce territoire est compris dans celui d’une communauté 
métropolitaine, sur la recommandation de cette dernière;

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe 4° du 
premier alinéa de l’article 7 de cette loi, au plus 
douze personnes sont nommées, sur la recommandation 
du ministre, en tenant compte du profi l de compétence 
et d’expérience établi par le conseil et après consultation 
d’organismes socioéconomiques et culturels, notamment 
d’organismes intéressés à la muséologie;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, au 
moins la majorité des membres doivent, de l’avis du 
gouvernement, se qualifi er comme administrateurs indé-
pendants au sens de l’article 4 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État (chapitre G-1.02);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 12 de la Loi sur les 
musées nationaux, le président du conseil d’administra-
tion et le directeur général sont nommés pour un mandat 
n’excédant pas cinq ans et les autres membres, pour un 
mandat n’excédant pas quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 14 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de cette loi, une vacance parmi les membres du conseil 
d’administration est comblée en suivant les règles pres-
crites pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le direc-
teur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas, 
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le 
gouvernement, mais ils ont cependant droit au rembour-
sement des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonc-
tions, aux conditions et dans la mesure que détermine le 
gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi modernisant la gouvernance des musées natio-
naux (2016, chapitre 32), le mandat de président du conseil 
d’administration d’un musée et celui des autres membres 
votants d’un tel conseil en poste le 8 janvier 2017 sont, 
pour leur durée non écoulée, poursuivis aux mêmes condi-
tions, jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés de 
nouveau, conformément aux dispositions nouvelles;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de cette loi, le 
gouvernement peut, conformément à la Loi sur la gouver-
nance des sociétés d’État, déterminer qu’un membre du 
conseil d’administration d’un musée en poste le 8 janvier 
2017 a le statut d’administrateur indépendant;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 38-2009 du 
14 janvier 2009, monsieur Marcel Fournier a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration du Musée 
d’Art contemporain de Montréal, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 498-2012 du 
16 mai 2012, madame Dominique Lanctôt a été nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration du Musée 
d’Art contemporain de Montréal, qu’elle a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 498-2012 
du 16 mai 2012, monsieur Alexandre Taillefer a été 
nommé membre et président du conseil d’administration 
du Musée d’Art contemporain de Montréal, que son 
mandat est expiré, qu’il y a lieu de le renouveler et de 
le qualifi er comme membre indépendant de ce conseil 
d’administration;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 498-2012 du 
16 mai 2012, Mes Eleonore Derome et François Dufresne 
ont été nommés membres du conseil d’administration 
du Musée d’Art contemporain de Montréal, que leur 
mandat est expiré, qu’il y a lieu de le renouveler et de 
les qualifi er comme membres indépendants de ce conseil 
d’administration;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 498-2012 
du 16 mai 2012, madame Sylvie L’Écuyer a été nommée 
membre du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 498-2012 du 
16 mai 2012, monsieur Jean-Claude Baudinet a été nommé 
membre du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 235-2015 du 
25 mars 2015, monsieur Philippe Lamarre a été nommé 
membre du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal, que son mandat expirera le 
24 mars 2018, qu’il y a lieu de le qualifi er comme membre 
indépendant de ce conseil d’administration et de renouve-
ler son mandat comme membre indépendant de ce conseil;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 235-2015 
du 25 mars 2015, madame Mary-Dailey Desmarais a 
été nommée membre du conseil d’administration du 
Musée d’Art contemporain de Montréal, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi 
a été obtenue;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE monsieur Alexandre Taillefer, associé principal, 
Fonds XPND et Fonds XPNDCroissance, soit nommé de 
nouveau membre et président et qualifi é comme membre 
indépendant du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal pour un mandat de cinq ans 
à compter des présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres et qualifi ées comme membres indépendants 
du conseil d’administration du Musée d’Art contemporain 
de Montréal pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes :

— Me Eleonore Derome, avocate en droit des affaires 
en pratique privée;

— monsieur François Dufresne, premier directeur, 
Placements privés, Offi ce d’investissement des régimes 
de pension du secteur public;

QUE monsieur Philippe Lamarre, consultant en pratique 
privée, conseil stratégique en matière de développement 
des affaires, soit qualifi é comme membre indépendant du 
conseil d’administration du Musée d’Art contemporain de 
Montréal à compter des présentes et qu’il soit nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion du Musée d’Art contemporain de Montréal pour un 
mandat de quatre ans à compter du 25 mars 2018;

QUE Me Emmanuelle Demers-Madore, avocate et 
médiatrice, BCF, soit nommée membre indépendante du 
conseil d’administration du Musée d’Art contemporain 
de Montréal pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Jean-Claude 
Baudinet;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal pour un mandat de quatre ans 
à compter des présentes :

— madame Arielle Beaudin, présidente et cofonda-
trice, LORIbiz Media inc., sur la recommandation de la 
Communauté métropolitaine de Montréal, en remplace-
ment de monsieur Marcel Fournier;

— madame Geneviève Cadieux, professeure agrégée en 
photographie, Département des arts plastiques, Université 
Concordia, en remplacement de madame Dominique 
Lanctôt;

— monsieur Yves Gauthier, vice-président des pro-
grammes internationaux, Fondation canadienne pour 
l’audit et la responsabilisation, en remplacement de 
madame Sylvie L’Écuyer;

— madame Loren Lerner, professeure en histoire de 
l’art, Département de l’histoire de l’art, Faculté des beaux-
arts, Université Concordia, en remplacement de madame 
Mary-Dailey Desmarais;
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— Me Josée Noiseux, présidente et directrice générale, 
Fondation de l’Institut de Cardiologie de Montréal;

— monsieur Marc Séguin, artiste;

— monsieur Jean-Philippe Shoiry, associé et chef de 
la stratégie de contenu, Republik Publicité + Design inc.;

— madame Martine St-Victor, fondatrice et présidente, 
Le Groupe Milagro, inc.;

QUE madame Marie-Justine Snider, conservatrice 
des deux collections d’œuvres d’art, Caisse de dépôt et 
placement du Québec et sa fi lière immobilière Ivanhoé 
Cambridge, soit nommée membre du conseil d’adminis-
tration du Musée d’Art contemporain de Montréal pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret 
numéro 2791-84 du 19 décembre 1984 concernant le 
traitement, les honoraires et les allocations des membres 
d’un musée ne s’applique pas aux personnes nommées 
membres du conseil d’administration du Musée d’Art 
contemporain de Montréal en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68097

Gouvernement du Québec

Décret 180-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

ATTENDU QUE le Musée canadien de l’histoire présen-
tera l’exposition « Europe médiévale – Pouvoir et héri-
tage », du  7 juin 2018 au 14 octobre 2018;

ATTENDU QUE les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité des 
œuvres d’art et des autres biens culturels ou historiques 
mentionnés à la liste annexée au présent décret qui seront 
exposés par le Musée canadien de l’histoire dans le cadre 
de l’exposition « Europe médiévale – Pouvoir et héritage » 
de même que de toute autre œuvre d’art et tout autre bien 
culturel ou historique qui pourront s’y ajouter, et ce, à 
compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ;

ATTENDU QUE, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec;

ATTENDU QUE, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :

QUE les œuvres d’art et les autres biens culturels ou his-
toriques provenant de l’extérieur du Québec, dont la liste 
apparaît en annexe, qui seront exposés au Musée canadien 
de l’histoire, dans le cadre de l’exposition « Europe médié-
vale – Pouvoir et héritage » présentée du 7 juin 2018 au 
14 octobre 2018, de même que toute autre œuvre d’art et 
tout autre bien culturel ou historique qui pourront s’y ajou-
ter, soient déclarés insaisissables à compter du moment de 
leur arrivée au Québec jusqu’au moment de leur départ.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 182-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi à Ouranos inc. d’une subvention 
d’un montant maximal de 6 900 000 $, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour la réalisation de 
travaux de recherche portant sur les zones inondables

ATTENDU QU’en ver tu du paragraphe a du 
premier alinéa de l’article 2.3 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques peut accorder 
des subventions pour des études et recherches et pour la 
préparation de programmes, de plans et de projets concer-
nant l’environnement;

ATTENDU QU’Ouranos inc. est une personne morale 
sans but lucratif constituée en vertu de la partie III de la 
Loi sur les compagnies (chapitre C-38);

ATTENDU QU’Ouranos inc. appuie les ministères et 
organismes gouvernementaux dans la réalisation de leurs 
mandats touchant notamment la gestion de l’eau, la sécu-
rité civile, les ressources naturelles et les écosystèmes, 
l’agriculture, l’énergie, l’aménagement du territoire et le 
tourisme au regard des changements climatiques;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre à 
octroyer à Ouranos inc. une subvention d’un montant 
maximal de 6 900 000 $, au cours de l’exercice fi nan-
cier 2017-2018, pour la réalisation de travaux de recherche 
portant sur les zones inondables;

ATTENDU QUE les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre la ministre et Ouranos inc., laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle au soutien du présent 
décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques soit autorisée à octroyer à Ouranos inc. une 
subvention d’un montant maximal de 6 900 000 $, au 
cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour la réalisation 
de travaux de recherche portant sur les zones inondables;

QUE les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre la ministre et Ouranos inc., laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à 
la recommandation ministérielle au soutien du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68099

Gouvernement du Québec

Décret 183-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière à la Ville 
de Montréal d’un montant maximal de 150 000 000 $ 
pour les exercices financiers 2017-2018 à 2021-2022 afin 
de soutenir sa stratégie de développement économique

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et la Ville 
de Montréal ont conclu, le 8 décembre 2016, l’Entente-
cadre sur les engagements du gouvernement du Québec 
et de la Ville de Montréal pour la reconnaissance du statut 
particulier de la métropole;

ATTENDU QUE la Loi augmentant l’autonomie et les 
pouvoirs de la Ville de Montréal, métropole du Québec 
(2017, chapitre 16), lui confère de nouveaux pouvoirs en 
matière de développement économique;

ATTENDU QUE l’Entente-cadre prévoit un appui fi nan-
cier de 150 000 000 $ à la Ville de Montréal pour soute-
nir sa stratégie de développement économique, et qu’à 
cette fi n, la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation a convenu avec la Ville de Montréal d’un plan 
économique conjoint pour établir une vision commune 
pour le développement économique de la métropole;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) pré-
voit que la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation peut notamment, dans l’exercice de ses res-
ponsabilités, conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;
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ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que la 
ministre peut notamment apporter, aux conditions qu’elle 
détermine dans le cadre des orientations et politiques gou-
vernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer une 
aide fi nancière à la Ville de Montréal d’un montant maxi-
mal de 150 000 000 $, soit 10 000 000 $ pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018, 20 000 000 $ pour l’exercice fi nan-
cier 2018-2019, 30 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2019-
2020, 40 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2020-2021 
et 50 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2021-2022 pour 
soutenir sa stratégie de développement économique;

ATTENDU QUE les conditions et les modalités de 
gestion de cette aide fi nancière seront établies dans une 
convention d’aide fi nancière à intervenir entre la ministre 
de l’Économie, de la Science et de l’Innovation et la Ville 
de Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation :

QUE la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à octroyer une aide finan-
cière à la Ville de Montréal d’un montant maximal de 
150 000 000 $, soit 10 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 
2017-2018, 20 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2018-
2019, 30 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2019-2020, 
40 000 000 $ pour l’exercice financier 2020-2021 et 
50 000 000 $ pour l’exercice fi nancier 2021-2022 pour sou-
tenir sa stratégie de développement économique;

QUE cette aide fi nancière soit octroyée selon des condi-
tions et des modalités de gestion qui seront établies dans 
une convention d’aide fi nancière à intervenir entre la 
ministre de l’Économie, de la Science et de l’Innovation 
et la Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet de convention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68100

Gouvernement du Québec

Décret 184-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’octroi d’une subvention de 11 000 000 $ 
à Transition énergétique Québec pour l’exercice finan-
cier 2017-2018, aux fins de l’exercice de sa mission

ATTENDU QUE Transition énergétique Québec est consti-
tuée par l’article 1 de la Loi sur Transition énergétique 
Québec (chapitre T-11.02);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, Transition énergétique Québec a notamment 
pour mission de soutenir, de stimuler et de promouvoir 
la transition, l’innovation et l’effi cacité énergétiques et 
de coordonner la mise en œuvre de l’ensemble des pro-
grammes et des mesures nécessaires à l’atteinte des cibles 
en matière énergétique déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE, pour l’exercice fi nancier 2017-2018, 
les revenus de Transition énergétique Québec pour fi nan-
cer ses activités sont insuffi sants pour rencontrer tous les 
engagements fi nanciers nécessaires à l’exercice de sa 
mission;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 15 
de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2), le ministre peut, pour l’exercice 
de ses fonctions, accorder des subventions;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi ou toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Énergie et des Ressources naturelles à verser une sub-
vention de 11 000 000 $ à Transition énergétique Québec 
pour l’exercice fi nancier 2017-2018, aux fi ns de l’exercice 
de sa mission;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
soit autorisé à verser une subvention de 11 000 000 $ à 
Transition énergétique Québec pour l’exercice finan-
cier 2017-2018, aux fi ns de l’exercice de sa mission.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68101
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Gouvernement du Québec

Décret 186-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec au deuxième Forum sur 
l’immigration francophone qui se tiendra le 2 mars 2018

ATTENDU QU’une réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’immigration et 
des ministres responsables de la francophonie canadienne 
aura lieu à Toronto (Ontario), le 2 mars 2018;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion et du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne, monsieur Jean-Marc 
Fournier, dirige la délégation du Québec au deuxième 
Forum sur l’immigration francophone, le 2 mars 2018;

QUE la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne, soit composée de :

— Monsieur Fritz Lionel Adimi, conseiller politique, 
Cabinet du ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne;

— Madame Renée Madore, secrétaire adjointe à la fran-
cophonie canadienne, secrétariat du Québec aux relations 
canadiennes;

— Monsieur Alfred Pilon, sous-ministre adjoint à 
l’Immigration et la Prospection, ministère de l’Immigra-
tion, de la Diversité et de l’Inclusion;

— Madame Christiane Morin, directrice de la franco-
phonie et des Bureaux du Québec au Canada, secrétariat 
du Québec aux relations canadiennes;

— Madame Annie Bernard, coordonnatrice aux rela-
tions intergouvernementales canadiennes et internatio-
nales, ministère de l’Immigration, de la Diversité et de 
l’Inclusion;

QUE le mandat de cette délégation offi cielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68102

Gouvernement du Québec

Décret 187-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination comme membre et prési-
dente de la Société québécoise d’information juridique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur 
la Société québécoise d’information juridique (cha-
pitre S-20), la Société québécoise d’information juridique 
est formée d’au moins douze membres, dont le président et 
le vice-président, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 de 
cette loi, la Société est formée notamment de trois avocats, 
nommés après consultation du Barreau du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, les 
membres de la Société sont nommés pour une période d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 837-2013 du 
23 juillet 2013, Me Philippe-André Tessier a été nommé 
membre de la Société québécoise d’information juridique 
et qu’en vertu du décret numéro 20-2014 du 15 janvier 
2014, il a été nommé président de cette société, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE Me Marie-Claude Sarrazin, avocate associée, 
Sarrazin Plourde, soit nommée membre et présidente de 
la Société québécoise d’information juridique pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68103
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Gouvernement du Québec

Décret 188-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation officielle du Québec à la réunion ministérielle 
du Conseil d’orientation du Comité international des 
Jeux de la Francophonie qui se tiendra le 9 mars 2018

ATTENDU QUE la réunion ministérielle du Conseil 
d’orientation du Comité international des Jeux de la 
Francophonie se tiendra à Paris (France), le 9 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Relations internationales 
et de la Francophonie, du ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport et de la ministre de la Culture et des 
Communications :

QUE le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
monsieur Sébastien Proulx, dirige la délégation offi cielle 
du Québec à la réunion ministérielle du Conseil d’orienta-
tion du Comité international des Jeux de la Francophonie 
qui se tiendra le 9 mars 2018;

QUE la délégation offi cielle du Québec soit composée, 
outre le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, de :

Madame Marie Deschamps, attachée de presse, cabinet 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

Monsieur Robert Bédard, sous-ministre adjoint au 
loisir, au sport et à l’aide fi nancière aux études, ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur;

Madame Lina Vissandjee, attachée aux affaires 
francophones et multilatérales, Délégation aux affaires 
francophones et multilatérales, ministère des Relations 
internationales et de la Francophonie;

QUE la délégation offi cielle du Québec à la réunion 
ministérielle du Conseil d’orientation du Comité inter-
national des Jeux de la Francophonie soit mandatée pour 
exposer les positions du gouvernement du Québec et ait 
pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouver-
nement, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68104

Gouvernement du Québec

Décret 189-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de monsieur Yves 
St-Onge comme président-directeur général adjoint 
du Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), 
le Centre intégré de santé et de services sociaux des 
Laurentides est un établissement fusionné;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 32 
de cette loi, le président-directeur général est responsable 
de l’administration et du fonctionnement du centre intégré 
de santé et de services sociaux ou de l’établissement non 
fusionné dans le cadre de ses règlements;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi, le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement, sur recommandation du ministre, à partir 
d’une liste de noms fournie par les membres du conseil 
d’administration;

ATTENDU QU’en de l’article 34 de cette loi, le gouver-
nement détermine la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail du président-directeur 
général adjoint;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de cette loi, le mandat du président-directeur général 
adjoint est d’une durée d’au plus quatre ans;

ATTENDU QUE le nom de monsieur Yves St-Onge fait 
partie de la liste requise par la loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE monsieur Yves St-Onge, directeur général adjoint 
– Programmes psychosociaux, Centre intégré de santé 
et de services sociaux des Laurentides, soit nommé 
président-directeur général adjoint du Centre intégré 
de santé et de services sociaux des Laurentides pour 
un mandat de deux ans à compter du 1er avril 2018 au 
traitement annuel de 196 404 $;

QUE les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des présidents-directeurs généraux 
et des présidents-directeurs généraux adjoints à temps 
plein des centres intégrés de santé et de services sociaux, 
des établissements regroupés et des établissements non 
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fusionnés adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 60-2018 du 7 février 2018 s’appliquent à mon-
sieur Yves St-Onge comme président-directeur général 
adjoint du niveau 2.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68105

Gouvernement du Québec

Décret 190-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination des membres du comité 
de révision des dentistes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 42 de la Loi sur 
l’assurance maladie (chapitre A-29), le comité de révision 
des dentistes est composé de sept membres nommés pour 
un mandat n’excédant pas deux ans par le gouvernement, 
qui désigne parmi eux un président et un vice-président;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 42 de cette loi, le mandat d’un membre d’un comité 
de révision ne peut être renouvelé consécutivement que 
deux fois;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 42 
de cette loi, à la fi n de leur mandat, les membres d’un comité 
demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés 
de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du septième alinéa de l’article 42 
de cette loi, ce comité comprend cinq dentistes, dont 
deux sont choisis parmi une liste d’au moins quatre noms 
fournie par l’Ordre des dentistes du Québec et trois autres 
sont choisis parmi une liste d’au moins six noms fournie par 
l’Association des chirurgiens dentistes du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du dixième alinéa de l’article 42 
de cette loi, le sixième membre de ce comité, qui doit être 
un avocat dûment inscrit auprès du Barreau du Québec, est 
nommé sur la recommandation de l’Offi ce des professions 
du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du onzième alinéa de l’article 42 
de cette loi, le septième membre de ce comité, qui est fonc-
tionnaire de la Régie de l’assurance maladie du Québec et 
qui n’a pas droit de vote, est nommé sur la recommandation 
de la Régie;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, la docteure Chantal Lafrenière était nommée 
de nouveau membre et désignée présidente du comité de 
révision des dentistes, qu’elle a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pouvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, le docteur Louis Bélanger était nommé de 
nouveau membre et désigné vice-président du comité de 
révision des dentistes, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, le docteur André Vandal était nommé de 
nouveau membre fonctionnaire du comité de révision des 
dentistes, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, le docteur Denis Abergel était nommé membre 
du comité de révision des dentistes, que son mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de le renouveler et de le désigner 
président de ce comité;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, la docteure Marie-Claude Desjardins était 
nommée membre du comité de révision des dentistes, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, le docteur Claude Hamelin était nommé 
membre du comité de révision des dentistes et qu’il y a 
lieu de le renouveler et de le désigner vice-président de ce 
comité;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 754-2014 du 
20 août 2014, Me Danielle Le May était nommée membre 
avocate du comité de révision des dentistes, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la loi 
ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE le docteur Claude Hamelin, dentiste propriétaire, 
Hamelin Le centre dentaire inc., soit nommé de nouveau 
membre dentiste du comité de révision des dentistes, sur la 
recommandation de l’Ordre des dentistes du Québec, pour 
un mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres dentistes du comité de révision des den-
tistes, sur la recommandation de l’Association des chirur-
giens dentistes du Québec, pour un mandat de deux ans 
à compter des présentes :

— le docteur Denis Abergel, dentiste propriétaire, 
Dr Denis Abergel inc.;

— la docteure Marie-Claude Desjardins, dentiste pro-
priétaire, Clinique dentaire Marie-Claude Desjardins inc.;
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QUE la docteure Dominique Veilleux, dentiste proprié-
taire, Centre dentaire Dominique Veilleux inc., soit nommée 
membre dentiste du comité de révision des dentistes, sur la 
recommandation de l’Ordre des dentistes du Québec, pour 
un mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement du docteur Louis Bélanger;

QUE le docteur Luc Gaudreault, dentiste propriétaire, 
Clinique dentaire La Pérade, soit nommé membre dentiste 
du comité de révision des dentistes, sur la recommandation 
de l’Association des chirurgiens dentistes du Québec, pour 
un mandat de deux ans à compter des présentes, en rempla-
cement de la docteure Chantal Lafrenière;

QUE Me Lana Fiset, avocate, vice-rectrice à la gouver-
nance et aux ressources humaines et secrétaire générale, 
Institut national de la recherche scientifi que, soit nommée 
membre avocate du comité de révision des dentistes, sur 
la recommandation de l’Offi ce des professions du Québec, 
pour un mandat de deux ans, à compter des présentes, en 
remplacement de Me Danielle Le May;

QUE la docteure Chantal Labrecque, dentiste, Régie de 
l’assurance maladie du Québec, soit nommée membre fonc-
tionnaire du comité de révision des dentistes, sur la recom-
mandation de la Régie de l’assurance maladie du Québec, 
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en 
remplacement du docteur André Vandal;

QUE le docteur Denis Abergel soit désigné président 
du comité de révision des dentistes, en remplacement de 
la docteure Chantal Lafrenière à ce titre, et que le docteur 
Claude Hamelin soit désigné vice-président de ce comité, en 
remplacement du docteur Louis Bélanger à ce titre;

QUE le décret numéro 419-2005 du 4 mai 2005 et ses 
modifi cations subséquentes concernant les règles sur les 
honoraires et les allocations des membres des comités de 
révision et les frais administratifs afférents à ces comités 
s’applique aux docteurs Denis Abergel, Marie-Claude 
Desjardins, Luc Gaudreault, Claude Hamelin, Dominique 
Veilleux de même qu’à Me Lana Fiset.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68106

Gouvernement du Québec

Décret 191-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la détermination du nombre de places 
dans les programmes de formation médicale de niveau 
doctoral pour des étudiants de l’extérieur du Québec 
pour 2017-2018

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2), 
le gouvernement peut déterminer, à chaque année, dans 
les programmes de formation médicale de niveau docto-
ral, un nombre de places pour des étudiants de l’extérieur 
du Québec, à la condition que ces étudiants acceptent de 
signer, avant le début de leur formation, un engagement, 
assorti d’une clause pénale, le cas échéant, à pratiquer 
pour une période maximale de quatre ans dans la région 
ou pour l’établissement déterminé par le ministre de la 
Santé et des Services sociaux, s’ils exercent la médecine 
au Québec après l’obtention de leur permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre 
de places dans les programmes de formation médicale 
de niveau doctoral pour des étudiants de l’extérieur du 
Québec, pour 2017-2018, soit un maximum de 62 nou-
velles inscriptions pour des étudiants canadiens prove-
nant de l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère 
munis d’un permis de séjour pour études, à la condition 
que ces étudiants s’engagent par écrit, au moment de leur 
première inscription, à pratiquer pendant une période de 
quatre ans consécutifs pour un établissement déterminé 
par le ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils 
exercent la médecine au Québec après l’obtention de leur 
permis d’exercice et de prévoir une pénalité de 300 000 $ 
en cas de non-respect de cet engagement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE le nombre de places dans les programmes de for-
mation médicale de niveau doctoral pour des étudiants de 
l’extérieur du Québec, pour 2017-2018, soit autorisé à un 
maximum de 62 nouvelles inscriptions pour des étudiants 
canadiens provenant de l’extérieur du Québec ou de 
nationalité étrangère munis d’un permis de séjour pour 
études, à la condition que ces étudiants s’engagent par 
écrit, au moment de leur première inscription, à pratiquer 
pendant une période de quatre ans consécutifs pour un 
établissement déterminé par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, s’ils exercent la médecine au Québec 
après l’obtention de leur permis d’exercice et qu’une péna-
lité de 300 000 $ soit prévue en cas de non-respect de cet 
engagement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68107
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Gouvernement du Québec

Décret 192-2018, 28 février 2018
CONCERNANT l’établissement du Programme d’aide 
financière spécifique relatif aux pluies abondantes, aux 
précipitations de grêle et aux vents violents survenus 
les 4 et 5 août 2017 dans des municipalités du Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité 
civile (chapitre S-2.3) prévoit que le gouvernement peut 
établir, en y fixant les conditions d’admissibilité, les 
barèmes et les modalités de versement, des programmes 
d’indemnisation ou d’aide fi nancière spécifi ques à un 
sinistre, à un autre événement qui compromet la sécurité 
des personnes ou à l’imminence de l’un de ces événe-
ments, pour répondre, le cas échéant, aux besoins parti-
culiers de la situation;

ATTENDU QUE, dans des municipalités du Québec, des 
pluies abondantes, des précipitations de grêle et des vents 
violents sont survenus les 4 et 5 août 2017;

ATTENDU QUE cet événement a causé des dommages 
notamment à des infrastructures routières municipales et 
à des résidences principales;

ATTENDU QUE cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile;

ATTENDU QUE le Programme général d’aide fi nancière 
lors de sinistres réels ou imminents, a été établi par le 
décret n° 1271-2011 du 7 décembre 2011 et modifi é par le 
décret n° 1165-2014 du 17 décembre 2014;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 109 de la Loi 
sur la sécurité civile, le ministre de la Sécurité publique a 
mis en œuvre ce programme pour cet événement par les 
arrêtés n° 0054-2017 du 24 août 2017 et n° 0063-2017 du 
8 décembre 2017;

ATTENDU QU’il y a lieu, en raison des besoins particu-
liers de ce sinistre, de remplacer ce programme, mis en 
œuvre par ces arrêtés du ministre de la Sécurité publique, 
par un programme d’aide fi nancière spécifi que;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 108 de la Loi sur la sécurité civile, le ministre de la 
Sécurité publique est chargé de l’application des pro-
grammes établis en vertu de la section II du chapitre VII 
de cette loi, sous réserve de la désignation d’un autre 
ministre ou d’une désignation commune par le gouver-
nement dans le décret qui les a établis;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE soit établi le Programme d’aide fi nancière spéci-
fi que relatif aux pluies abondantes, aux précipitations de 
grêle et aux vents violents survenus les 4 et 5 août 2017 
dans des municipalités du Québec, tel qu’il est énoncé 
à l’annexe I jointe au présent décret, pour les territoires 
décrits à l’annexe II jointe au présent décret;

QUE l’application de ce programme d’aide fi nancière 
spécifi que soit confi ée au ministre de la Sécurité publique.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

ANNEXE I

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE SPÉCIFIQUE 
RELATIF AUX PLUIES ABONDANTES, AUX 
PRÉCIPITATIONS DE GRÊLE ET AUX VENTS 
VIOLENTS SURVENUS LES 4 ET 5 AOÛT 2017 
DANS DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

CHAPITRE I
OBJET

1. Le Programme d’aide fi nancière spécifi que relatif 
aux pluies abondantes, aux précipitations de grêle et aux 
vents violents survenus les 4 et 5 août 2017 dans des 
municipalités du Québec remplace le Programme général 
d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou imminents mis 
en œuvre par les arrêtés n° 0054-2017 du 24 août 2017 et 
n° 0063-2017 du 8 décembre 2017 du ministre de la 
Sécurité publique (ci-après dénommé « ministre »).

Ce programme vise à aider fi nancièrement les parti-
culiers, les autorités responsables de la sécurité civile et 
les autorités locales (ci-après dénommés « sinistrés ») qui 
ont subi des dommages ou qui ont déployé des mesures 
préventives temporaires lors des pluies abondantes, des 
précipitations de grêle et des vents violents survenus les 
4 et 5 août 2017 (ci-après dénommé « sinistre ») sur les 
territoires désignés à l’annexe II.

Une aide est également prévue pour les autorités res-
ponsables de la sécurité civile et les autorités locales 
(ci-après dénommées « municipalité »), les organismes 
communautaires ou les associations en sécurité civile 
(ci-après dénommés « organisme ») qui ont dû déployer 
des mesures d’intervention ou de rétablissement.

Toutefois, il ne vise pas les dommages causés aux biens 
par un sinistre correspondant à un risque assurable dans la 
mesure où une assurance est disponible sur le marché qué-
bécois et est généralement souscrite sur le territoire dési-
gné par le ministre. Le présent alinéa ne s’applique pas à 
un sinistré détenant une protection contre les inondations.

Ce programme d’aide fi nancière est appliqué et admi-
nistré par le ministre.
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CHAPITRE II
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

DÉLAIS ET FORMULAIRES

2. Conformément à l’article 112 de la Loi sur la sécu-
rité civile (chapitre S-2.3), le droit à une aide fi nancière 
se prescrit par un (1) an à compter de la date de l’établis-
sement du programme ou, lorsque son territoire d’appli-
cation est élargi, de la date de cette décision pour ce qui 
concerne le nouveau territoire. Pour un dommage qui se 
manifeste graduellement ou tardivement, le délai court à 
compter du jour où il se manifeste pour la première fois, 
pourvu que cette première manifestation ne soit pas posté-
rieure de plus de cinq ans à l’établissement du programme 
ou à la décision d’élargir le territoire, selon le cas.

Toute demande présentée plus de trois (3) mois après le 
point de départ du délai de prescription doit toutefois, sous 
peine de rejet, avoir fait l’objet, dans ces trois (3) mois, 
d’un préavis précisant la nature de la demande projetée, 
sauf au demandeur à démontrer qu’il a été dans l’impos-
sibilité d’agir plus tôt.

3. Pour bénéfi cier du programme, le sinistré ou l’orga-
nisme doit produire une demande, en remplissant le for-
mulaire prévu à cet effet, et la transmettre au ministre 
dans les délais indiqués au deuxième alinéa de l’article 2.

Toute demande d’aide fi nancière effectuée en applica-
tion du présent programme peut faire l’objet d’une éva-
luation ou d’une vérifi cation par le ministre, notamment 
quant aux dommages et aux travaux, aux montants récla-
més ou versés par rapport au prix du marché pour des 
biens ou services de qualité standard et quant à l’utilisa-
tion de l’aide fi nancière.

CHAPITRE III
AIDE FINANCIÈRE POUR LES PARTICULIERS

SECTION I
RÉSIDENCE PRINCIPALE

4. Aux fi ns de l’application du présent programme, 
un logement, une maison unifamiliale, un duplex, une 
maison jumelée, une maison en rangée ou un condomi-
nium peuvent notamment être une résidence principale.

SECTION II
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES

5. L’aide fi nancière accordée pour des mesures pré-
ventives temporaires, énumérées à la partie 1 de l’appen-
dice A, prises par un particulier, lors du sinistre, afi n de 
préserver sa résidence principale et les biens qui s’y rat-
tachent, est égale aux coûts de ces mesures, sans dépasser 
la somme de 3 000 $.

SECTION III
FRAIS EXCÉDENTAIRES D’HÉBERGEMENT 
TEMPORAIRE, DE RAVITAILLEMENT OU 
D’HABILLEMENT

6. Une aide fi nancière de premier recours est accordée 
à un particulier qui a dû évacuer sa résidence principale 
à des fi ns de sécurité publique. Cette aide est octroyée 
afin de compenser les frais excédentaires d’héberge-
ment temporaire ou de ravitaillement supportés par les 
particuliers lors du sinistre. L’aide est de 20 $/jour pour 
chaque personne évacuée, et ce, du quatrième (4e) au cen-
tième (100e) jour d’évacuation. Exceptionnellement, si la 
sécurité publique l’exige, cette période peut être prolon-
gée. De plus, une somme additionnelle de 50 $/personne 
est allouée pour l’habillement lorsque l’évacuation sur-
vient dans des circonstances où une personne sinistrée 
a été dans l’impossibilité d’emporter des vêtements.

Par ailleurs, une aide fi nancière de dernier recours est 
également accordée pour les frais excédentaires d’héber-
gement temporaire ou de ravitaillement en raison des 
travaux devant être effectués à la suite du sinistre. L’aide 
octroyée est de 20 $/jour pour chaque personne étant dans 
l’obligation de quitter sa résidence principale, et ce, du 
quatrième (4e) au centième (100e) jour de cette obligation. 
Le délai pourra être prolongé si la situation l’exige et que 
le particulier n’a pas contribué à allonger ce délai.

SECTION IV
DOMMAGES AUX BIENS MEUBLES ESSENTIELS

7. L’aide fi nancière accordée pour les biens meubles 
essentiels, énumérés à l’appendice B, endommagés par le 
sinistre est égale au montant des dommages admissibles, 
après déduction d’un montant de 100 $. Toutefois, l’appen-
dice G exclut expressément de l’application du présent 
programme certains biens meubles.

Le montant des dommages admissibles pour ces biens 
est établi selon le moindre du coût de la réparation du bien, 
du coût d’un bien de remplacement de qualité équivalente 
ou inférieure ou du coût d’un bien de remplacement de 
qualité standard apparaissant à l’appendice B.

SECTION V
FRAIS DE DÉMÉNAGEMENT OU 
D’ENTREPOSAGE

8. L’aide fi nancière accordée pour les frais de démé-
nagement ou d’entreposage à un particulier dont les biens 
meubles de sa résidence principale ont dû être déménagés 
ou entreposés en raison d’un sinistre ou des travaux rela-
tifs au rétablissement à la suite d’un tel sinistre est égale 
aux frais déboursés, jusqu’à concurrence de 1 000 $.
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SECTION VI
DOMMAGES À LA RÉSIDENCE PRINCIPALE, 
À SON CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL ET À 
L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER DU TERRAIN SUR 
LEQUEL SE SITUE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE

RÉSIDENCE PRINCIPALE

9. Une aide fi nancière est accordée au propriétaire 
pour les dommages causés à sa résidence principale, 
pour les travaux d’urgence et pour les travaux tempo-
raires énumérés aux parties 1 et 2 de l’appendice C qu’il 
a dû effectuer en raison du sinistre. Pour être admissibles 
à l’aide fi nancière, les dommages à la résidence principale 
doivent être relatifs aux composantes endommagées des 
pièces essentielles et aux autres composantes énumérées 
à la partie 3 de l’appendice C. Certaines exclusions sont 
toutefois prévues à l’appendice G. Les pièces essentielles 
d’une résidence principale sont notamment un salon, une 
cuisine, une salle à manger, deux salles de bain, une salle 
de lavage, les chambres, un bureau ainsi qu’une salle 
familiale.

La valeur des dommages admissibles à l’aide fi nancière 
pour les composantes visées au premier alinéa représente 
le moindre du coût de leur réparation, du coût de leur 
remplacement par des composantes de qualité équivalente 
ou du coût de leur remplacement par des composantes de 
qualité standard.

CHEMIN D’ACCÈS ESSENTIEL

10. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés au chemin d’accès essentiel 
menant à sa résidence principale, dont il est propriétaire 
ou responsable de l’entretien. La valeur des dommages 
admissibles équivaut aux coûts des travaux nécessaires 
afi n de permettre un accès minimal et sécuritaire à la 
résidence principale. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice G.

AMÉNAGEMENT PAYSAGER

11. Une aide fi nancière est accordée à un propriétaire 
pour les dommages causés à l’aménagement paysager du 
terrain sur lequel se situe sa résidence principale, jusqu’à 
concurrence de 5 000 $.

PARTICIPATION FINANCIÈRE

12. Le montant de l’aide fi nancière accordée au pro-
priétaire pour les dommages visés aux articles 9, 10 et 11 
est égal à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du montant 
des dommages admissibles, jusqu’à concurrence, en ce qui 
concerne les dommages à la résidence principale, du coût 
de remplacement de cette résidence, déterminé à partir de 
la fi che de propriété établie aux fi ns de l’évaluation muni-
cipale, excluant les dépendances, en vigueur au moment 
du sinistre.

Toutefois, en ce qui concerne les travaux d’urgence et 
les travaux temporaires énumérés aux parties 1 et 2 de 
l’appendice C, le montant de l’aide fi nancière est égal à 
cent pour cent (100 %) de leur coût après déduction d’un 
montant de 500 $. Le montant accordé pour les travaux 
d’urgence et les travaux temporaires n’est pas limité par 
le coût de remplacement de la résidence principale.

MAXIMUM DE L’AIDE

13. Le montant total de l’aide fi nancière accordée au 
propriétaire pour les dommages à la résidence principale, 
à son chemin d’accès essentiel et à l’aménagement paysa-
ger du terrain sur lequel se situe la résidence principale, à 
l’exception des travaux d’urgence et des travaux tempo-
raires, ne peut excéder 159 208 $.

CHAPITRE IV
AIDE FINANCIÈRE POUR LES MUNICIPALITÉS

SECTION I
MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES, 
MESURES D’INTERVENTION OU MESURES 
DE RÉTABLISSEMENT

14. Une aide financière est accordée à une muni-
cipalité qui, lors d’un sinistre, a engagé des dépenses 
additionnelles à ses dépenses coura ntes, effectivement 
déboursées, pour le déploiement de mesures préventives 
temporaires, de mesures d’intervention ou de mesures de 
rétablissement.

Aux fi ns de l’application du présent programme, sont 
notamment admissibles les mesures préventives tempo-
raires énumérées à la partie 2 de l’appendice A, ainsi que 
les mesures d’intervention et de rétablissement énumérées 
à l’appendice D.

SECTION II
DOMMAGES AUX BIENS ESSENTIELS

15. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour réparer ou rem-
placer ses biens essentiels endommagés. Ces biens doivent 
servir aux mêmes fi ns qu’avant d’être endommagés.

Aux fi ns de l’application du présent programme, les 
dommages aux biens ainsi que les dépenses énumérés à 
l’appendice E sont admissibles. Pour un bâtiment muni-
cipal, les travaux d’urgence ainsi que les dommages aux 
composantes énumérés à l’appendice F sont également 
admissibles. Certaines exclusions sont toutefois prévues 
à l’appendice G.
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Pour être admissibles au programme, les dommages 
doivent faire l’objet d’un rapport écrit appelé « constat 
de dommages », consignant et décrivant l’état des équi-
pements ou des infrastructures endommagés, avant et 
après le sinistre. Les travaux destinés à la réparation des 
dommages admissibles doivent également pour satisfaire 
les exigences du présent programme être réalisés confor-
mément aux lois, aux règlements ainsi qu’aux règles de 
l’art applicables.

SECTION III
TRAVAUX DE PROTECTION DES BERGES

16. Une aide fi nancière est accordée à une municipalité 
qui a engagé des dépenses additionnelles à ses dépenses 
courantes, effectivement déboursées, pour la réalisation 
de travaux permanents de protection des berges s’impo-
sant incessamment pour la protection des personnes. 
Toutefois, seuls les travaux effectués sur des berges qui 
ont été endommagées par le sinistre pour protéger le centre 
d’une municipalité locale ou pour réparer ou reprendre des 
travaux de protection des berges préexistants peuvent être 
admissibles à une aide fi nancière. De plus, cette aide est 
accordée dans la mesure où d’autres solutions à moindre 
coût ne permettraient pas de protéger adéquatement les 
personnes. Les travaux doivent être préalablement agréés 
par le ministre et réalisés conformément aux lois, aux 
règlements ainsi qu’aux règles de l’art applicables.

SECTION IV
CALCUL DE L’AIDE FINANCIÈRE

17. Le montant de l’aide fi nancière accordée à une 
municipalité pour les dépenses faisant l’objet des sec-
tions I à III du présent chapitre est égal à l’ensemble des 
dépenses admissibles, en excluant la participation fi nan-
cière de la municipalité. Cette participation fi nancière 
équivaut à l’addition des montants suivants :

1° cent pour cent (100 %) pour les trois premiers dollars 
de dépenses admissibles par habitant de la municipalité 
(ci-après dénommé « habitant »);

2° soixante-quinze pour cent (75 %) pour les quatrième 
et cinquième dollars de dépenses admissibles par habitant;

3° cinquante pour cent (50 %) pour les sixième et 
septième dollars de dépenses admissibles par habitant;

4° vingt-cinq pour cent (25 %) pour les dollars suivants 
de dépenses admissibles par habitant pour les municipa-
lités ayant 1 000 habitants et plus.

Le nombre d’habitants visés au premier alinéa est fi xé 
en fonction de l’évaluation démographique de la munici-
palité établie par le décret du gouvernement pris confor-
mément à l’article 29 de la Loi sur l’organisation terri-
toriale municipale (chapitre O-9) en vigueur au moment 
du sinistre.

CHAPITRE V
AIDE FINANCIÈRE POUR LES ORGANISMES 
AYANT PORTÉ AIDE ET ASSISTANCE

18. Une aide fi nancière est accordée à un organisme qui 
a engagé des dépenses additionnelles afi n de porter aide 
et assistance aux sinistrés, si celles-ci ont été demandées 
ou agréées par le ministre. Le montant de l’aide fi nancière 
accordée pour ces dépenses est égal aux sommes effec-
tivement déboursées. Certaines exclusions sont toutefois 
prévues à l’appendice G.

Est également considérée comme un organisme aux 
fi ns de cet article une municipalité qui a apporté son aide 
à une municipalité sinistrée.

CHAPITRE VI
MODALITÉS DU VERSEMENT DE L’AIDE 
FINANCIÈRE

19. L’aide fi nancière est versée aux sinistrés et aux 
organismes selon les modalités suivantes :

1° après analyse de la demande :

i. une avance peut être accordée à un particulier pour 
les travaux d’urgence, les travaux temporaires et les 
travaux de réparation à une résidence principale, et ce, 
jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour cent (80 %) du 
montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être accordée 
pour l’ensemble de ces travaux;

si le montant estimé de l’aide fi nancière pouvant être 
accordée pour ces travaux n’excède pas 50 000 $, l’avance 
peut atteindre cent pour cent (100 %) du montant estimé 
de l’aide fi nancière;

ii. une avance peut être accordée à un particulier pour 
l’aide fi nancière relative à l’hébergement, à l’habillement, 
au ravitaillement ou aux dommages aux biens meubles 
essentiels jusqu’à concurrence de cent pour cent (100 %) 
du montant estimé de cette aide fi nancière;

iii. une avance peut être accordée à un particulier ou 
à un organisme pour tout autre objet pour lequel une aide 
fi nancière est accordée, et ce, jusqu’à concurrence de 
cinquante pour cent (50 %) du montant estimé de cette 
aide fi nancière;



1822 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 Partie 2

iv. une avance peut également être accordée à une 
municipalité jusqu’à concurrence de quatre-vingts pour 
cent (80 %) du montant estimé de l’aide fi nancière pouvant 
lui être accordée;

le ministre peut déterminer toute autre condition au 
versement de l’avance;

2° lorsque les travaux sont complétés dans une propor-
tion supérieure à celle correspondant à l’avance accordée, 
un paiement partiel ou fi nal peut être versé, sur présenta-
tion et acceptation des pièces justifi catives.

L’aide fi nancière accordée aux sinistrés et aux orga-
nismes peut leur être versée conjointement avec une ins-
titution fi nancière, un entrepreneur ou un fournisseur.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

AIDE OBTENUE D’UNE AUTRE SOURCE

20. Le versement de l’aide fi nancière dans le cadre de 
ce programme est conditionnel à ce que le sinistré ou 
l’organisme s’engage à rembourser au gouvernement du 
Québec l’aide fi nancière versée pour des dommages ou 
des mesures qui ont été ou seront l’objet d’une indem-
nisation provenant d’une compagnie d’assurances ou de 
toute autre source, sauf s’il s’agit d’une aide reçue à titre 
d’aide fi nancière de premier recours pour l’hébergement 
temporaire, le ravitaillement ou l’habillement ou à titre 
de don de charité à la suite d’une collecte de fonds auprès 
du public.

Toutefois, un sinistré n’a pas à rembourser l’aide fi nan-
cière versée pour la portion non remboursée par sa com-
pagnie d’assurances pour des dommages causés par les 
inondations puisque l’aide fi nancière versée en vertu du 
présent programme peut couvrir cette portion. La fran-
chise est exclue de l’aide fi nancière pouvant être accordée.

FAILLITE

21. Une personne ou un organisme en faillite ou qui 
a fait cession de ses biens n’est pas admissible à une aide 
fi nancière en vertu de ce programme, sous réserve d’une 
proposition concordataire homologuée par le tribunal. 
La présente disposition ne s’applique pas à l’égard d’un 
particulier en ce qui concerne ses frais d’hébergement 
temporaire, de ravitaillement ou d’habillement et ses biens 
meubles essentiels.

PRÉCARITÉ FINANCIÈRE

22. Advenant le cas où le sinistré est dans une situa-
tion fi nancière précaire au moment du sinistre ou qu’il se 
retrouve en diffi culté fi nancière en raison du sinistre, sa 
participation fi nancière et le montant déductible peuvent 
être annulés en tout ou en partie, après analyse de sa situa-
tion par le ministre.

DROIT À LA RÉVISION

23. Conformément à l’article 121 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le particulier, la municipalité et l’organisme 
ayant porté aide et assistance aux sinistrés visés par une 
décision portant sur l’admissibilité à ce programme, sur 
le montant de l’aide accordée, sur une condition imposée 
en vertu de l’article 106 ou sur une répétition de l’indu 
peuvent, par écrit dans les deux (2) mois de la date où 
on les a avisés, en demander la révision sauf s’il s’agit 
d’une décision prise en vertu de l’article 113 de la Loi sur 
la sécurité civile. La demande de révision ne peut être 
refusée pour le motif qu’elle est hors délai si le demandeur 
démontre qu’il a été dans l’impossibilité d’agir plus tôt.

La révision est effectuée par une personne désignée 
à cette fi n par le ministre. La demande de révision ne 
suspend pas l’exécution de la décision, à moins que la 
personne désignée pour la révision n’en décide autrement.

RENSEIGNEMENTS

24. Conformément à l’article 110 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent fournir au 
ministre tous les documents, toutes les copies de docu-
ments et tous les renseignements dont ce dernier pourrait 
avoir besoin pour l’administration de ce programme. Ils 
doivent également permettre l’examen des lieux ou des 
biens concernés dans les meilleurs délais, et informer le 
ministre de tout changement dans leur situation suscep-
tible d’infl uer sur leur admissibilité ou sur le montant de 
l’aide fi nancière qui peut leur être accordé.

AIDE FINANCIÈRE À TITRE PERSONNEL

25. Conformément à l’article 115 de la Loi sur la 
sécurité civile, l’aide fi nancière accordée en vertu de ce 
programme constitue un droit consenti à titre personnel 
sous réserve que le droit relatif à la résidence principale 
ou aux biens essentiels de cette résidence peut, en cas de 
décès de la personne qui était admissible à l’aide fi nancière 
ou de son incapacité physique à maintenir ce domicile, 
être exercé par les personnes qui résidaient avec elle au 
moment du sinistre et qui héritent de ces biens ou main-
tiennent le domicile, selon le cas.
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AIDE FINANCIÈRE INCESSIBLE ET INSAISISSABLE

26. Conformément aux articles 116 et 117 de la Loi sur 
la sécurité civile, le droit à une aide fi nancière en vertu de 
ce programme est incessible et l’aide fi nancière accordée 
est insaisissable.

RESPECT DES LOIS ET DES RÈGLEMENTS APPLICABLES

27. Toute action prise par un sinistré ou un organisme 
pour mettre en œuvre l’une des mesures prévues dans le 
programme doit être faite conformément aux lois et aux 
règlements applicables.

UTILISATION DE L’AIDE FINANCIÈRE

28. Conformément à l’article 114 de la Loi sur la sécu-
rité civile, l’aide fi nancière accordée doit être utilisée 
exclusivement aux fi ns pour lesquelles elle est versée.

RÉALISATION DES TRAVAUX OU REMPLACEMENT 
DES BIENS

29. Le sinistré doit, selon le cas, compléter les travaux 
et procéder à la réparation ou au remplacement de ses 
biens endommagés faisant l’objet de l’aide fi nancière dans 
les douze (12) mois suivant l’avis écrit établissant les dom-
mages jugés admissibles. Ce délai ne pourra être prolongé 
que si le sinistré démontre qu’il a été dans l’impossibilité 
de s’y conformer.

AIDE FINANCIÈRE INDÛMENT REÇUE

30. Conformément à l’article 119 de la Loi sur la sécu-
rité civile, le sinistré et l’organisme doivent rembourser 
au ministre les sommes qu’ils ont indûment reçues, sauf 
si celles-ci ont été versées par erreur administrative qu’ils 
ne pouvaient raisonnablement pas constater.

Ces sommes peuvent être recouvrées dans les 
trois (3) ans du versement ou, s’il y a eu mauvaise foi, dans 
les trois (3) ans de la connaissance de ce fait, mais jamais 
au-delà des quinze (15) ans qui suivent le versement.

APPENDICE A

MESURES PRÉVENTIVES TEMPORAIRES
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE

PARTIE 1
POUR LES PARTICULIERS

1° surélévation des meubles

2° déplacement des meubles à un étage supérieur

3° placardage des ouvertures

4° érection d’un remblai ou d’un enrochement de 
protection temporaire

5° creusage d’un fossé

6° préparation et installation de sacs de sable

7° surélévation des appareils mécaniques et électriques 
(ex. : fournaise, réservoirs à mazout et à eau chaude)

8° frais supplémentaires à la consommation usuelle 
d’électricité

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.

PARTIE 2
POUR LES MUNICIPALITÉS

1° érection d’une digue, d’un remblai ou d’un enroche-
ment de protection temporaire

2° installation d’un tuyau temporaire pour augmenter 
la capacité hydraulique lors d’une crue exceptionnelle 
d’un cours d’eau

3° creusage d’un fossé temporaire pour canaliser les 
eaux

4° creusage d’une tranchée pour dévier un cours d’eau 
menaçant un bien admissible au programme

5° fermeture d’une route

6° préparation et installation de sacs de sable

7° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

8° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres mesures de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.
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APPENDICE B

BIENS MEUBLES ESSENTIELS DE QUALITÉ 
STANDARD

1. CUISINE ET SALLE À MANGER

Cuisinière ou four et plaque de cuisson ...................650 $

Réfrigérateur ......................................................... 1 000 $

Lave-vaisselle .......................................................... 400 $

Table et quatre chaises ............................................. 800 $

Chaise – Occupant permanent additionnel ..............125 $

Batterie de cuisine ................................................... 200 $

Bouilloire ................................................................... 25 $

Cafetière électrique .................................................... 30 $

Four micro-ondes ......................................................175 $

Grille-pain ou four grille-pain .................................. 30 $

Mélangeur, robot culinaire, batteur à main ............... 60 $ 

Ustensiles et ustensiles de cuisine ........................... 200 $

Vaisselle ....................................................................150 $

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – 1er occupant ..................................... 500 $ 

Aliments essentiels, produits ménagers 
et personnels – Occupant additionnel ....................... 50 $

Poubelle intérieure ..................................................... 30 $

2. SALON OU SALLE FAMILIALE

Mobilier de salon – Par salon ou salle familiale 
(incluant notamment un divan, une causeuse, 
un fauteuil, une table, une lampe) ........................ 1 600 $

Téléviseur – Par salon ou salle familiale ..................450 $

Meuble pour téléviseur – Par salon 
ou salle familiale .......................................................150 $

3. CHAMBRE À COUCHER

Mobilier de chambre (incluant notamment 
une base de lit, un bureau, une table de chevet, 
un miroir, une lampe) – Par occupant ..................... 775 $

Matelas et sommier – Par occupant......................... 475 $

Mobilier de chambre (incluant notamment une 
base de lit, un bureau, une table de chevet, 
un miroir, une lampe) – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 775 $

Matelas et sommier – Par chambre qui n’est 
pas occupée en permanence .................................... 475 $

4. BUANDERIE ET SALLE DE BAIN

Laveuse .................................................................... 800 $

Sécheuse .................................................................. 600 $

5. DIVERS

Congélateur .............................................................. 460 $

Ordinateur ................................................................ 800 $

Mobilier d’ordinateur ............................................... 200 $

Livres et matériel nécessaires pour une personne 
étudiant à temps plein en cours d’année scolaire 
– Par personne ......................................................... 300 $

Autres biens essentiels au travail d’une personne 
salariée – Par personne ......................................... 1 000 $

Articles pour enfants 0-3 ans .................................. 300 $

Équipements pour personne handicapée 
– Par personne ......................................................... 500 $

Déshumidifi cateur, humidifi cateur, ventilateur ...... 250 $

Vêtements – Par occupant .................................... 2 000 $

Linge de maison (incluant notamment 
de la literie, des serviettes et 
du linge de cuisine) – Par occupant ......................... 400 $

Rasoir électrique, séchoir à cheveux, 
fer à cheveux .............................................................150 $

Aspirateur ................................................................ 300 $
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Rideaux et stores – Par pièce essentielle ................... 50 $

Fer à repasser ............................................................. 40 $ 

Planche à repasser ...................................................... 30 $

Téléphone ................................................................... 30 $

Radio .......................................................................... 40 $

Outils d’entretien ......................................................100 $

Tondeuse .................................................................. 250 $

Poubelle extérieure ...................................................100 $

D’autres biens essentiels de qualité standard peuvent 
être admissibles jusqu’à concurrence d’une somme glo-
bale de 600 $.

APPENDICE C

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX 
TEMPORAIRES ET COMPOSANTES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR UNE RÉSIDENCE PRINCIPALE

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

— Rétablir temporairement l’électricité dans la rési-
dence, refaire l’isolation minimalement et placarder les 
ouvertures afi n que la résidence soit habitable avant que 
des travaux permanents soient effectués.

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages faisant partie 
intégrante de la structure de la résidence principale, ainsi 
que les entrées de sous-sol.

2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries extérieures (dimension maximum admis-
sible de 4 pi x 6 pi) donnant accès aux deux entrées prin-
cipales, incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux plan-
chers des pièces essentielles.

7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.
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9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes 
des pièces essentielles.

10. MURS INTÉRIEURS DES PIÈCES ESSENTIELLES

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, les 
moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS 
DES PIÈCES ESSENTIELLES

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
bois de chauffage, l’échangeur d’air et ses conduits, les 
raccords au gaz naturel et le réservoir.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE D

MESURES D’INTERVENTION ET DE 
RÉTABLISSEMENT  ADMISSIBLES À UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR UNE MUNICIPALITÉ

1° établissement et opération d’un centre d’héberge-
ment et remise en état des lieux

2° évacuation et sauvetage des personnes sinistrées

3° signalisation d’urgence

4° surveillance essentielle lors ou à la suite du sinistre

5° établissement et opération d’un centre des opéra-
tions d’urgence et remise en état des lieux

6° mesures liées aux communications

7° utilisation de main-d’oeuvre additionnelle et heures 
supplémentaires d’employés réguliers

8° utilisation de machinerie, d’équipement et d’outil-
lage municipaux (seulement les frais variables sont 
admissibles)

9° location de machinerie, d’équipement et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

10° éclairage d’urgence

11° achat, transport et distribution de matériel et de 
denrées de première nécessité

12° émondage des arbres à des fi ns sécuritaires

13° nettoyage des débris et des décombres

14° rétablissement temporaire de sites vitaux (eau 
potable, communication, électricité, gaz naturel, autres)

15° fermeture de l’alimentation en électricité, en gaz 
naturel

16° enlèvement supplémentaire des déchets et enfouis-
sement de ces derniers

17° construction et installation d’infrastructures tem-
poraires, notamment :

i. chemin de contournement

ii. pont et ponceau

iii. digue

iv. tranchée

v. système d’aqueduc et d’égout

vi. rehaussement temporaire d’un chemin pour l’accès 
à des biens essentiels

18° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

19° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles si elles sont justifi ées par des motifs de sécu-
rité publique.
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APPENDICE E

DOMMAGES AUX BIENS ET DÉPENSES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR LES MUNICIPALITÉS

DOMMAGES AUX BIENS

Sont admissibles les dommages aux biens essentiels de 
la municipalité, notamment les biens relatifs :

1° à un bâtiment ou une infrastructure essentiels 
ou à une section de bâtiment ou d’une infrastructure 
essentielle;

2° à un chemin, dont elle est responsable de l’entretien, 
incluant les trottoirs, les ponts et les ponceaux, menant à 
des résidences principales ou à un bâtiment essentiel d’une 
entreprise ou de la municipalité;

3° aux infrastructures des égouts sanitaires, pluviaux 
et unitaires;

4° au système d’alimentation en eau potable;

5° à un barrage ou à une digue nécessaire à la fourni-
ture d’un service essentiel à la communauté ou à la pro-
tection d’un bien essentiel;

6° à un véhicule, à de la machinerie ou à de l’équipe-
ment municipal lorsque le dommage a été occasionné par 
l’application des mesures préventives temporaires ou des 
mesures d’intervention et de rétablissement.

DÉPENSES

Les dépenses suivantes sont admissibles à une aide 
fi nancière :

1° achat des matériaux nécessaires à la remise en état 
des biens essentiels

2° travaux nécessaires à la stabilisation d’un bien 
essentiel

3° frais variables liés à l’utilisation de la machinerie, 
d’équipements et d’outillage municipaux

4° location de machinerie, d’équipements et d’outillage 
et frais liés à leur utilisation

5° nettoyage des routes, des fossés et des ponceaux

6° dépenses additionnelles liées à la main-d’œuvre

D’autres dépenses de même nature pourraient être 
admissibles.

APPENDICE F

TRAVAUX D’URGENCE, TRAVAUX 
TEMPORAIRES ET COMPOSANTES 
ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
POUR LE BÂTIMENT ESSENTIEL D’UNE 
MUNICIPALITÉ

PARTIE 1
TRAVAUX D’URGENCE

1° le pompage de l’eau

2° la démolition

3° la disposition des débris

4° le nettoyage et les produits de nettoyage

5° la désinfection

6° l’extermination

7° la décontamination

8° la location de ventilateurs

9° la location de shampouineuses

10° la location de déshumidifi cateurs

11° la location d’aspirateurs de déchets solides et 
humides

12° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

13° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 2
TRAVAUX TEMPORAIRES

1° rétablir temporairement l’électricité dans les bâti-
ments essentiels, refaire l’isolation minimalement et pla-
carder les ouvertures afi n que les bâtiments essentiels 
soient fonctionnels avant que des travaux permanents 
soient effectués
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2° les travaux relatifs au dragage de sédiments d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

3° les travaux relatifs à la stabilisation des berges d’un 
cours d’eau s’ils sont requis à des fi ns de sécurité publique 
et préalablement agréés par le ministre

D’autres travaux de même nature pourraient être 
admissibles s’ils sont justifi és par des motifs de sécurité 
publique.

PARTIE 3
COMPOSANTES ADMISSIBLES

1. STRUCTURE ET BÉTON

Les fondations, les semelles, les piliers de soutien, les 
murs porteurs, les dalles de béton, les drains français, la 
charpente, les abris d’auto et les garages, ainsi que les 
entrées de sous-sol.

2. MURS EXTÉRIEURS

Le revêtement extérieur et les cheminées.

3. TOITURES

Les matériaux de recouvrement.

4. GALERIES

Les galeries existantes donnant accès aux entrées, 
incluant les marches et la main courante.

5. OUVERTURES

Les portes extérieures et les fenêtres.

6. ISOLATION

L’isolation de la structure, des murs et des faux 
planchers.

7. ÉLECTRICITÉ

L’entrée, les systèmes et les raccords électriques.

8. PLOMBERIE

La tuyauterie, les raccords d’égouts, les raccords d’eau 
et les appareils sanitaires.

9. PLANCHERS

Les faux planchers et les recouvrements de sol fi xes.

10. MURS INTÉRIEURS

Le placoplâtre, le plâtrage et la peinture des murs, les 
moulures de bas de murs et les portes intérieures.

11. ARMOIRES ET MEUBLES-LAVABOS

Le comptoir, les tiroirs, les tablettes, les armoires et 
les panneaux.

12. ESCALIERS INTÉRIEURS

Les limons, les marches, les contremarches et la main 
courante.

13. CHAUFFAGE ET VENTILATION

Les systèmes de chauffage principal et d’appoint 
(notamment un poêle à bois), incluant les conduits, le 
réservoir, l’échangeur d’air et ses conduits, le système de 
climatisation et les raccords au gaz naturel.

14. ÉQUIPEMENT

Les pompes et les puits de captation, les fosses sep-
tiques, les champs d’évacuation, les systèmes d’approvi-
sionnement en eau potable, les systèmes de fi ltration et de 
traitement d’eau potable, les réservoirs à eau chaude et les 
équipements pour personnes handicapées.

15. AUTRES

D’autres composantes pourraient être admissibles si 
elles sont essentielles.

APPENDICE G

AUTRES EXCLUSIONS

POUR LES SINISTRÉS ET LES ORGANISMES

Sont expressément exclus de ce programme :

1° la franchise d’une assurance

2° les dommages aux automobiles et aux véhicules 
récréatifs

3° la perte de revenu

4° la perte de valeur marchande d’un bien

5° la perte de terrain

6° les pertes et les dommages dont un sinistré ou un 
organisme est responsable
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7° les mesures d’urgence, les mesures préventives tem-
poraires, les mesures d’intervention et de rétablissement, 
ainsi que les dommages aux biens essentiels qui ont fait ou 
pourraient faire l’objet d’une aide fi nancière en vertu d’un 
programme existant établi sous le régime d’une autre loi, 
d’un programme du gouvernement fédéral, d’organismes 
publics ou communautaires ou d’associations sans but 
lucratif, sous réserve du deuxième alinéa de l’article 20

8° les articles de sport et de loisir, les jouets, les bibe-
lots, les objets d’art, les articles de décoration, les bijoux, 
les antiquités

9° les intérêts sur les obligations fi nancières contrac-
tées en raison du sinistre

10° l’achat de nouveau matériel ou de nouveaux équi-
pements réutilisables

POUR LES MUNICIPALITÉS :

1° les dommages aux chemins appartenant à une muni-
cipalité, et à ceux dont elle est responsable de l’entretien 
qui donnent accès uniquement à des propriétés qui ne sont 
pas des résidences principales, à des installations récréa-
tives qui n’appartiennent pas à la municipalité, à des zones 
de villégiature qui n’appartiennent pas à la municipalité, 
à des zones forestières ou des zones minières, de même 
qu’à des territoires appartenant à un organisme public ou 
parapublic

2° les dommages aux clôtures, sauf si elles sont essen-
tielles à la sécurité des personnes

3° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres 
ou à tout équipement ou infrastructure liés à leur 
exploitation

POUR LES PARTICULIERS

Sont expressément exclus de ce programme :

1° les dommages à un bâtiment autre qu’une résidence 
principale, notamment à un chalet et à tout bâtiment utilisé 
par le particulier à des fi ns récréatives

2° les dommages à un abri d’auto, à un garage et à 
d’autres dépendances non essentielles ou ne faisant pas 
partie intégrante de la structure de la résidence principale

3° la perte d’animaux et tous les frais résultant d’une 
maladie ou d’une blessure subie par un animal

4° les dommages à un boisé, à une plantation d’arbres et 
à tout équipement ou infrastructure liés à leur exploitation

5° les dommages à une piscine ou à d’autres installa-
tions ou équipements récréatifs

6° les dommages aux vêtements de luxe et aux appa-
reils de climatisation

7° les frais d’expertise, à l’exception de ceux pour les-
quels une aide fi nancière est expressément prévue par le 
présent programme

8° les dommages au terrain ainsi qu’aux ouvrages 
conçus pour le protéger de façon permanente, sous réserve 
des dommages à l’aménagement paysager expressément 
visés par le présent programme

9° les dommages aux digues et aux barrages

10° les dommages aux clôtures

11° les dépenses relatives au nettoyage d’un cours d’eau

ANNEXE II

Municipalité Désignation

Région 12 — Chaudière-Appalaches

Saint-Joseph-de-Beauce Ville

Région 14 — Lanaudière

Mandeville Municipalité

Saint-Félix-de-Valois Municipalité

Région 16 — Montérégie

Napierville Municipalité

Saint-Bernard-de-Lacolle Municipalité

Saint-Cyprien-de-Napierville Municipalité

Saint-Édouard Municipalité

Saint-Jacques-le-Mineur Municipalité

Saint-Patrice-de-Sherrington Municipalité

Saint-Philippe Ville

68108



1830 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 mars 2018, 150e année, no 12 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 193-2018, 28 février 2018
CONCERNANT la nomination de Me Pascale Descary 
comme coroner en chef

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès (chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement 
nomme, parmi les coroners permanents, le coroner en 
chef du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de cette 
loi prévoit notamment que la durée du mandat du coroner 
en chef est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 19 de cette loi prévoit notam-
ment que le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail du coroner en chef sont fi xés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE Me Catherine Rudel-Tessier a été 
nommée coroner en chef par le décret numéro 202-2015 
du 18 mars 2015, qu’elle quittera ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE Me Pascale Descary a été nommée 
coroner permanente par le décret numéro 810-2017 du 
16 août 2017 et qu’il y a lieu de la nommer coroner en chef;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Pascale Descary, coroner permanente, soit 
nommée coroner en chef pour un mandat de cinq ans à 
compter du 5 mars 2018, aux conditions annexées, en rem-
placement de Me Catherine Rudel-Tessier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Conditions de travail de Me Pascale 
Descary comme coroner en chef
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur 
la recherche des causes et des circonstances des décès 
(chapitre R-0.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Pascale 
Descary, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme coroner en chef.

À titre de coroner en chef, Me Descary est chargée de 
l’administration des affaires du Coroner dans le cadre des 
lois et des règlements ainsi que des règles et politiques 
adoptées par le Coroner pour la conduite de ses affaires.

Me Descary exerce, à l’égard du personnel du Coroner, 
les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique attribue 
à un dirigeant d’organisme.

Me Descary exerce ses fonctions au bureau du Coroner 
à Québec.

Le lieu de résidence de Me Descary doit être situé sur 
le territoire de la communauté urbaine de Québec ou dans 
le voisinage immédiat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 5 mars 2018 pour 
se terminer le 4 mars 2023, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Descary 
reçoit un traitement annuel de 144 687 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
une première dirigeante d’un organisme du gouvernement 
du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat ou jusqu’à son démé-
nagement, Me Descary reçoit une allocation mensuelle de 
1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supé-
rieur à temps plein adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à 
Me Descary comme première dirigeante d’un organisme 
du gouvernement du niveau 6 compte tenu des modifi ca-
tions qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

Les conditions de travail non expressément défi nies 
par ces Règles sont celles prévues à la Directive concer-
nant l’ensemble des conditions de travail des cadres dans 
la mesure où ces dispositions sont conciliables avec les 
dispositions prévues par ces Règles.
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Dans le cas où les dispositions de ces Règles et 
Directives sont inconciliables avec les dispositions conte-
nues au présent décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Descary peut démissionner de son poste de coroner 
en chef et de coroner permanente, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

En vertu de l’article 15 de la Loi sur la recherche des 
causes et des circonstances des décès (chapitre R-0.2), 
le gouvernement peut destituer, suspendre avec ou sans 
traitement ou réprimander Me Descary sur un rapport du 
juge en chef de la Cour du Québec, ou d’un juge de cette 
cour désigné par lui, fait à la suite d’une enquête deman-
dée par le ministre de la Sécurité publique.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat de coroner en chef, Me Descary 
demeure en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou 
nommée de nouveau.

5. RETOUR

Me Descary peut demander que ses fonctions de coroner 
en chef prennent fi n avant l’échéance du 4 mars 2023, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, Me Descary pourra demeurer coroner per-
manente et son traitement correspondra au maximum de 
l’échelle de traitement des coroners permanents.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Descary 
comme coroner en chef se termine le 4 mars 2023. Dans le 
cas où le ministre responsable a l’intention de recommander 
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
coroner en chef, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas Me Descary à un autre poste, 
cette dernière pourra demeurer coroner permanente et son 
traitement sera celui déterminé conformément à l’arti-
cle 21 de la Loi sur la recherche des causes et des circons-
tances des décès.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 194-2018, 28 février 2018
CONCERNANT une modification au Programme d’appui 
au développement des attraits touristiques

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé le 
Programme d’appui au développement des attraits tou-
ristiques par le décret numéro 577-2012 du 6 juin 2012, 
modifi é par les décrets numéro 191-2013 du 13 mars 2013, 
numéro 659-2016 du 6 juillet 2016 et numéro 750-2017 du 
4 juillet 2017;

ATTENDU QUE le Plan économique du Québec de 
mars 2017 prévoit la prolongation du Programme d’appui 
au développement des attraits touristiques et une bonifi -
cation de celui-ci, notamment par une augmentation de 
l’enveloppe et l’ajout d’un volet pour l’octroi de subven-
tions;

ATTENDU QUE le ministre des Finances, dans sa mise 
à jour économique du 21 novembre 2017, a annoncé une 
augmentation de l’enveloppe disponible en termes de prêts 
et de garanties de prêts;

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, de modi-
fi er le Programme d’appui au développement des attraits 
touristiques;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le décret 
numéro 577-2012 du 6 juin 2012, modifi é par les décrets 
numéro 191-2013 du 13 mars 2013, numéro 659-2016 du 
6 juillet 2016 et numéro 750-2017 du 4 juillet 2017 en 
conséquence;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme et de la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation :
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QUE la modifi cation au Programme d’appui au déve-
loppement des attraits touristiques, dont le nouveau texte 
est annexé au présent décret, soit approuvée;

QUE le décret numéro 577-2012 du 6 juin 2012, modi-
fi é par les décrets numéro 191-2013 du 13 mars 2013, 
numéro 659-2016 du 6 juillet 2016 et numéro 750-2017 
du 4 juillet 2017, soit modifi é en conséquence.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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En 2012, l’industrie touristique et le ministère du Tourisme (MTO) rendaient public le Plan de 
développement de l’industrie touristique (PDIT) 2012-2020 : un itinéraire vers la croissance, avec 
pour mission de « faire du tourisme une industrie performante, innovante et durable qui exerce un 
effet de levier sur le développement économique du Québec en offrant une destination originale et 
incontournable aux clientèles internationale, canadienne et québécoise ». 

Le Programme d’appui au développement des attraits touristiques (PADAT) fait partie des mesures 
du PDIT 2012-2020. Le PADAT permet de soutenir les investissements privés par l’octroi de prêts 
et de garanties de prêts. Ce levier financier est adapté aux besoins des entreprises touristiques, 
puisqu’elles ont souvent de la difficulté à accéder à du capital compte tenu du risque associé à ce 
secteur d’activité. Dès son lancement, le PADAT a suscité un grand intérêt auprès des entreprises 
touristiques. 

Au cours des trois premières années de la mise en œuvre du PDIT, des travaux importants ont été 
amorcés et ont amené un nouveau modèle d’affaires et de gouvernance du tourisme au Québec, 
énoncé au Plan d’action 2016-2020 : Appuyer les entreprises, enrichir les régions (Plan d’action 
2016-2020). Les priorités ministérielles ont été identifiées, ainsi que les secteurs clés 
d’interventions en développement de l’offre. 

Dans cette perspective, le Discours sur le budget 2017-2018 est venu prolonger le programme, a 
bonifié son enveloppe disponible et a introduit un nouveau type d’intervention financière, en 
l’occurrence la subvention, laquelle se veut complémentaire aux prêts et aux garanties de prêts. 

Le PADAT permettra ainsi d’appuyer les projets liés aux stratégies de développement touristique 
du MTO et apportera une contribution à l’atteinte des objectifs du Plan d’action 2016-2020 soit : 

des recettes touristiques totalisant 18,9 G$ en 2020; 
un accroissement du nombre d’emplois équivalant à 50 000 emplois d’ici 2020. 

Les objectifs du programme sont les suivants : 

stimuler les investissements privés au profit du renouvellement de l’offre touristique au 
Québec;
permettre d’assurer la croissance des entreprises performantes du secteur touristique du 
Québec;
stimuler l’économie des régions par la création d’emplois, l’augmentation du nombre de 
visiteurs et l’accroissement des recettes touristiques.
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Pour être admissible, tout projet doit satisfaire aux conditions suivantes : 

être supporté par une entreprise existante à maturité ou en croissance du secteur 
touristique1;
présenter un potentiel de rentabilité; 
provenir d’une des régions du Québec.

Les projets devront répondre aux priorités du PDIT : 

augmentation du nombre de visiteurs;
augmentation des recettes touristiques;
création d’emplois. 

Les projets devront également être en concordance avec l’une des stratégies sectorielles 
actuelles ou futures du MTO : 

stratégie de mise en valeur du tourisme hivernal; 
stratégie de mise en valeur du tourisme événementiel; 
stratégie de mise en valeur du tourisme de nature et d’aventure; 
stratégie de mise en valeur du Saint-Laurent touristique;
stratégie touristique québécoise au nord du 49e parallèle.

Les types de projets admissibles sont : 

la consolidation, l’implantation, l’expansion ou la modernisation d’un attrait, d’un 
équipement, d’un produit spécialisé ou d’un service touristique; 
la construction, l’agrandissement ou la réfection d’une infrastructure touristique.

Les projets concernant le commerce de détail et la restauration; 
Les projets de services liés directement à l’hébergement, pour les sociétés qui exploitent un 
établissement d’hébergement situé sur le territoire des régions métropolitaines de 
recensement de Montréal et de Québec; 
Les projets du secteur des jeux de hasard; 
Les projets liés à la vente et à la consommation d’alcool; 
Les projets déjà réalisés ou en cours de réalisation. 
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Nonobstant ce qui précède, une intervention financière peut prendre en compte, dans le cadre d’un 
projet d’agrotourisme ou de tourisme gourmand, les travaux reliés aux installations et aux 
équipements requis pour la vente des produits découlant de ces types de projets, ces composantes 
étant essentielles à l’expérience touristique offerte aux visiteurs dans ce domaine. 

Les organismes à but lucratif (OBL) légalement constitués au Québec; 
Les organismes à but non lucratif (OBNL) légalement constitués au Québec; 
Les coopératives légalement constituées au Québec; 
Les communautés et les nations autochtones reconnues par l’Assemblée nationale; 
Tout regroupement de ces clientèles. 

L'entreprise doit avoir une structure financière, une qualité de gestion et un personnel professionnel 
et technique qui permettent d’assurer la rentabilité, la compétitivité et la pérennité de l'entreprise. 

L’admissibilité en soi n’accorde aucune garantie de financement ni obligation pour Investissement 
Québec (IQ) et le MTO. 

Les sociétés d’État ainsi que les ministères et organismes du gouvernement du Québec ou du Canada ne 
font pas partie des organismes admissibles. 

N’est pas admissible au programme tout requérant qui est inscrit au registre des entreprises non 
admissibles aux contrats publics. 

Les dépenses admissibles sont les suivantes : 

fonds de roulement : L’intervention financière servira à financer des besoins de fonds de 
roulement d’une entreprise dans le cadre d’un projet de développement d’attraits et 
d’événements touristiques ou pour soutenir temporairement sa croissance. Il peut 
également être utilisé dans le cadre d’entreprises de services de voyage et réceptifs. Les 
entreprises doivent démontrer qu’elles ont un impact majeur au niveau de l’économie 
touristique d’une région ou encore qu’elles désirent mettre en place un développement de 
service important requérant des investissements dépassant les dépenses courantes de 
l’entreprise;

équipements et immobilisations : L’intervention financière servira à financer des projets 
d’acquisition d’équipements et d’immobilisations, à l’exception des immeubles (terrains et 
bâtiments) destinés à la revente.
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Le projet soumis sera apprécié à partir des critères généraux suivants : 

1. La contribution du projet aux objectifs généraux du programme : 
présente une offre touristique originale et complémentaire; 
possède un aspect innovant (adaptation du produit au marché, répond à un enjeu, nouvelle 
idée, nouvelle technologie); 
se démarque de la concurrence (régionale, provinciale, ou si le projet permet au Québec de se 
démarquer à l’échelle internationale); 
est respectueuse du développement durable; 
est en lien avec l’une des stratégies du MTO. 

2. Le projet répond à la demande des marchés ciblés par le MTO en : 
s’adressant à une clientèle touristique; 
présentant un budget promotionnel adéquat; 
possédant une stratégie de promotion et de mise en marché appropriée; 
offrant des services adaptés à une clientèle touristique. 

3. Le projet a un impact dans sa région et stimule l’économie en : 
maintenant et/ou créant des emplois; 
prévoyant une augmentation du nombre de visiteurs; 
prévoyant une augmentation des nuitées; 
prévoyant l’accroissement des recettes touristiques; 
permettant la mise en place de nouveaux projets; 
prolongeant la saison touristique. 

4. Le projet contribue à la structuration ou à la forfaitisation de l’offre en : 
créant ou consolidant des alliances avec les partenaires locaux et régionaux; 
recevant un appui favorable du milieu (municipalité, instance de développement économique, 
association touristique régionale, partenaires, entreprises touristiques ou autres). 

5. Le projet démontre une viabilité financière : 
présente un montage financier complet et réaliste; 
présente une structure financière de l’entreprise positive; 
présente des états financiers prévisionnels réalistes et qui démontrent la viabilité financière du 
projet et de l’entreprise. 

Un projet qui ne répond pas à l’un ou l’autre de ces 5 critères d’appréciation ne pourra bénéficier d’une 
intervention financière dans le cadre du PADAT. 
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Le processus d’analyse des projets relève d’IQ en collaboration avec le MTO qui a la responsabilité de 
produire des avis sectoriels pour chaque projet. Seuls les projets faisant l’objet d’un avis sectoriel 
favorable peuvent bénéficier d’une intervention financière dans le cadre du programme. Par la suite, 
l’analyse financière et l’offre de financement sont sous la responsabilité d’IQ. 

Les demandes d’aide financière sont reçues et examinées en continu par IQ, en fonction des objectifs 
généraux du programme et des critères d’appréciation prévus aux présentes normes. Dans chacune de 
ces étapes, des ratios et standards d’analyse sont appliqués. IQ détermine la notation de l’entreprise et la 
notation d’instrument et la tarification est modulée en fonction du risque.  

IQ peut refuser d'accorder une intervention financière ou de la suspendre lorsqu'une entreprise ne répond 
plus aux conditions ou critères qui l'ont rendue admissible ou est en défaut de remplir une obligation 
contractuelle. IQ peut aussi conclure toute entente ou exiger toute garantie qu'elle juge nécessaire dans 
le cadre du redressement d'une entreprise en difficulté financière ayant bénéficié d'une intervention 
financière ou dans le cadre du règlement d'un dossier d'une entreprise ayant bénéficié d'une intervention 
financière.

Les documents à soumettre lors du dépôt d’une demande d’aide financière sont les suivants : 

déclaration de l’entreprise dûment signée; 
sommaire exécutif; 
plan d’affaires; 
documents financiers (états financiers des trois dernières années, états financiers intérimaires, 

états financiers prévisionnels pour l’année en cours et la prochaine année fiscale complète, 
budget de caisse, listes des comptes clients et des comptes fournisseurs chronologiques avec 
comparatif de l’année précédente, offre de financement ou lettre d’intention d’un autre prêteur, 
lettre d’offre ou de renouvellement des facilités de crédit ou soldes à jour sur les prêts à terme 
de la part de prêteurs à l’entreprise, bilan personnel des actionnaires et principaux dirigeants le 
cas échéant.)  

Dans le cas de projets d’équipements et d’immobilisations, des documents supplémentaires peuvent être 
requis : 

contrat d’achat ou soumissions; 
rapports environnementaux externes phase 1; 
liste détaillée des équipements avec numéros de série; 
contrat de police d’assurance (biens). 
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Trois types d’interventions financières sont disponibles : 

le prêt; 

la garantie de prêt qui consiste en une garantie de remboursement d’au plus 70 % sur la perte 
nette relative à un prêt, à une marge de crédit ou à tout autre engagement financier consenti par 
un prêteur homologué par IQ à une entreprise; 

la subvention, laquelle peut uniquement s’ajouter à un prêt et à une garantie de prêt consenti 
pour les projets d’équipements et d’immobilisations de ce programme et qui nécessitent des 
investissements d’au moins 10 M$, excluant les projets de services liés directement à 
l’hébergement.  

Le montant minimal d’une intervention financière consentie à l’entreprise est de cent cinquante 
mille dollars (150 000 $). 

Le montant maximal d’une intervention financière consentie dans le cadre du programme pour 
un même projet, toutes formes d’aide confondues, est de cinq millions de dollars (5 000 000 $) 
et ne pourra excéder 60 % des coûts admissibles. 

Le financement de chaque projet doit comporter un apport minimal de sources privées 
équivalent à au moins 20 % de son coût total. 

La durée maximale d’une intervention financière accordée par IQ est de vingt (20) ans. La
période d’amortissement du prêt est déterminée en fonction des biens qui seront amortis. 
Une période de vingt (20) ans est consentie lorsque le dossier comprend le financement 
d’immobilisation de longue durée, tels les bâtiments et les équipements à longue durée de 
vie. Dans le cas d’équipement, le prêt sera en fonction de l’amortissement établi. 

L’entreprise peut bénéficier d'un moratoire de remboursement de capital de trois (3) ans suivant 
le premier déboursement du prêt. Ce moratoire peut être accordé en fonction de la durée de 
l’intervention financière. Une demande à cet effet doit être adressée par l’entreprise et justifiée. 
Le moratoire peut être consenti lorsque : 

o la période de construction, de mise en place et de commercialisation du projet se 
réalise sur une période de plus d’un an et qu’un besoin de fonds de roulement est 
démontré;

o l’entreprise connait une mauvaise saison touristique, un événement exceptionnel ou 
un ennui d’exploitation; 

o l’entreprise entreprend des travaux d’expansion ou d’amélioration. 

Les sûretés devront être adaptées en fonction des réalités des entreprises du secteur touristique 
et à la satisfaction d’IQ. 
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Le cumul des aides financières gouvernementales obtenues pour tout type de projet incluant les 
subventions, les crédits d'impôt, les prises de participations sous forme de capital-actions, les 
prêts et les garanties de prêts, en provenance des ministères ou d'organismes gouvernementaux 
(fédéral et provincial incluant les entités municipales y compris les communautés et les nations 
autochtones reconnues par l’Assemblée nationale sauf lorsque ces dernières sont les 
bénéficiaires directs du programme), de même que par des partenaires disposant de fonds 
d'intervention dont le financement provient de ces gouvernements (par exemple CLD, SADC, 
etc.), ne doit pas excéder : 

o 50 % du coût total du projet pour une entreprise à but lucratif; 
o 80 % du coût total du projet pour un organisme à but non lucratif, les coopératives, les  

communautés et les nations autochtones reconnues par l’Assemblée nationale ou tout 
regroupement de ces clientèles; 

o Aux fins des règles du cumul des aides financières, les termes « entités municipales » 
englobent les municipalités, les municipalités régionales de comté, les communautés 
métropolitaines, les agglomérations et les communautés autochtones, ainsi que tout 
organisme légalement constitué dont au moins la moitié des membres sont nommés par 
ou relèvent de l’une des organisations. 

Dans le calcul des aides gouvernementales, une aide non remboursable est considérée à 100 % 
de sa valeur alors qu'une aide remboursable, y compris une participation sous forme de capital-
actions, est considérée à 50 % de sa valeur. 

Pour le prêt : 

o le taux d’intérêt sur le prêt consenti par IQ à l’entreprise est : 

un taux fixe représentant le taux des obligations du Québec pour le terme de 
l’intervention financière concernée, majoré d’un écart de taux de 1,75 % à 3,25 %; 

ou

un taux variable représentant le taux préférentiel d’IQ, majoré d’un écart de taux de 
0,50 % à 2,00 %. 

o la majoration du taux d’intérêt, fixe ou variable, est modulée en fonction du risque établi 
par IQ. 

Pour la garantie de prêt : 

o l’entreprise peut bénéficier d’un remboursement progressif de son prêt au cours des deux 
(2) années suivant un moratoire de remboursement de capital; 

o des honoraires de garantie annuels de l’ordre de 0,50 % à 2,00 % du montant garanti sont 
exigibles de l’entreprise. Ces honoraires seront modulés en fonction du risque établi par 
IQ.
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Pour les interventions sous forme de prêts et de garanties de prêts, les conditions et les termes 
des interventions financières de même que leurs modifications sont déterminés par IQ; 

Pour les interventions sous forme de subvention, deux versements seront prévus à la convention 
d’aide financière. Un premier versement, correspondant à 60 % de l’aide financière, sera versé 
à la suite de la signature de la convention d’aide financière avec le promoteur. Le versement 
final, correspondant à 40 % de l’aide financière, sera versé après réception de l’audit d’un 
vérificateur externe et des documents exigés en vertu du protocole d’entente. 

L’aide financière octroyée sous forme de subvention est assortie de l’obligation de procéder à un appel 
d’offres public pour l’adjudication d’un contrat de construction lorsqu’il est de 100 000 $ ou plus. 

L’aide financière de 100 000 $ ou plus octroyée à un OBL comptant plus de 100 employés doit 
comporter l’obligation pour l’organisme de s’engager à implanter un programme d’accès à l’égalité 
conforme à la Charte des droits et libertés de la personne. 

Le soumissionnaire à tout contrat doit être titulaire d’une licence délivrée en vertu de la Loi sur le 
bâtiment (chapitre B-1.1) et détenir les qualifications requises pour pouvoir exécuter un contrat de 
construction.

Afin de bénéficier de l’aide financière, le bénéficiaire doit signer une convention d’aide financière avec 
IQ. Cette convention détermine, notamment, les coûts admissibles, les modalités de versement de l’aide 
financière ainsi que les obligations du bénéficiaire et d’IQ. 

Les conditions et les termes des interventions financières de même que leurs modifications sont 
déterminés par IQ. 

Le coût total des interventions financières accordées en vertu de ce programme n’excédera pas 
les crédits prévus à cette fin. 

Ces sommes comprendront les montants alloués sous forme de subvention ainsi que les 
provisions pour intervention financière relatives à l’octroi de prêts et de garanties de prêts.

Un suivi trimestriel des sommes allouées sous forme de subvention et du total des provisions 
pour interventions financières déterminées pour les autres types d’interventions sera effectué 
par IQ auprès du MTO. 
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L’échéance du programme est fixée au 31 mars 2022, mais les demandes d’aide financière présentées 
et analysées avant cette date pourraient aussi être autorisées en vertu des présentes normes.

Les données suivantes seront recueillies auprès des bénéficiaires afin de mesurer les résultats 
du PADAT : 

progression de l’achalandage; 
progression du chiffre d’affaires du promoteur; 
progression des emplois créés. 

D’autres données colligées par le MTO permettront d’évaluer la contribution du PADAT à l’atteinte des 
objectifs du PDIT et du Plan d’action 2016-2020, notamment : 

le taux d’occupation moyen des établissements d’hébergement touristique; 
la fréquentation régionale et la provenance des touristes; 
le nombre d’emplois lié au tourisme; 
les recettes touristiques du Québec. 

Une évaluation de programme, basée entre autres sur les résultats visés au point 14, sera réalisée à 
l’échéance du programme, notamment afin de comparer les résultats obtenus avec la situation 
initiale conformément à la directive concernant l’évaluation de programme dans les ministères et 
organismes adoptée le 19 février 2014. Le MTO transmettra cette évaluation au Secrétariat du 
Conseil du trésor au plus tard le 31 janvier 2022. 

De plus, le formulaire « Fiche de retombées touristiques » devra être transmis annuellement au MTO 
dès l’année suivant la fin des travaux, et ce, pour la durée de l’intervention financière (ou pour une durée 
minimale de cinq (5) ans). 

68110
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Gouvernement du Québec

Décret 195-2018, 28 février 2018
CONCERNANT le versement à la Société du chemin 
de fer de la Gaspésie d’une subvention additionnelle 
d’un montant maximal de 350 000 $ pour les dépenses 
d’exploitation et d’entretien de la ligne ferroviaire 
Matapédia-Chandler-Gaspé

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut accorder des subventions pour fi ns 
de transport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 800-2016 
du 8 septembre 2016, le ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports a 
été autorisé à verser à la Société du chemin de fer de 
la Gaspésie une subvention d’un montant maximal de 
2 500 000 $ pour les dépenses d’exploitation et d’entretien 
de la ligne ferroviaire Matapédia-Chandler-Gaspé pour les 
exercices fi nanciers 2016-2017 et 2017-2018;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le ministre à 
verser à la Société du chemin de fer de la Gaspésie, en plus 
du montant maximal autorisé par le décret numéro 800-
2016 du 8 septembre 2016, une subvention additionnelle 
d’un montant maximal de 350 000 $ pour les dépenses d’ex-
ploitation et d’entretien de la ligne ferroviaire Matapédia-
Chandler-Gaspé pour la période allant de l’exercice fi nan-
cier 2016-2017 jusqu’au 30 juin 2018;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser 
à la Société du chemin de fer de la Gaspésie, en plus du 
montant maximal autorisé par le décret numéro 800-2016 
du 8 septembre 2016, une subvention additionnelle 
d’un montant maximal de 350 000 $ pour les dépenses 
d’exploitation et d’entretien de la ligne ferroviaire 
Matapédia-Chandler-Gaspé pour la période allant de 
l’exercice fi nancier 2016-2017 jusqu’au 30 juin 2018;

QUE le versement de cette subvention additionnelle soit 
conditionnel à l’acceptation, par la Société du chemin de 
fer de la Gaspésie, de poursuivre l’exploitation et l’entre-
tien de cette ligne ferroviaire pour la période visée, 
selon des termes substantiellement conformes à ceux de 
la convention de vente d’actifs et d’exploitation intéri-
maire intervenue entre le gouvernement du Québec et la 
Société du chemin de fer de la Gaspésie le 15 mai 2015, tel 
qu’amendée depuis, cette convention et les deux avenants 
conclus étant joints à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68111

Gouvernement du Québec

Décret 196-2018, 28 février 2018
CONCERNANT le versement d’une subvention à la Ville 
de Sherbrooke pour son projet de construction d’un 
nouveau pont et de relocalisation des infrastructures 
routières dans le secteur des Grandes-Fourches Nord

ATTENDU QUE le ministre des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
a informé la Ville de Sherbrooke que le pont P-09083, 
incluant la bretelle P-09083A, dont il a la gestion, néces-
sitait d’être reconstruit;

ATTENDU QUE la Ville de Sherbrooke a alors déve-
loppé un projet de revitalisation du secteur des Grandes-
Fourches Nord situé au centre-ville, lequel propose, entre 
autres, la démolition permanente des ponts P-09083, 
incluant la bretelle P-09083A, P-09084 et P-09085 sous la 
gestion du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports, la construction d’un 
nouveau pont sous gestion municipale et la relocalisation 
des infrastructures routières municipales du secteur;

ATTENDU QUE le projet développé par la Ville de 
Sherbrooke entraînerait une diminution signifi cative des 
dépenses en entretien et en immobilisation qui seraient 
associées à la reconstruction à court et à long terme de 
chacun des trois ponts sous sa gestion;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut accorder des subventions pour fi ns 
de transport;
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ATTENDU QU’il y a lieu de verser à la Ville de 
Sherbrooke une subvention pour la réalisation de son 
projet de construction d’un nouveau pont et de reloca-
lisation des infrastructures routières dans le secteur des 
Grandes-Fourches Nord;

ATTENDU QUE cette subvention prendra la forme d’un 
remboursement du service de la dette, dont le capital ini-
tial est de 24 000 000 $, auquel s’ajouteront les frais et 
les intérêts, pour une durée pouvant aller de 10 à 25 ans;

ATTENDU QUE les conditions et modalités de verse-
ment de cette subvention seront prévues dans une conven-
tion d’aide fi nancière à être conclue entre le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports et la Ville de Sherbrooke;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à verser 
à la Ville de Sherbrooke, pour son projet de construction 
d’un nouveau pont et de relocalisation des infrastructures 
routières dans le secteur des Grandes-Fourches Nord, une 
subvention prenant la forme d’un remboursement du ser-
vice de la dette, dont le capital initial est de 24 000 000 $, 
auquel s’ajouteront les frais et les intérêts, pour une durée 
pouvant aller de 10 à 25 ans;

QUE les conditions et modalités de versement de cette 
subvention soient prévues dans une convention d’aide 
fi nancière à être conclue entre le ministre des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports 
et la Ville de Sherbrooke.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68112

Gouvernement du Québec

Décret 197-2018, 28 février 2018
CONCERNANT le maintien des services essentiels en 
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (chapitre C-27), sur 
recommandation de la ministre responsable du Travail, le 
gouvernement peut, par décret, s’il est d’avis que dans un 
service public une grève pourra avoir pour effet de mettre 
en danger la santé ou la sécurité publique, ordonner à un 
employeur et à une association accréditée de ce service 
public de maintenir des services essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article prévoit 
notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour où il 
est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention collec-
tive ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE les municipalités, la régie intermunici-
pale, les établissements visés par la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) et les entre-
prises mentionnés à l’annexe du présent décret constituent 
des services publics au sens de l’article 111.0.16 du Code 
du travail;

ATTENDU QU’une grève dans ces services publics 
pourra avoir pour effet de mettre en danger la santé ou la 
sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE les services publics et les associations accréditées 
mentionnés à l’annexe du présent décret maintiennent des 
services essentiels en cas de grève;

QUE toute nouvelle association, accréditée à compter 
de l’entrée en vigueur du présent décret à l’égard d’un 
groupe de salariés actuellement représenté par une des 
associations mentionnées à l’annexe, soit soumise à la 
même obligation.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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ANNEXE

1. Des municipalités et une régie intermunicipale

DUHAMEL SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
(MUNICIPALITÉ DE) SECTION LOCALE 4986 (FTQ)
 AM-2001-1584

RÉGIE INTERMUNICIPALE  SYNDICAT DES SALARIÉS DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE
D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT  D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT DE LOTBINIÈRE CENTRE (CSD)
DE LOTBINIÈRE-CENTRE AQ-1003-2733

SAINT-GABRIEL-DE-RIMOUSKI SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, 
(MUNICIPALITÉ DE) SECTION LOCALE 1142 (FTQ)
 AQ-2001-1591

STOKE SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(MUNICIPALITÉ DE) DE LA MUNICIPALITÉ DE STOKE (CSN)
 AM-2001-0995

2. Des établissements

9034-5323 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(RÉSIDENCE L’ÉMERAUDE) DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN (CSN)
 AQ-1005-0817

9103-4207 QUÉBEC INC.  SYNDICAT DES SALARIÉS DE SERVICES D’AIDE AUX PERSONNES
(MANOIR MARIE-LOUISE) EN RÉSIDENCE DE LA MAURICIE (CSD)
 AQ-2001-5029

9170-5764 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(RÉSIDENCE CHARLESBOURG) DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 DE QUÉBEC (CSN)
 AQ-2000-8824

9197-4584 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(RÉSIDENCE BELLAGIO) DES RÉSIDENCES ET CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS 
 DE LA MONTÉRÉGIE – CSN
 AM-2001-8538

9197-6076 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(RÉSIDENCE PORTLAND) DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE L’ESTRIE – CSN
 AM-2000-9885

9208-0837 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
(LES JARDINS LOGIDOR) DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 DE QUÉBEC (CSN)
 AQ-2001-3916

9304-1754 QUÉBEC INC. SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
(MANOIR JOIE DE VIVRE) DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AM-2001-9182

9324-3137 QUÉBEC INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(RÉSIDENCE MEMPHRÉMAGOG) DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE L’ESTRIE – CSN
 AM-2001-4622
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CAPITAL TRANSIT INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES) DES RÉSIDENCES
(MANOIR NORMANDIE) D’HÉBERGEMENT RIMOUSKI-NEIGETTE (CSN)
 AQ-2001-7416

CENTRE D’HÉBERGEMENT  UNION DES EMPLOYÉS ET EMPLOYÉES DE SERVICE, 
ET DE SOINS DE LONGUE  SECTION LOCALE 800 (FTQ)
DURÉE DE SAINT-JEAN-SUR- AM-2001-5208
RICHELIEU S.E.C. 

CENTRE D’HÉBERGEMENT  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
ET DE SOINS DE LONGUE  DES CENTRES D’HÉBERGEMENT DE LA RÉGION
DURÉE DU BOISÉ  DES LAURENTIDES – CSN
SAINTE-THÉRÈSE INC. AM-2000-9688

CENTRE POLYVALENT  SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES) DES RÉSIDENCES
DES AÎNÉS ET AÎNÉES DE  D’HÉBERGEMENT RIMOUSKI-NEIGETTE (CSN)
RIMOUSKI-NEIGETTE AQ-2000-1735

CHÂTEAU RENAISSANCE INC. SYNDICAT DES EMPLOYÉS DU CHÂTEAU BELLEVUE 
 DE SAINT-NICOLAS (IND)
 AQ-2001-5500

COOPÉRATIVE DE SERVICES À  SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
DOMICILE L’ISLET NORD-SUD DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AQ-2000-1053

COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ  SYNDICAT DES SALARIÉS DE LA COOPÉRATIVE EN AIDE
EN AIDE DOMESTIQUE,  DOMESTIQUE DOMAINE DU ROY (CSD)
DOMAINE-DU-ROY AQ-1005-6047

COOPÉRATIVE DE TRAVAIL DU  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
PAVILLON DE BEAUHARNOIS DES RÉSIDENCES ET CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS 
 DE LA MONTÉRÉGIE – CSN
 AM-1002-6259

COOPÉRATIVE DE TRAVAIL  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DE LA
RÉSIDENCE SÉRÉNITÉ COOPÉRATIVE DE TRAVAIL RÉSIDENCE SÉRÉNITÉ – CSN
 AM-2000-2396

CORPORATION AU PIED  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
DES MONTS INC. DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 DE QUÉBEC (CSN)
 AQ-2001-4717

FONDOIR M.A.C. INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 DE QUÉBEC (CSN)
 AQ-2001-9226

FOYER ST-AMBROISE INC. SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
 DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AQ-1005-5783

GESTION FPS INC. SYNDICAT RÉGIONAL DES CHP DE LANAUDIÈRE – CSN
(LE CHAMPÊTRE) AM-2001-5826
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GESTION FPS INC. SYNDICAT RÉGIONAL DES CHP DE LANAUDIÈRE – CSN
(LE ST-AMBROISE) AM-2001-5909

GROUPE SANTÉ VALEO INC. SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
(MAISON VALEO PIERREFONDS) DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AM-2001-5884

HCN-REVERA LESSEE  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DES
(CLAIR MATIN) LP RÉSIDENCES ET CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS 
 DE LA MONTÉRÉGIE – CSN
 AM-2001-7382

HCN-REVERA LESSEE  UNION DES EMPLOYÉ(ES) DE L’ÉMÉRITE (IND)
(ÉMÉRITE DE BROSSARD) LP AM-2001-6124

HCN-REVERA LESSEE  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
(JARDINS INTÉRIEURS) LP DES RÉSIDENCES ET CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS 
 DE LA MONTÉRÉGIE – CSN
 AM-2001-7842
 AM-2001-7840

INDÉPENDANCE 65 + INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 D’INDÉPENDANCE 65+ – CSN
 AM-2000-7600

LA MAISON DES AÎNÉS  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
CARRÉ NÉRÉE DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN (CSN)
 AQ-2001-3256

LA RESIDENCE CARPE DIEM INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 DE LA RÉSIDENCE CARPE DIEM – CSN
 AM-1002-3576

LA VILLA TOURNESOL SYNDICAT DES SALARIÉS DE SERVICES D’AIDE 
 AUX PERSONNES EN RÉSIDENCE DE LA MAURICIE (CSD)
 AQ-1005-6217

LE DOMAINE DES PIONNIERS  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
VALLÉE-DE-L’OR DES CENTRES D’HÉBERGEMENT DE LA VALLÉE-DE-L’OR – CSN
 AM-2000-8197

LE RENOIR, SOCIÉTÉ EN  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
COMMANDITE DES CENTRES D’HÉBERGEMENT DU GRAND MONTRÉAL (CSN)
 AM-2001-7338

LES HABITATIONS  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
MÉTATRANSFERT DE MÉTATRANSFERT – CSN
 AQ-2000-6990

LES INVESTISSEMENTS G.L. INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES) DES RÉSIDENCES
(LES RÉSIDENCES DE  D’HÉBERGEMENT RIMOUSKI-NEIGETTE (CSN)
L’IMMACULÉE) AQ-2000-6550

LES JARDINS DU HAUT  SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES EN SOINS
SAINT-LAURENT (1990) ENR. DE QUÉBEC (S.P.S.Q.) (IND)
 AQ-1005-0731
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LES RÉSIDENCES  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
ST-CHARLES S.E.N.C. DES RÉSIDENCES ET CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS 
 DE LA MONTÉRÉGIE – CSN
 AM-2000-9197

MAISON D’ACCUEIL  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES DE LA MAISON
LA TRAVERSE LA TRAVERSE – CSN
 AM-2001-5110

MAISON DES FEMMES  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES DE LA MAISON DES FEMMES
DE BAIE-COMEAU DE BAIE-COMEAU FAS (CSN)
 AQ-1004-0510

MAISON-REALITE INC. SYNDICAT DES PERSONNES SALARIÉES 
 DE LA MAISON RÉALITÉ (CSN)
 AM-1002-1730

MANOIR DRUMMOND SYNDICAT RÉGIONAL DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 DES CENTRES D’HÉBERGEMENT DU CENTRE DU QUÉBEC (CSN)
 AM-1004-8825

PERSPECTIVE COMMUNAUTAIRE  SYNDICAT DU PERSONNEL DES ORGANISMES
EN SANTÉ MENTALE (W.I.) DE DÉVELOPPEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE (CSQ)
 AM-2001-5874

RÉSIDENCE CHÉNIER  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
SAINT-EUSTACHE INC. DES CENTRES D’HÉBERGEMENT DE LA RÉGION 
 DES LAURENTIDES – CSN
 AM-2001-4957

RÉSIDENCE LE JARDIN  SYNDICAT DES SALARIÉS DE JARDIN DES SAULES (IND)
DES SAULES INC. AM-2001-9128

RÉSIDENCE LES JARDINS  SYNDICAT DES MÉTALLOS, LOCAL 7625 (FTQ)
DE MONTARVILLE INC. AM-2001-0175

RÉSIDENCE ST-PHILIPPE INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE L’ESTRIE – CSN
 AM-2000-9989

RPADS PROPRIO 6, SOCIÉTÉ  SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES) DES RÉSIDENCES
EN COMMANDITE D’HÉBERGEMENT RIMOUSKI-NEIGETTE (CSN)
(MANOIR LES GÉNÉRATIONS) AQ-2001-7228

RPADS PROPRIO 7, SOCIÉTÉ  SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
EN COMMANDITE DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
(CHÂTEAU SAINTE-MARIE) AQ-2001-8550

SOCIÉTÉ D’HABITATION  SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES EN SOINS
CARDINAL-VACHON DE QUÉBEC (S.P.S.Q.) (IND)
 AQ-2001-9144

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE  SYNDICAT DES TRAVAILLEURS(EUSES) DES JARDINS
JACQUES DE LABADIE DE LAVAL (CSN)
 AQ-1003-9987
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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE  SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS
LE DUFFERIN DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AM-2001-0933

TERRE DES JEUNES  SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS
DE STE-JULIENNE DE TERRE DES JEUNES (CSN)
 AM-1004-9357

VILLA ST-ALEXIS INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS 
 DES CENTRES D’HÉBERGEMENT PRIVÉS DE LA RÉGION 
 SAGUENAY–LAC-SAINT-JEAN (CSN)
 AQ-2001-4750

3. Une entreprise de transport par autobus et une entreprise de transport par bateau

MINIBUS PAQUIN INC. SYNDICAT QUÉBÉCOIS DES EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
 DE SERVICE, SECTION LOCALE 298 (FTQ)
 AQ-2001-0907

RELAIS NORDIK INC. SYNDICAT DES MÉTALLOS, SECTION LOCALE 2015 (FTQ)
 AQ-2001-6153

4. Une entreprise de production, de transport, de distribution ou de vente de gaz ou d’électricité 
ou d’emmagasinage de gaz

ÉNERGIR, S.E.C. SYNDICAT DES EMPLOYÉS(ES) PROFESSIONNELS(LES) 
 ET DE BUREAU, SECTION LOCALE 463 (SEPB) CTC-FTQ
 AM-1002-5455

5. Une entreprise d’incinération de déchets ou d’enlèvement, de transport, d’entreposage, de traitement, de 
transformation ou d’élimination d’ordures ménagères, de déchets biomédicaux, d’animaux morts impropres 
à la consommation humaine ou de résidus d’animaux destinés à l’équarrissage

DERICHEBOURG CANADA  UNIFOR (FTQ)
ENVIRONMENT INC. AM-2001-9358

6. Une entreprise de cueillette, de transport ou de distribution du sang ou de ses dérivés

HÉMA-QUÉBEC  SYNDICAT DES TECHNICIENS(NES) DE LABORATOIRE 
 DE HÉMA-QUÉBEC (CSN)
 AM-2001-9010

68113
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Avis

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(chapitre C-61.01)

Réserve naturelle de la Rivière-Rouge
— Reconnaissance

Avis est donné par les présentes, conformément à l’arti-
cle 58 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), que la ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques a reconnu, comme réserve natu-
relle, une propriété privée située sur le territoire de la 
municipalité de Rivière-Rouge, municipalité régionale de 
comté Antoine-Labelle, connue et désignée comme étant 
deux parties des lots originaires numéros 86 et 87, du rang 
SUD-EST de la Rivière Rouge, du cadastre offi ciel du 
canton de Marchand, circonscription foncière de Labelle. 
Cette propriété totalise une superfi cie de 37,47 hectares.

Cette reconnaissance, à perpétuité, prend effet à 
 compter de la date de la publication du présent avis à la 
Gazette offi cielle du Québec.

Le directeur des aires protégées,
FRANCIS BOUCHARD
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Erratum

Table des matières

Gazette offi cielle du Québec, Partie 2, 21 février 2018, 
150e année, numéro 8, page 861.

À la page 861, on aurait dû lire « 85-2018 » au lieu de 
« 85-2017 ».
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Aménagement et l’urbanisme, Loi sur l’… — Municipalité régionale de comté 
du Haut-Saint-François — Modifi cation aux lettres patentes . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1783 
(chapitre A-19.1)

Aqueducs et égouts privés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1752 N
(Loi sur la qualité de l’environnement, chapitre Q-2)

Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides — Nomination 
de Yves St-Onge comme président-directeur général adjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1815 N

Certaines mesures transitoires pour l’application de la Loi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1747 N
(Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert, 2017, chapitre 4)

Certains organismes municipaux — Octroi d’une subvention au cours de 
l’exercice fi nancier 2017-2018, pour l’actualisation de la cartographie 
des zones inondables de leur territoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1788 N

Certifi cation des résidences privées pour aînés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1758 N
(Loi modifi ant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux notamment par l’abolition des agences régionales, chapitre O-7.2)

Certifi cation des résidences privées pour aînés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1758 N
(Loi sur les services de santé et les services sociaux, chapitre S-4.2)

Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, modifi ée  . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)

Code de déontologie des policiers du Québec, modifi é . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)

Code des professions, modifi é . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)

Comité de retraite du régime de retraite des agents de la paix en services 
correctionnels — Nomination d’une membre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1788 N

Comité de révision des dentistes — Nomination des membres  . . . . . . . . . . . . . . . .  1816 N
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Communauté métropolitaine de Montréal — Octroi d’une subvention au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour réaliser la cartographie des rivières 
identifi ées à son Plan métropolitain d’aménagement et de développement . . . . . . . .  1789 N
Confi scation, l’administration et l’affectation des produits et instruments 
d’activités illégales, Loi sur la…, modifi ée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)
Conseil des arts et des lettres du Québec — Octroi d’une aide fi nancière au cours 
de l’exercice fi nancier 2017-2018, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, les frais d’émission et les frais de gestion 
de l’emprunt à long terme, dans le cadre de sa relocalisation 
dans l’édifi ce Wilder à Montréal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1792 N
Conservation du patrimoine naturel, Loi sur la… — Réserve naturelle 
de la Rivière-Rouge — Reconnaissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1849 Avis
(chapitre C-61.01)
Coroner en chef — Nomination de Pascale Descary comme coroner. . . . . . . . . . . .  1830 N
Critères pour l’évaluation de l’aptitude des candidats à la charge de commissaire 
à la lutte contre la corruption, de commissaires associés aux vérifi cations 
et de commissaire associé aux enquêtes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1776 N
(Loi concernant la lutte contre la corruption, chapitre L-6.1)
Deuxième Forum sur l’immigration francophone qui se tiendra le 2 mars 2018 
— Composition et mandat de la délégation offi cielle du Québec . . . . . . . . . . . . . . .  1814 N
Directeur des poursuites criminelles et pénales, Loi sur le…, modifi ée . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)
Entente relative au versement d’une subvention entre le gouvernement du Québec 
et Femmes autochtones du Québec inc. pour la mise en œuvre de 
la Stratégie d’action jeunesse autochtone — Approbation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1785 N
Entente relative au versement d’une subvention entre le gouvernement du Québec 
et l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador pour la 
mise en œuvre de la Stratégie d’action jeunesse autochtone — Approbation . . . . . .  1786 N
Entente relative au versement d’une subvention entre le gouvernement du Québec 
et le Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec pour la 
mise en œuvre de la Stratégie d’action jeunesse autochtone — Approbation . . . . . .  1787 N
Exclusion du premier règlement édicté en vertu de l’article 5.1 de la 
Loi concernant la lutte contre la corruption de l’application 
de la Loi sur les règlements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1776 N
(Loi concernant la lutte contre la corruption, chapitre L-6.1)
Exercice des fonctions de certains ministres — Modifi cation au décret 
numéro 129-2018 du 20 février 2018 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1785 N
Fonction publique, Loi sur la…, modifi ée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)
Infi rmières et infi rmiers — Classes de spécialités de l’Ordre des infi rmières 
et infi rmiers du Québec pour l’exercice des activités visées à l’article 36.1 
de la Loi sur les infi rmières et les infi rmiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1851 Erratum
(Loi sur les infi rmières et les infi rmiers, chapitre I-8)
Infi rmières et les infi rmiers, Loi sur les… — Infi rmières et infi rmiers 
— Classes de spécialités de l’Ordre des infi rmières et infi rmiers du Québec 
pour l’exercice des activités visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infi rmières 
et les infi rmiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1851 Erratum
(chapitre I-8)
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Insaisissabilité d’œuvres d’art et autres biens culturels ou historiques provenant 
de l’extérieur du Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1797 N

La Financière agricole du Québec — Rémunération et remboursement 
des dépenses des membres indépendants du conseil d’administration . . . . . . . . . . .  1790 N

La Financière agricole du Québec — Renouvellement du mandat d’un membre 
indépendant du conseil d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1791 N

Le Capitole de Québec Inc. — Octroi d’une aide fi nancière au cours de l’exercice 
fi nancier 2017-2018 pour le projet de restauration et de mise aux normes 
du théâtre Capitole . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1792 N

Liste des projets de loi sanctionnés (14 février 2018)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1721 

Lutte contre la corruption, Loi concernant la… — Critères pour l’évaluation 
de l’aptitude des candidats à la charge de commissaire à la lutte contre 
la corruption, de commissaires associés aux vérifi cations et de commissaire 
associé aux enquêtes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1776 N
(chapitre L-6.1)

Lutte contre la corruption, Loi concernant la… — Exclusion du premier règlement 
édicté en vertu de l’article 5.1 de la Loi concernant la lutte contre la corruption 
de l’application de la Loi sur les règlements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1776 N
(chapitre L-6.1)

Lutte contre la corruption, Loi concernant la…, modifi ée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)

Maintien des services essentiels en cas de grève dans certains services publics . . .  1843 N

Ministère du Conseil exécutif, chargé du Secrétariat du Québec aux relations 
canadiennes — Nomination de Jean-Stéphane Bernard comme 
secrétaire général associé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1785 N

Municipalité régionale de comté du Haut-Saint-François — Modifi cation 
aux lettres patentes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1783 
(Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, chapitre A-19.1)

Musée d’Art contemporain de Montréal — Nomination de quatorze membres 
dont le président du conseil d’administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1795 N

Organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux 
notamment par l’abolition des agences régionales, Loi modifi ant l’… 
— Certifi cation des résidences privées pour aînés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1758 N
(chapitre O-7.2)

Ouranos inc. — Octroi d’une subvention au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, 
pour la réalisation de travaux de recherche portant sur les zones inondables . . . . . .  1812 N

Police, Loi sur la…, modifi ée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1723 
(2018, P.L. 107)

Programme d’aide fi nancière spécifi que relatif aux pluies abondantes, aux 
précipitations de grêle et aux vents violents survenus les 4 et 5 août 2017 
dans des municipalités du Québec — Établissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1818 N

Programme d’appui au développement des attraits touristiques 
— Modifi cation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1831 N

Programmes de formation médicale de niveau doctoral pour des étudiants de 
l’extérieur du Québec pour 2017-2018 — Détermination du nombre de places . . . .  1817 N
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Qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, Loi modifi ant la Loi sur la… 
— Certaines mesures transitoires pour l’application de la Loi . . . . . . . . . . . . . . . . .  1747 N
(2017, chapitre 4)

Qualité de l’environnement, Loi sur la… — Aqueducs et égouts privés  . . . . . . . . .  1752 N
(chapitre Q-2)

Réserve naturelle de la Rivière-Rouge — Reconnaissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1849 Avis
(Loi sur la conservation du patrimoine naturel, chapitre C-61.01)

Réunion ministérielle du Conseil d’orientation du Comité international des Jeux 
de la Francophonie qui se tiendra le 9 mars 2018 — Composition et mandat de 
la délégation offi cielle du Québec  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1815 N

Services de santé et les services sociaux, Loi sur les… — Certifi cation 
des résidences privées pour aînés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1758 N
(chapitre S-4.2)

Société de développement des entreprises culturelles — Nomination 
de Louise Lantagne comme membre du conseil d’administration 
et présidente-directrice générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1793 N

Société du chemin de fer de la Gaspésie — Versement d’une subvention 
additionnelle pour les dépenses d’exploitation et d’entretien de la ligne 
ferroviaire Matapédia-Chandler-Gaspé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1842 N

Société québécoise d’information juridique — Nomination 
comme membre et présidente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1814 N

Société québécoise des infrastructures — Approbation du 
Plan stratégique 2018-2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1787 N

Transition énergétique Québec — Octroi d’une subvention pour l’exercice 
fi nancier 2017-2018, aux fi ns de l’exercice de sa mission  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1813 N

Transition énergétique Québec, Loi sur… — Transition énergétique Québec (TEQ) 
— Règlement de gouvernance et de régie intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1779 N
(chapitre T-11.02)

Transition énergétique Québec (TEQ) — Règlement de gouvernance 
et de régie intérieur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1779 N
(Loi sur Transition énergétique Québec, chapitre T-11.02)

Ville de Montréal — Octroi d’une aide fi nancière pour les exercices 
fi nanciers 2017-2018 à 2021-2022 afi n de soutenir sa stratégie 
de développement économique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1812 N

Ville de Sherbrooke — Versement d’une subvention pour son projet de 
construction d’un nouveau pont et de relocalisation des infrastructures 
routières dans le secteur des Grandes-Fourches Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1842 N
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